Université de Provence Aix-Marseille 1

Département d’anthropologie

MASTER RECHERCHE

« Anthropologie sociale et culturelle »
ETH RO2 : Mémoire de recherche bibliographique


  La « sorcellerie » en Afrique : vers une étude des « sorcelleries » de la richesse


Présenté par :

 Emmanuel GALLAND

Sous la direction de :

 Jacky BOUJU

Juin 2008

« Les opinions exprimées dans ce mémoire ne concernent que l’auteur et ne sauraient en aucun cas engager ni l’Université de Provence, ni le directeur de mémoire »

SOMMAIRE :

5Introduction


9Partie I.
la sorcellerie en milieu africaniste : etat de l’art


9I.1.
Inventaire des études sur la sorcellerie : lecture chronologique et théorique


9I.1.1.
Aux origines du savoir sur la sorcellerie


9I.1.1.1.
Aux origines du savoir anthropologique : XVIième siècle-XVIIIième siècle.


10I.1.1.2.
L’approche évolutionniste au XIXième siècle


13I.1.2.
L’œuvre d’Evans-Pritchard


13I.1.2.1.
Un ouvrage magistral et fondateur


14I.1.2.2.
La sorcellerie chez les Azandé


17I.1.2.3.
La distinction « sorcery »-« witchcraft » et l’ordonnancement du monde sorcellaire


19I.1.3.
La postérité de Evans-Pritchard et les études fonctionnalistes


19I.1.3.1.
Approche générale


21I.1.3.2.
Quelques centres d’intérêt


22I.1.3.3.
Les critiques adressées au fonctionnalisme


23I.1.4.
L’apport de l’analyse structurale


23I.1.4.1.
Lévi-Strauss et la sorcellerie


25I.1.4.2.
Utiliser l’analyse structurale


26I.1.5.
Les continuités  plus récentes


27I.1.6.
Echapper à la tension particularisme-universalisme : l’approche cognitiviste


31I.2.
Circonscrire la sorcellerie comme « fait social total »


32I.2.1.
La sorcellerie comme complexe  d’idées


34I.2.2.
La sorcellerie comme complexe de pratiques


34I.2.2.1.
Lutte et prévention contre la sorcellerie


35I.2.2.2.
Thérapie et déssorcellement


36I.2.2.3.
Sorcery ou magie maléfique


37I.2.3.
La sorcellerie comme complexe d’affects


37I.2.4.
La sorcellerie comme complexe d’expériences


38I.2.5.
Synthèse


41I.3.
La place de ces travaux dans la discipline et dans l’évolution du débat anthropologique


41I.3.1.
Constitution et reconduction du « grand partage »


42I.3.2.
La sorcellerie au sein de l’anthropologie religieuse


45Partie II.
Le renouveau des études, vers la prise en compte de l’occulte dans l’analyse des phénomènes économiques


45II.1.
Le renouveau des études sur la sorcellerie aujourd'hui


45II.1.1.
Un renouveau méthodologique et épistémologique


45II.1.1.1.
La fin de la césure savoir-croyance


48II.1.1.2.
Raison, rationalité et action humaine


49II.1.1.3.
Questions de terminologie


51II.1.1.4.
Regard scholastique et pluralisme épistémologique


52II.1.1.5.
Renouveau de la réflexivité méthodologique dans l’enquête ethnographique et les recherches en sciences sociales


54II.1.2.
Un renouveau des situations ethnographiques multiplie les études relatives à la modernité de la sorcellerie


54II.1.2.1.
Penser la relation sorcellerie-modernité


54II.1.2.1.a.
Regain de la sorcellerie aujourd'hui en Afrique ?


58II.1.2.1.b.
Sorcellerie-modernité, une relation ambiguë


60II.1.2.1.c.
L’éclairage de la sorcellerie pour repenser la dialectique modernité-tradition


62II.1.2.2.
Sorcellerie et modernité, état des lieux thématique


62II.1.2.2.a.
Sorcellerie, politique et pouvoir


65II.1.2.2.b.
Sorcellerie, Etat de droit, justice et mondes scripturaires


66II.1.2.2.c.
Sorcellerie, parenté, solidarité et individualisme


68II.1.2.2.d.
Sorcellerie, églises  et nouvelles religiosités


71II.1.2.2.e.
Sorcellerie, capitalisme et  globalisation


74II.2.
Associer l’occulte à l’analyse des phénomènes économiques


74II.2.1.
Penser l’économique dans la société


74II.2.1.1.
L’enchâssement de l’économique dans le social et ses discussions


77II.2.1.2.
Les valeurs comme mode de l’agir économique en situation


80II.2.1.3.
L’évidence du rapport étroit entre sorcellerie et économie


82II.2.2.
Restitution du cadre de sens des imaginaires pour l’analyse des phénomènes économiques


82II.2.2.1.
Economies occultes et ambivalences économiques


83II.2.2.2.
Sorcellerie, scolarisation et salariat


84II.2.2.3.
Sorcellerie, consommation et marchandisation


86II.2.2.4.
Sorcellerie, capital, monnaie et finance


88II.2.2.5.
Sorcellerie et production


89II.2.2.6.
Sorcellerie et esprit d’entreprise


92Partie III.
les sorcelleries de la richesse : variété et enjeux


92III.1.
Présentation ethnographique d’un phénomène


92III.1.1.
Diversité des formes sorcellaires évoquant la richesse


94III.1.2.
Origines, nouveautés et particularités des sorcelleries de la richesse


97III.1.3.
Les sorcelleries de l’Ekong


100III.2.
Les enjeux autour des sorcelleries de la richesse


100III.2.1.
Précautions méthodologiques


102III.2.2.
Un phénomène qui interroge


103III.3.
Les sorcelleries de la richesse comme foisonnement des économies occultes


103III.3.1.
L’enrichissement, un fait social ambivalent


108III.3.2.
La lecture de l’enrichissement dans l’idiome de l’occulte


110III.3.3.
Le « capital sorcier » comme ressource de l’accumulation


112cONCLUSION


115BIBLIOGRAPHIE




« D’abord tiens c'est bien exact… plus qu’ils sont lourds plus qu’ils en veulent… C'est insatiable voilà tout ! C'est jamais assez !... Plus c'est l’opulence et tant plus c'est la charogne !... C'est terrible les compagnies !... Moi je vois bien dans mon petit truc… C'est des suceurs tous tant qu’ils sont !... des voraces ! des vrais pompe-moelle !... Ah ! C'est pas imaginable !... Parfaitement exact… Et puis c'est comme ça qu’on devient riche… Que comme ça ! »

Louis Ferdinand Céline

_____________
Introduction

Dans son ouvrage où il raconte son initiation auprès des nganga à Douala, le père jésuite Eric de Rosny rapporte ce récit à propos d’un individu surnommé Mukala ndedi :
« Mukala ndedi est un commerçant grec de Douala un peu affolé par sa renommé. Il en connaît d’ailleurs les raisons. Il lui arrive de recevoir des visiteurs intéressés  qui se proposent de lui vendre un membre de sa famille. (…) Mukala ndedi, tout d’abord a fait une ascension dans le monde des affaires. Parti en 1963 avec 250 000 francs
, il se trouve, moins de dix ans après, l’homme auquel on ne refuse pas le crédit et qui est l’un des commerçants les plus heureux de Douala. Sa fortune, dit-il, n’égale pas celle d’autres Grecs de la ville, mais la débauche de tissu qui s’étale dans son magasin impressionne : c'est là le signe évident de sa richesse. Cet homme qui dispose en 1972 de 70 employés (visibles) et vend si bon marché, possède, c'est impossible autrement, une armée de travailleur dans l’autre monde.

(…) A longueur de journée parmi les petites gens ébahis de sa réussite, il est pour ainsi dire absorbé, ses faits et gestes interprétés, et la rumeur aidant, baptisé « l’homme de l’Ekong ». Mukala ndedi, l’homme de la pitié passe aussi pour l’homme de la traite des esclaves. »

 Cet extrait (1981 : 102-104), donne à voir en quelques phrases, un exemple parmi tant d’autres des formes nouvelles et contemporaines que prennent aujourd'hui en Afrique les phénomènes ayant trait à ce que la discipline anthropologique a rangé sous le terme englobant de « sorcellerie ».

En quelques lignes sont soulevées des questions majeures, qui informent de près les enjeux du changement social et de la modernité en Afrique : les phénomènes économiques n’obéissent pas qu’à la pure rationalité économique formalisée mais subissent de la part des acteurs des lectures dans l’imaginaire, des traductions dans l’idiome sorcellaire. On peut d’emblée supposer que cela ne peut que modifier les perceptions que l’on en a d’une part, ainsi que les modes de l’agir économique d’autre part. Si l’on s’y intéresse de plus près, ces faits sociaux méritent d’un point de vue anthropologique, une plus ample réflexion. C'est donc ce à quoi on va s’atteler ici. Mais encore faut-il se donner les moyens de mener pertinemment cette réflexion. Et cela ne pourra se faire qu’à partir du détour obligatoire par l’ensemble de la littérature anthropologique qui informe, de près ou de loin, ce sujet. On reviendra donc d’une manière générale sur les travaux qui touchent à la « sorcellerie » en Afrique, et plus précisément, à la « sorcellerie » sous l’angle de ses rapports avec la sphère de l’économique. 

De notre part, cet intérêt provient d’une double interrogation à partir de lieux communs ; d’abord l’idée reçue que la rencontre du continent africain avec les influences de la « modernité » doit se traduire par la mise en place d’un processus de rationalisation. Un abandon progressif des recours à l’irrationalité comme type d’explication du monde, et parmi laquelle on classe d’emblée toutes les formes de manifestations sorcellaires. Or la question de l’irrationalité ne va pas de soi, et la réalité empirique nous montre une recrudescence des pratiques sorcières et une prolifération des discours manipulant les énoncés sorcellaires, au cœur même de la nouveauté sociale : l’appareil d’Etat, le milieu urbain, industriel, scripturaire, monétaire et marchand. L’illusion du « désenchantement du monde », si tant est qu’elle est pu convaincre à une certaine époque en ce qui concerne les sociétés européennes, est encore moins vraisemblable pour ce qui est des sociétés africaines. Puis, il s’agissait de s’interroger sur l’approche économiciste qui domine l’analyse de phénomènes tels que la production ou la circulation de richesse, les processus de changement social et de développement ou encore l’idée de marchandise. Cette approche accorde aux facteurs sociaux et aux dynamiques culturelles la portion congrue et repose sur une certaine conception formalisée de l’action humaine : celle de l’acteur rationnel maximisateur de son utilité-profit sur la base de calculs coût-avantage. Cette conception ne fait que rarement sens empiriquement et ne va pas forcément de soi: par définition l’occulte est le domaine même où les cartes de l’action individuelle sont brouillées. De là découle une volonté de s’inscrire en faux contre ces paradigmes dominants. Ils masquent une part de la réalité empirique et même s’interdisent de comprendre ou simplement de pouvoir prendre en compte des phénomènes tels que la « sorcellerie ».

Notre démarche a été de tenter d’explorer l’ensemble des sources bibliographiques disponibles. Pour cela nous sommes partis de la lecture des grandes monographies fondatrices, appartenant à la culture générale de tout étudiant en anthropologie et notamment celle d’Evans-Pritchard (1937). Celles-ci nous ont fournit des premières pistes d’exploration. Dans un second temps nous avons usé d’une méthode plus systématique, en interrogeant méthodiquement les grandes bases de données numériques en sciences sociales à la fois anglophones et francophones. Il a fallu ici se démarquer des études très fournies d’historiens sur le thème de la sorcellerie européenne et américaine à l’époque médiévale et moderne. Non que le comparatisme ne nous intéressât pas, mais il nous semblait téméraire de confondre les deux univers de représentations qui sont par de nombreux aspects réellement différents. Ils concernent une époque, un lieu et des dynamiques culturelles, ainsi que des méthodes d’investigation empirique relativement différentes. Puis dans un troisième temps, nous avons complété les manques les plus évidents, sur certains points, par la méthode des bibliographies en cascades, en suivant les bibliographies mentionnées au cours de nos lectures.

Par ailleurs, si nous convoquons à quelques endroits des exemples issus d’autres aires culturelles que l’Afrique, ce n’est que lorsqu’il nous apporte un éclairage théorique plus général sur le thème. En aucun cas, l’inventaire que nous proposons ne peut être exhaustif tant la littérature abonde et son exploration complète dépasserait le cadre d’un travail tel que celui-ci ; notamment si nous voulions reprendre l’ensemble des parutions britanniques des années 1950 aux années 1970 que l’on sait prolifiques et dont beaucoup aujourd'hui apparaissent quelque peu surannées. Cependant nous nous sommes efforcés à dresser un panel le plus complet possible de l’ensemble des options théoriques, ainsi que d’évoquer et de développer l’ensemble des thématiques qui découlent d’un tel objet, que ce soit sur le plan tant de l’ethnographie, que de la méthodologie ou encore de l’épistémologie. Enfin on a voulu mettre l’accent sur les nombreuses études récentes qui renouvellent le cadre d’analyse et la réflexion anthropologique au niveau local comme au niveau le plus général, en insistant plus particulièrement sur les travaux qui se préoccupaient des phénomènes d’ordre économique. Ceci est une nécessité préalable pour ce que l’on s’est donné in fine comme objet de recherche, à savoir l’étude des enrichissements à travers le prisme de l’occulte.

En effet, de l’examen rapide de la littérature ainsi que de l’exemple de ce commerçant de Douala ci-dessus, on retient l’idée que les phénomènes sorcellaires sont fortement liés à des logiques et à des rapports particuliers à la sphère de l’économique. Restreignant volontairement le champ d’étude on s’intéressera donc plus précisément à certaines formes de sorcellerie qui affectent directement et influencent le champ des possibles en matière de conceptions et de représentations de la production, de la circulation et de la distribution des richesses. L’une de ces formes de « sorcellerie » est particulièrement répandue en Afrique centrale (Cameroun, Gabon, Congo notamment) ainsi qu’en Afrique du Sud, mais possède ses déclinaisons locales dans nombre d’endroits, en Afrique et ailleurs. Il s’agit de ce qui est mentionné ci-dessus par De Rosny, et que l’on appelle dans la terminologie bantoue, « la sorcellerie de l’Ekong ». Elle représente une forme de « sorcellerie » essentiellement liée à la richesse et à l’argent, et en ce sens il nous interroge sur des manières de conceptualiser la création, la circulation et la distribution de la valeur dans ces sociétés précises. Il devient ainsi un objet dont l’étude pourrait nous permettre d’apporter un jour nouveau à l’analyse des phénomènes économiques, en redonnant toutes leurs forces aux imaginaires à travers lesquels l’action économique est vécue et desquels on use au quotidien. Une telle perspective de recherche nous ouvre des pistes pour une meilleure compréhension des logiques économiques autochtones ; ainsi que pour problématiser l’ensemble des ressources qui s’offrent à la disposition de l’acteur économique : ressources matérielles bien sûr, mais aussi ressources sociales, affectives, symboliques, charismatiques ou encore sorcières. Tout ceci, à terme, pour parvenir à un niveau global à une meilleure circonscription et une compréhension plus fine de ce que l’on nomme désormais les « économies occultes » (Comaroff & Comaroff 2000).

Depuis le début nous employons le terme de « sorcellerie » avec des guillemets, car il est bien évident que face à la multiplicité des réalités locales, ce terme allochtone signifie à la fois tout est pas grand-chose. Les questions de terminologie sont à elles seules une part importante des débats relatifs à la « sorcellerie », sur lesquelles nous reviendrons. Précisons seulement d’emblée que nous adopterons ici l’attitude de P. Geschiere qui nous dit que ce terme de « sorcellerie » est fortement connoté, qu’il marque le succès des conceptions européennes de la science et du savoir, et qu’il est « urgent de souligner que ce sont des traductions malheureuses et même trompeuses des notions africaines » (Geschiere 1995 : 21). Pour lui le terme « forces occultes » serait plus neutre pour être un concept étique, mais semble trop tiède étant donné la véhémence du phénomène qu’il décrit, et Geschiere de nous dire que puisque les Africains ont repris eux-mêmes les termes européens de « sorcellerie », « sorcery » et « witchcraft », la science sociale ne peut s’isoler en puriste des débats quotidiens et qu’il reprendra à son compte le terme de « sorcellerie » tout en ayant à l’esprit le travail de déconstruction qu’il nécessite.

Ainsi une première partie nous occupera à faire un inventaire de l’histoire des travaux anthropologiques africanistes classiques sur la sorcellerie. On adoptera d’abord une lecture à la fois chronologique et théorique ; puis nous tenterons de circonscrire le « fait social total » que représente la sorcellerie sous l’ensemble de ses déclinaisons thématiques ; avant de replacer ces travaux dans l’histoire plus générale de la discipline et de l’évolution du débat anthropologique. Ensuite une seconde partie nous occupera à faire une synthèse du  renouveau actuel des études relatives à la sorcellerie en Afrique. Nous présenterons dans un premier temps un panel à la fois thématique, ethnographique et théorique de ce renouveau au niveau général ; puis cela nous amènera vers un intérêt plus particulier pour le renouvellement de l’analyse des phénomènes économiques à la lumière de la sorcellerie. Enfin c'est seulement dans une troisième et dernière partie que nous aborderons le cas plus spécifique des « sorcelleries de la richesse ». Sur la base d’une présentation ethnographique de la question, nous pourrons tenter de formuler des hypothèses de compréhension de ce phénomène, avant d’en esquisser des axes d’étude pour une perspective plus éclairante de la réalité économique vécue en milieu africain et ailleurs.

Partie I. la sorcellerie en milieu africaniste : etat de l’art

I.1. Inventaire des études sur la sorcellerie : lecture chronologique et théorique

I.1.1. Aux origines du savoir sur la sorcellerie

I.1.1.1. Aux origines du savoir anthropologique : XVIième siècle-XVIIIième siècle.
Aux origines du savoir anthropologique, issu du projet des Lumières du XVIIIième siècle, l’analyse et les comptes-rendus relatifs à la sorcellerie notamment africaine ont beaucoup évolués. Jusqu’alors évidemment, l’homme n’avait jamais cessé de s’interroger sur lui-même, et dans toutes sociétés il a existé des hommes qui observaient des hommes. Cette pensée avait été mythologique, artistique, théologique, philosophique, mais jamais scientifique. Il s’agit bien de faire passer l’homme du statut de sujet au statut d’objet de la science, la base même d’une anthropologie au sens large. 

D’un point de vue historique, la genèse de la réflexion anthropologique est contemporaine des découvertes progressives du Nouveau Monde. Sans revenir trop sur les détails, on sait que dès la controverse de Valladolid en 1550 entre le dominicain Las Casas et le juriste Sepulveda, sont jetées deux idéologies concurrentes qui feront long feu dans la conception des rapports à l’altérité. Las Casas en défendant les Indiens, fonde cette figure de la fascination pour l’étranger qui donnera suite à l’ensemble de l’imagerie, des mythes et des récits du bon sauvage. Quant à Sepulveda, en refusant de voir dans les Indiens des hommes de la même essence que les européens, fonde la figure contradictoire du refus de l’étranger et le corollaire du mauvais sauvage et du bon civilisé. Les premiers récits sur l’Afrique nous sont parvenus au travers d’une littérature de contact constituée d’écrits de voyages d’explorateurs, de lettres de commerçants, marchands et autres missionnaires à une époque où les anthropologues n’étaient que des savants de cabinet. Ceux-ci nous en apprennent plus sur l’histoire du regard sur l’Autre que sur les sociétés indigènes elles-mêmes, c'est-à-dire, sur l’évolution de la philosophie européenne qui se découvre une altérité à penser. On se regarde soi-même au travers du sauvage. Ces premiers arrivants découvrent des pratiques multiples et diverses qu’ils ne comprennent pas et, qu’en référence à une certaine conception de l’orthodoxie et de l’orthopraxie religieuse ils vont rejeter dans une catégorie précise : celle de la sorcellerie. 

Rappelons que l’emploi de cette catégorisation ne doit rien au hasard et apparaît lourd de connotation. En effet, la notion même de « sorcellerie » est irrémédiablement entachée de l’expérience européenne du début des Temps Modernes qui lui donne les couleurs d’abord de l’hérésie, de la démonologie, de la violence et du mal absolu, c'est-à-dire une teneur fortement moralisatrice, avant de la reléguer au misérabilisme des archaïsmes de l’irrationalité, de ces temps de paysanneries ignorantes et frustes. Et cela marque durablement la perception de la sorcellerie par les savants européens.

Pour ce qui est de l’Afrique, la perception reste globalement du coté du mauvais sauvage. En rupture avec les idéologies maîtresses du bon sauvage au XVIIIiéme siècle, Hegel exprime en 1830 son dégoût de l’état de nature qui est le fait de ces peuples qui n’accéderont jamais à l’« histoire » et à la « conscience de soi ». L’Afrique, notamment intérieure, celle non encore pénétrée par la civilisation à son époque, apparaît comme le paroxysme le plus inférieur de cet infra-humanité. Tout y est perçu sous le signe du manque absolu : peuples sans histoire, sans écriture, sans Etat, sans religion, ni morale ou institutions sociales, les « nègres » ne respectent rien, pas même eux-mêmes, puisqu’ils se mangent entre eux et font commerce de la « viande » de leur proche ; voilà le « principe africain »
. Ce qui s’apparente à des pratiques de sorcellerie fut perçu ainsi dans un premier temps : anthropophagie, cannibalisme, idolâtrerie, barbarie et arriération. Et l’on peut s’étonner aujourd'hui de la permanence dans le contexte contemporain, en dehors des cercles savants, d’une telle imagerie de l’Afrique en état d’enfance, proche de la nature et où en même temps, règnent barbarie, occultisme et pratiques archaïques les plus répréhensibles.

I.1.1.2. L’approche évolutionniste au XIXième siècle
C'est dans le mouvement de la conquête coloniale que l’anthropologie sociale et culturelle moderne se constitue ; et notamment l’ethnologie africaniste suite au grand partage de l’Afrique à la Conférence de Berlin en 1885, qui appuie l’administration coloniale dans son entreprise de domestication des hinterlands. Cette fois la réflexion anthropologique s’établit dans un contexte nouveau : l’indigène des sociétés extra-européennes cher au XVIIIiéme siècle n’est plus le sauvage, il est devenu le primitif, c'est-à-dire l’ancêtre du civilisé appelé à le rejoindre. En ce sens le projet anthropologique de connaissance porte sur notre origine, c'est-à-dire sur des formes simples d’organisation sociale et de mentalités, qui ont évoluées vers les formes complexes que nos sociétés incarnent. L’évolutionnisme, en soutenant l’idée que l’ontogenèse reproduit la phylogenèse, classe les sociétés sur un axe non plus spatial mais temporel et soutient le thème d’un progrès universel de l’esprit humain. C'est le premier cadre théorique au sein duquel la pensée sur les formes primitives du religieux se fonde ; avec la parenté, cela constitue le noyau dur de cette science en devenir. Il faut replacer la sorcellerie dans ce cadre des études du domaine des mythes, de la magie et de la religion. L’étude des « croyances » et des « superstitions » se fait dans un climat de totale confiance en la rationalité scientifique triomphante, avec des chercheurs tels que Morgan ou Tylor, délibérément agnostiques voire antireligieux.

On parle dès le XVIiéme siècle de fétiches ; ce terme issu du portugais feitiço désigne à partir du latin facticius, quelque chose d’artificiel, un produit de l’activité humaine, qui sert rapidement à désigner l’ensemble des objets de culte non-européens avec l’idée d’une illusion et de la tromperie : on veut faire croire que c'est naturel alors que c'est fabriqué. Le fétiche prend une connotation fortement péjorative : il se caractérise par sa grossièreté (manque de valeur religieuse ou commerciale), son coté arbitraire (il peut être n’importe quoi) et son idée de puissance illusoire (manque de raisonnement). Le terme de fétichisme viendra plus tard avec C. De Brosses qui généralise en 1760 l’objet « fétiche » dans une histoire des religions. Selon lui, le fétichisme précède l’idolâtrerie en ce qu’il représente le plus bas degré de développement de la faculté symbolique de représentation chez les hommes, c'est-à-dire ce stade où le choix de l’objet ne correspond pas à la reproduction de figure ou d’images assumant la fonction de dieux, mais exprime la satisfaction du besoin de leur adoration directe
. La notion de fétiche connu un long destin en Afrique où elle devint par la suite un terme émique pour qualifier les faits de sorcellerie, le sorcier étant souvent décrit comme « féticheur ». On reviendra  sur ces notions qui appartiennent toujours au débat contemporain.

Après De Brosses le concept de fétichisme est validé puis repris dans les théories évolutionnistes du XIXième siècle, obsédées par la question de l’origine de la religion. Chez Tylor par exemple il devient une sous-partie de la doctrine plus générale de l’animisme : la croyance universelle aux esprits et aux âmes est à la fois l’origine et le noyau de toutes les formes de religion. Il développe des idées qui permettent indirectement de situer la sorcellerie : dualité de l’être humain (à la fois corps et esprit), l’idée de permanence (l’âme appartient à une autre sphère)  et principe d’action (on peut agir par l’intermédiaire de l’âme et on peut agir sur elle). Ici, le fétiche se dote d’un sens nouveau : ce n’est plus l’objet brut qui est voué à l’adoration, mais l’esprit qui est dans l’objet ; ce n’est pas encore de l’ordre de la représentation symbolique, mais plutôt de l’incarnation (Tylor 1871).

C'est certainement Le rameau d’or de Frazer (1981-1984) qui réalise la synthèse la plus achevée de toutes ces recherches. Dans cet ouvrage gigantesque, publié en douze volumes entre 1890 et 1915, il tente de retracer le processus universel qui conduit l’humanité par étapes successives de la magie à la religion, puis de la religion à la science. Dans ce schéma la magie est la phase antérieure, la plus grossière de l’histoire de l’esprit humain et dont la connaissance nous permet de comprendre l’origine des « survivances »
 qui continuent à exister dans nos sociétés. Frazer reprend la perspective hégélienne de la magie comme une domination illusoire de la nature, mais s’en écarte en affirmant qu’elle contient en germe de la religion. Il développe une théorie de la magie en mettant à jour ses fameuses lois de la magie: la loi de similarité obéit au principe selon lequel le semblable produit le semblable et définit la magie homéopathique. La loi de contiguïté exprime le fait que les choses qui ont été en contact, mais qui ont cessé de l’être, continue à agir les unes sur les autres et définit la magie contagieuse. Le tout définit ce que Frazer appelle la magie sympathique c'est-à-dire l’idée selon laquelle les choses agissent les unes sur les autres à distance, avec un volet homéopathique et un volet contagieux. Pour lui, la sympathie est la caractéristique suffisante et nécessaire de la magie : tout les rites magiques sont sympathiques et tout les rites sympathiques sont magiques.

En tant que système la magie à deux versants : un théorique où elle est envisagée comme un système de lois non réfléchies par le magicien ; et un versant pratique où la magie se donne comme un art ou un artisanat. L’action du magicien est concrète et pragmatique, elle agit directement sur les choses et ne s’adresse à aucune puissance surnaturelle. La pratique prend pour Frazer un aspect positif
 avec la sorcellerie et un aspect négatif avec le tabou. La sorcellerie est donc une utilisation prescriptive des lois de la magie sympathique au sein de l’âge de la magie et relève bien de ce premier âge de l’humanité qui précède celui de la religion puis de la science. En un sens, la sorcellerie obéit ici à une logique qui est proche de celle de la science : il y a des liens de causalité que l’on déduit de la récurrence de certains phénomènes et qui aboutissent à la définition de lois naturelles, à la différence que ces lois sont « fausses » et que le magicien ne s’en rend pas compte. Pour conclure sur ce point, on peut dire que la science constitue chez Frazer un système vrai de lois naturelles alors que la magie (et pour ce qui nous intéresse la sorcellerie) repose sur un système erroné de lois naturelles. Cette définition est très proche de celle que l’on donne aujourd'hui pour qualifier les sciences dites « occultes », et si la postérité n’en finira pas de critiquer l’évolutionnisme de Frazer, elle n’en finira pas comme nous le verrons de trouver en lui des sources d’inspiration.

I.1.2. L’œuvre d’Evans-Pritchard

I.1.2.1. Un ouvrage magistral et fondateur
Assurément, ce n’est pas exagérer de dire que l’ouvrage d’Evans-Pritchard Sorcellerie, oracles et magie chez les Azandé paru en 1937 fait date et constitue à la fois une rupture et un point de départ en ce qui concerne les études sur la sorcellerie.

Effectivement, la modernité d’Evans-Pritchard, c'est-à-dire sa rupture avec un certain passé, se situe surtout au niveau méthodologique. D’emblée il affirme un regard sur l’autre, qui semble loin des constructions hasardeuses de l’histoire conjecturelle (évolutionnisme) et de la géographie spéculative (diffusionnisme) que nous venons d’évoquer. Dès les débuts de son ouvrage il annonce : « ce qui me préoccupe ici, c'est de suivre la pensée des Azandé. J’ai rangé sous un seul intitulé ce qu’ils désignent d’un seul mot, et j’ai distingué les types de comportements qu’ils tiennent pour différents » ou encore « je ne m’inquiète pas de définir la sorcellerie, les oracles et la magie comme des type-idéaux de comportement ; je tiens à décrire ce que les Azandé entendent par mangu, soroka et ngua » (Evans-Pritchard 1937 : 34). L’intérêt est donc placé dans la restitution la plus conforme possible aux idées indigènes, ce qui ne va alors pas de soi dans la pratique ethnographique. En ne visant que la fidélité aux seules conceptions des Azandé, il donne une orientation cognitive et intellectualiste à son ethnographie qui cherche à restituer les systèmes de pensée et insiste sur les pratiques autochtones. 


Sorcellerie, oracles et magie chez les Azandé est un ouvrage marquant du fait aussi de sa postérité, et peut être considéré comme le fondateur de l’ethnographie de la sorcellerie. Jusqu’à la fin des années 1970, il n’est pas un ouvrage qui ne mentionne Evans-Pritchard dès l’introduction comme le maître à penser en la matière. Ainsi, cet ouvrage dirigé par M. Douglas qui fait suite à un colloque en 1968 sur la sorcellerie à l’occasion des trente ans de la parution du livre d’Evans-Pritchard, intitulé Witchcraft, Confessions and Accusations. Dès l’introduction construite comme un hommage, elle affirme que celui-ci domine la littérature depuis 1937 et se lance dans la recension de son apport. Selon elle, en discutant les interprétations intellectualistes Evans-Pritchard fait dès 1937, le lien avec les théories de la perception les plus actuelles d’alors : il reprend cette vieille question déjà posée par L. Lévy-Bruhl : comment toute religion dans son ensemble peut-elle être acceptée. Chez ce dernier, le problème était insoluble à moins de postuler « a special primitive cast of mind » (Douglas 1972 : xvi) ; alors qu’Evans-Pritchard se demande pourquoi un système métaphysique peut être accepté, et se lance dans une enquête sur la sorcellerie comme principe de causalité, et non comme une sorte d’être à part ou de pouvoir mystérieux. Douglas distingue ensuite trois grands principes mis à jour par Evans-Pritchard, qui lui ont largement survécu et sur lesquelles nous reviendrons: d’abord la tolérance envers les croyances extérieures, puis l’idée que les hostilités exprimées par la sorcellerie sont clairement « patterned » et enfin, l’idée que la croyance en la sorcellerie possède un effet normatif sur le comportement (Douglas 1972 : xvii).

D’autres parts paradoxalement, malgré son intention proclamée de ne se conformer qu’aux seules visées des Azandé, Evans-Pritchard met en place un certain nombre de concepts qui sont devenus la norme pour l’ensemble de l’ethnologie africaniste des années 1950 aux années 1970 voire même pour toute la discipline (Favret-Saada 1991). Parmi ceux là, il faut signaler la fameuse distinction entre « sorcery » et « witchcraft » sur laquelle nous reviendrons spécifiquement tant elle structura les travaux postérieurs. Mais on peut aussi citer aussi le concept de « medicines », qui fera désormais autorité pour qualifier l’ensemble des charmes à base de substance végétal.

I.1.2.2. La sorcellerie chez les Azandé
On ne trouve donc pas de définition de la sorcellerie, puisque ce n’est pas cela qui préoccupe Evans-Pritchard, mais plutôt la description très fine et détaillée de l’ensemble des aspects, des représentations, des pratiques sous lesquelles la sorcellerie se manifeste dans le monde zandé. La difficulté de ce genre de travail réside dans le fait que la sorcellerie concerne beaucoup de registres si dissemblables, que les envisager tous ensemble relève d’une gageure qu’il surmonte ici avec un certain succès. D’emblée il fournit une présentation globale de la situation : « Les Azandé croient que certaines personnes sont des sorciers et peuvent nuire en vertu d’une qualité propre. (…) Ils croient aussi que les magiciens peuvent leur faire du mal en accomplissant des rites magiques au moyen de mauvaises médecines. Les Azandé distinguent nettement entre sorciers (witches) et magiciens maléfique (sorcerers) ». Il précise que contre les deux, on a recours à la fois à des devins, des oracles et des médecines avant d’ajouter que « les rapports de ces croyances et de ces rites forment le sujet de ce livre » (1937 : 54). L’ouvrage opère ensuite des distinctions analytiques dont nous fournirons un rapide compte-rendu. 

Une première section, la plus importante, concerne la sorcellerie (witchcraft). Chez les Azandé celle-ci est un phénomène organique et héréditaire : le sorcier possède sans le savoir une petite substance nommée le mangu dans l’intestin grêle, et que l’on peut révéler par autopsie, même s’il y a beaucoup de divergence sur sa forme et sa nature exacte. Le mangu se transmet par filiation unilinéaire de parent à enfant ; théoriquement si un homme est sorcier, tout son clan l’est, mais dans la pratique, cela se limite aux proches parents. Plus un sorcier est âgé et plus sa sorcellerie est puissante, elle grossit avec la vieillesse si bien que les vieillards sont redoutés tandis que l’on accuse pas les enfants. Même s’il s’agit d’une partie de l’organisme humain, son action est psychique : l’âme de la sorcellerie quitte son enveloppe corporelle, la nuit le plus souvent, pour aller vampiriser petit à petit sa victime qui subira une destruction et une mort lente par la dévoration de ses organes et de sa puissance vitale. La sorcellerie n’est donc pas soumise aux limitations des objets quotidiens, si ce n’est par une limite d’espace : elle ne frappe que proche, dans le voisinage et plus un homme vit éloigné de ses voisins, plus il est à l’abri. On rapporte aussi que les sorciers mènent des festins vampiriques entre eux au cours d’expéditions nocturnes et qu’il existe une société des sorciers avec un chef, décidant de la mise à mort d’un individu. 

L’auteur développe ensuite longuement l’idée que la notion de sorcellerie explique les évènements malencontreux. Il montre que chez les Azandé, la sorcellerie fait partie du monde ordinaire et constitue en quelque sorte une philosophie naturelle qui fournit aux hommes face au malheur « un moyen tout prêt et tout classique de réagir à pareils évènements » (ibid. : 96). Ainsi la sorcellerie est partout, dans toutes les activités de la vie zandé, et l’attitude face à elle n’est pas la terreur, mais juste beaucoup de tracasserie. Le problème que se pose Evans-Pritchard est le suivant : comment les individus arrivent à accepter un tel système de causation ? Et il va soumettre ce système à toutes les objections possibles de la part du lecteur européen, et réussir à montrer comment un système métaphysique « could compel belief by a variety of self-validating procedures » (Douglas 1972 : xviii). A propos d’un homme blessé par un éléphant il rapporte que les Azandé se demandent: « Pourquoi faut-il donc que justement cet homme là, en cette occasion là d’une vie pourtant remplie de situations semblables, dont lui et ses amis ce sont sortis sans une égratignure, pourquoi faut-il qu’il se soit fait justement encorner par ce fauve là ? » (Ibid. : 103). Evans-Pritchard précise que la sorcellerie n’est pas cause unique des phénomènes et que les Zandé ne récusent pas les causations d’ordre naturel, ils sont capables de restituer les deux enchaînements de causes indépendantes qui forment les coïncidences quotidiennes. Mais la sorcellerie fournit le chaînon manquant : « le Zandé sait pourquoi ces deux évènements se sont produit précisément en un pareil point du temps et de l’espace ». « Ce que la sorcellerie explique ce sont les conditions  particulières et variables d’un évènement et non les conditions générales et universelles » (Ibid. : 104). En quelque sorte le maléfice explique le pourquoi d’un évènement et se désintéresse du comment ; il n’interdit pas la connaissance empirique de la cause et de l’effet mais la sorcellerie est toujours la cause socialement pertinente qui sera retenue. 

De là cette idée d’Evans-Pritchard, qui le démarque et fait son actualité encore aujourd'hui, de la rationalité des croyances, qui sont « parfaitement compatibles avec la responsabilité humaine et le jugement rationnel porté sur la nature » (Ibid. : 113). Il s’agit d’un véritable travail de dé-exotisation de ce qui peut paraître étrange, mais sans détruire la nature du phénomène en question (Kapferer 2003). Pour nous, le surnaturel s’associe à l’anormal et l’extraordinaire alors que pour le Zandé le problème ne se pose pas en ces termes puisque la sorcellerie est normale, c'est-à-dire qu’il n’est pas question de distinguer entre naturel et surnaturel, causation naturelle et causation mystique. « Le Zandé réalise ses croyances plutôt qu’il ne les intellectualise, et leurs principes s’expriment par un comportement socialement maîtrisé plutôt que dans des doctrines », conclu sur ce point Evans-Pritchard (Ibid. : 117).

Un deuxième aspect de l’ouvrage s’occupe à montrer comment la société règlemente la lutte contre la sorcellerie : les institutions, les normes et les pratiques qu’elle érige à cet usage. Il existe d’abord tout un ensemble de techniques de divination destinées à établir les responsabilités et l’avenir en terme de sorcellerie. Pour cela les Azandé consultent des oracles et notamment le plus prestigieux d’entre eux, l’oracle du poison. Il consiste à faire subir des ordalies à un poulet que l’on interroge : s’il survit c'est une négation de la question, s’il meurt, c'est une affirmation ; et Evans-Pritchard de montrer brillamment l’ensemble des utilisations qui sont faites de cette épreuve du poison, les subtilités de sa manipulation ainsi que sa sociologie (qui y a réellement accès). L’oracle de poison est utilisé pour les grandes occasions et notamment en cas de meurtre par sorcellerie, et celui du chef est considéré comme infaillible, la légitimité suprême. Mais il existe d’autres oracles pour les occasions plus banales de la vie quotidienne et plus directement accessibles à l’homme du commun : l’oracle frotte-bois ou encore l’oracle des termites. Ensuite il présente une catégorie d’individus qui maîtrise les moyens magiques de contrer la sorcellerie : les exorciseurs (witch-doctors). Ainsi, alors que l’oracle et le devin dénoncent le sorcier et voient l’endroit où gît la sorcellerie, l’exorciseur lui barre la route et en répare les dégâts. Il s’agit d’une profession spécialisée qui mène une vie ésotérique issue de l’initiation, et où chacun acquiert ses droits par des connaissances particulières sur des medicines capable de protéger et d’agir contre le fléau social de la sorcellerie.

Enfin, un dernier aspect de l’ouvrage pose le regard sur la magie. Là encore les distinctions d’Evans-Pritchard feront date entre les versants moraux de la magie, qui distinguent une bonne d’une mauvaise magie, magie blanche et bénéfique, de magie noire et maléfique ; l’une agissant pour le bien et la protection de la société, l’autre pour le mal, la destruction et l’unique bénéfice du sorcerer. Elle entretient un lien étroit avec la sorcellerie en ce qu’elle représente la variable centrale du système rituel de la sorcellerie et des oracles. Toute magie chez Evans-Pritchard prend une forme matérielle par des medicines et s’entend toujours comme la propriété à divers degrés d’un individu particulier : soit il demande à un autre de la faire pour son propre compte, soit il acquiert la medicine pour s’en servir lui-même ou encore, il peut obtenir la medecine et son origine afin d’en fabriquer pour les autres et la vendre. En tant que support du rite, la medicine est le seul élément occulte agissant, l’incantation prononcée n’a aucun effet en soi, et ne sert juste qu’à relier la medicine avec les fins proposées. Aussi, Evans-Pritchard distingue entre magie productive et magie préventive pour nous dire que chez les Azandé la grande affaire de la magie, « c'est de combattre d’autres puissances mystiques plutôt que de produire des changements favorables à l’homme dans le monde objectif » (Ibid. : 499). Par exemple, une bonne magie ne stimule pas le champ d’éleusine, mais sert à tenir en respect les sorciers pour qu’ils ne la gâtent pas. 

I.1.2.3. La distinction « sorcery »-« witchcraft » et l’ordonnancement du monde sorcellaire
Pour conclure sur Evans-Pritchard, on voit que son travail opère, malgré son orientation cognitive et sa volonté de suivre en tout la pensée zandé, un effort important de classification et d’ordonnancement des notions manipulées par les Azandé. Ce faisant, il sort du cadre émique et pose bien un cadre étique qui fournira les références presque obligatoires durant les décennies suivantes, au point que parfois même on forcera quasiment le trait pour tenter de retrouver dans les situations ethnographiques les distinctions opérées par le maître. Du moins, ce sera une obsession qui ne portera pas toujours ses fruits heuristiques, et « en cas d’impossibilité, il s’en excusent comme d’une faute plutôt que de construire le concept général de sorcellerie » (Favret-Saada 1991 : 672)

Tout d'abord, ce sera la fameuse distinction opérée entre sorcery et witchcraft dont nous avons donner les termes plus haut et que l’on peut résumer par l’utilisation d’un pouvoir placé dans des medicines dotées d’un pouvoir magique agissant à distances versus un pouvoir psychologique de faire ontologiquement du mal à distance. Globalement, dans les situations ethnographiques concrètes, cela va aboutir à la distinction de deux pôles d’activités que l’on pourrait presque associer, d’un point de vue global à des idéel-types wébériens (Kapferer 2003a). Ainsi witchcraft et sorcery s’opposent comme une disposition permanente et une action ponctuelle, une condition métaphysique et une condition technique, une force qui possède le sorcier et une force qu’il possède et contrôle, une capacité ontologique souvent inconsciente et une pratique volontaire et consciente, une substance innée et une technique acquise par apprentissage, etc. Rappelons que pour Evans-Pritchard, cette distinction est aussi ce qui permet dans le débat sur la « réalité » de la sorcellerie, de distinguer entre des niveaux de réalité : la sorcery serait plus « réelle » car repose sur une pratique sociale et technique directement observable alors que la witchcraft n’existe « réellement » nulle part si ce n’est dans les allégations des individus, mais bien sûr, ils se trompent. Mais cette configuration de traits opposés ne se retrouve pas dans toutes les sociétés à sorcellerie, même africaines. Selon P. Bonnafé (1969) par exemple, on la retrouve  dans une grande partie du monde bantoue, mais sans toutefois la maintenir de façon trop rigide. Des auteurs comme J. Middleton et E.H. Winter ont tenté de dépasser cette opposition en proposant le terme anglais de wizardry, mais ils n’ont guère été suivis (Middleton & Winter 1963). Il s’agit, peut-on dire a posteriori, de l’esquisse d’un débat sur lequel nous reviendrons, concernant les questions de terminologies relatives à la sorcellerie.

De plus Evans-Pritchard propose un ensemble et des critères de classification qui eux aussi feront autorité et vont formater les études de ses épigones. Par la curieuse logique du fonctionnement du champ disciplinaire, les Azandé sont devenus le modèle de référence en terme de sorcellerie africaine et même mondiale. Evans-Pritchard distingue d’abord clairement entre sorcellerie, magie et oracles ce qui ne va pas forcément de soi : les manières de faire du mal, d’agir à distance et les techniques de divination n’apparaissent pas dans la pratique, de manière aussi isolée et peuvent connaître un certain mélange ou des confusions dans le sens émique ; il n’est pas sûr que les Azandé eux-mêmes les séparent et les conceptualisent comme tels. Puis, on a le critère du recours à des techniques rituelles pour classifier : indiscutablement la sorcellerie n’est pas dans le rituel, les oracles le sont alors que la magie est à cheval sur les deux ; le tout distinguant des degrés de « matérialité ». Enfin, Evans-Pritchard opère aussi une classification à teneur moralisatrice entre le bon et le mauvais sur la base de la préservation du corps social dans une logique qui est bien ici celle du fonctionnalisme. Sans ambiguïté, la sorcellerie agit pour le mal et les oracles pour le bien, et là encore la magie est divisée : il existe une mauvaise magie (la sorcery et la magie de moralité douteuse) ainsi qu’une magie pour le bien (la bonne magie et celle des exorciseurs). Là encore, pour finir, la teinte moralisatrice affectera l’ensemble des travaux sur la sorcellerie jusqu’à ce qu’elle soit remise en cause récemment. 

I.1.3. La postérité de Evans-Pritchard et les études fonctionnalistes

I.1.3.1. Approche générale
Comme on l’a déjà souligné, les études dans la lignée d’Evans-Pritchard ont fleuri, et la littérature africaniste des années 1950 aux années 1970 sur la sorcellerie est pléthorique, notamment en langue anglaise, sous l’impulsion de la pensée fonctionnaliste des chercheurs notamment de l’école de Manchester. Il dépasse nos possibilités d’en faire ici l’inventaire exhaustif, c'est pourquoi nous nous contenterons d’en restituer les principales orientations théoriques et thématiques sur la base des travaux les plus éminents. Nous présenterons d’abord quelques travaux marquants puis différentes approches.

On peut commencer en évoquant l’ouvrage de C. Kluckhohn (1944), qui ne concerne pas l’Afrique, mais passé au rang des monographies classiques sur la sorcellerie, chez les amérindiens Navaho. Celui-ci occupe une place un peu à part du fait de son rattachement à l’anthropologie culturelle américaine et notamment au courant culturaliste de l’école « culture et personnalité ». Pourtant, dans cet ouvrage, il défend une approche fonctionnaliste tout en s’essayant à concilier l’anthropologie et la psychanalyse. Depuis leur captivité à Fort Summer, les Navaho vivent dans un état d’insécurité croissante qui trouve son exutoire dans les accusations de sorcellerie, moyen fort approprié pour exprimer les pulsions d’hostilité qui ne peuvent s’extérioriser au sein de la famille, du voisinage ou de la chefferie. En ce sens, même si les mythes et les rituels procurent à l’individu Navaho les forces essentielles pour sublimer ses tendances antisociales, la sorcellerie lui procurent l’un des moyens le mieux accepté socialement pour le faire. Il préfigure par là l’orientation des travaux qui vont se focaliser presque exclusivement sur les accusations de sorcellerie. 

La première caractéristique à tous ces travaux est d’attribuer une fonction à la sorcellerie : le système symbolique sert à faire quelque chose dans la société, il n’est pas là par hasard, et si les individus l’adoptent et l’entretiennent, c'est bien parce qu’il rempli une fonction au niveau global de l’organisation sociale que rien d’autre ne peut remplacer ; du moins les agents n’en ont pas forcément l’idée. Ainsi Jaulin de nous affirmer : « pauvre sorcière dont la société a besoin pour croire en la vie et se persuader que la mort est un accident » (1967 : 67).

L’attention se porte  plus spécifiquement ensuite sur les patterns d’accusations au dépens des systèmes de pensée et des pratiques de sorcellerie : on cherche à identifier les tensions structurales du groupe social, et la sorcellerie est ainsi intégrée à l’étude plus générale du conflit social. On peut encore ici distinguer deux niveaux d’analyse. Au niveau individuel d’abord, l’accusation de sorcellerie prend une utilité comme arme d’attaque là où les relations sociales sont ambiguës, c'est-à-dire soit quand elles sont normalement non régulées et en compétition (Goody 1972 le montre pour l’accès aux positions de la chefferie chez les Gonja), soit quand certaines personnes (les veuves par exemple) tombent dans des situations de désavantage suite au retrait de la protection du corps social. Au niveau de la communauté, l’accusation de sorcellerie est un moyen de clarifier et d’affirmer les définitions sociales. Nombre d’auteurs vont dans cette lignée s’attacher à découvrir ces fameux patterns qui se nichent dans l’ambiguïté de certains rôles mal définis par la structure sociale. Nombre attestent que les accusations ont des limites et ne visent pas tout le monde, seulement les personnes relativement proches par la parenté, le voisinage ou par le statut social (Evans-Pritchard 1937 ; Marwick 1952 & 1970 ; Brain 1972 ; Goody 1972 ; Jones 1972). Marwick est celui qui formule l’idée que la compétition et les tensions surgissent plus fréquemment dans les situations où les statuts sont atteints (achieved) que lorsqu’ils sont assignés (ascribed).

Globalement cette perspective fait de la sorcellerie un organe de la société dont la fonction plus générale est d’exprimer les tensions sociales ; et Brain (1972 : 177) de nous dire « witchcraft has no fixed dogma, no single logic ; it is utilized in many different kind of situation as a means of explaining misfortunes and expressing social tension » et d’ajouter : « constant reformulations through confessions are very important ». Marwick (1970) va plus loin, qui cherche à construire la sorcellerie comme un véritable « indicateur indigène de tension sociale ». Ainsi par exemple dans une étude sur les communautés Ibo du Nigeria, C.I. Jones (1972) établit une corrélation entre absence de peurs en la sorcellerie et absence de tensions locales, et ce qui l’amène au niveau régional à établir des corrélations positives entre expansion à la fois territoriale et économique et absence de sorcellerie, ainsi qu’entre contraction ou stagnation et intensité de la sorcellerie. On retrouve la même idée chez  C. Mitchell (1956) qui montre que la sorcellerie chez les Yao est mobilisée pour les changements cycliques qui affectent l’évolution du village : quand le village croît plus que ce que l’on peut maîtriser, la sorcellerie devient l’idiome par lequel la scission va s’effectuer. De même Mayer affirmait que « this is confirmed by anthropological studies which in several case have shown an increase in witch-phenomena in community undergoing social breakdown » (1954 : 15). Le changement dérègle la société qui connaît alors des flambée de sorcellerie jusqu’au retour à la normale.

Cela nous mène à une seconde perspective qui approche la sorcellerie comme un moyen de réguler le conflit social par la normativité qu’elle impose aux agents sociaux. C'est-à-dire que la sorcellerie est un principe homéostatique qui non content d’exprimer la tension sociale, fournit les moyens de revenir à l’ordre social conceptualisé en termes d’équilibre, ou par la métaphore de la bonne santé. Si l’on reprend les travaux de Marwick (1970), celui-ci nous dit que l’existence d’une relation sorcellaire (X accuse Y) serait fausse en elle-même, c'est-à-dire que X est bien malade par exemple, mais la sorcellerie n’y est pour rien, alors que ceci cacherait une relation sociale réelle (Y est l’usurière, la co-épouse, le neveu de X). C'est cette relation toujours problématique qui constitue comme on vient de le voir, un pattern d’accusation, mais aussi que la sorcellerie permet de résoudre alors même qu’elle n’a pas d’issue institutionnelle. La sorcellerie en tant qu’idéologie de la destruction qu’il faut combattre, posséderait selon les auteurs de ce courant de pensée, le moyen normatif d’auto-contraindre les agents à l’ordre social, dont le dérèglement ne peut être que passager. Ainsi s’exprime M. Gluckman : « the beliefs exert some pressure on men and women to observe the social virtues and to feel the right sentiments, lest they be suspected of being witches » (1955 : 94). La sorcellerie devenue téléologique possède cette fonction homéostatique de maintenir l’équilibre d’une société où le changement est conçu comme anormal et temporaire.

I.1.3.2. Quelques centres d’intérêt
A  présent, il nous est loisible de présenter rapidement quelques points d’intérêt thématiques récurrents au sein de ce corpus. Une part des travaux a cherché d’abord à penser le lien entre la parenté et les accusations de sorcellerie. Il est évident qu’en terme de relation socialement ambiguë au sein de la structure sociale, la parenté offre son lot. R. Brain par exemple nous rapporte que « witches attack close kin » et quand il dit à ses interlocuteurs Bangwa du Cameroun qu’il ne peut pas croire en la sorcellerie, on lui répond : « Europeans do not knew jealousy, they don’t hate their brothers so they do not need witchcraft to harm them » (Brain 1972 : 167). Les travaux plus récents de A. Adler (Adler 2004 & 2006) réutilisent tout un ensemble de travaux issus du corpus fonctionnaliste et qui s’attache au lien entre parenté et sorcellerie : la sorcellerie vient se loger dans la relation avunculaire chez les Bakongo, ainsi que chez les Mesakin (Congo) étudié par Nadel ; chez d’autres comme les Baluba du Congo-Kinshasa, c'est dans la relation d’alliance, au sein du couple qu’émergent les accusation tandis que chez les Kuranko (Sierra Leone) la sorcière est une sœur sacrifiée. 

M. Fortes quant à lui s’est appliqué à penser le lien entre sorcellerie et sexualité, et décrit toujours dans les travaux rapportés par A. Adler, la sorcière comme cette vieille femme dévorée d’envie, avide de substance d’autrui et pour laquelle il parle de « monstrueux inceste alimentaire ».

D’autres travaux se sont penchés sur les relations de genre dans la sorcellerie ; ainsi E. Goody se demande pourquoi chez les Gonja de Gold Coast, les sorciers sont-ils opposés si catégoriquement aux sorcières. En effet, les sorciers ont une position sociale renforcée par la suspicion alors même que les sorcières n’attirent que le mépris, la haine et la crainte tout en étant beaucoup plus sévèrement réprimées. La conclusion qu’en tire l’auteur est la suivante : « the occupants of certain select roles are permitted to use mystical aggression with impunity » (Goody 1972 : 241), c'est-à-dire que « women do not need to be aggressive in the pursuit of their assigned roles, whereas men often do » (Ibid. : 240). C'est donc l’identification de la femme à la sphère domestique et aux rôles de parenté qui ne lui permet pas de faire montre de pulsions agressives, auquel cas elle est immédiatement perçue comme mauvaise.

D’autres travaux se sont intéressés au lien entre la sorcellerie et l’ordre politique de la chefferie. Evans-Pritchard mentionne déjà chez les Azandé le rôle que celle-ci joue pour la légitimité du système de divination. D’autres tels que P. Bonnafé par exemple montre comment la royauté chez les Kukuya du Congo-Brazzaville tire sa légitimité de la détention de pouvoirs sorciers et qu’il existe une forme de sorcellerie inhérente au statut du roi ou du chef (Bonnafé 1969). Par ailleurs, E. Goody distingue aussi chez les Gonja une « aggressive witchcraft in the struggle for the chiefship» (1972 : 221), qui représente le mode même d’accession à des postes élevés et associe du coup dans les imaginaires le chef, la puissance et le pouvoir à la sorcellerie : le chef est considéré comme  le sorcier le plus puissant.
I.1.3.3. Les critiques adressées au fonctionnalisme
Aujourd'hui, beaucoup de ces travaux semblent quelque peu surannés du fait des options théoriques qu’ils empruntent, et il est à noter qu’ils ne sont pas rester sans critiques. Si l’ouvrage de M. Douglas se veut un hommage à Evans-Pritchard trente ans après, il opère aussi un retour sur deux décennies de « crude functionalism » et cherche à s’en détacher en partie. La première critique porte sur les raisonnements autotéliques qui aboutissent à la vision homéostatique : en effet, il y a au centre des études fonctionnalistes les concepts de sickness, de moral health, qui ne sont jamais analysés et constituent une axiomatique où le haut degré d’accusations de sorcellerie correspond à l’indicateur d’effondrement moral, alors même que cet effondrement est censé expliquer la flambé sorcellaire. Le raisonnement est tautologique et M. Douglas nous dit que « it would seem difficult to move from the theory of the witchcraft belief functioning as an instrument of social health to the idea of it as a symptom of a sick society » (1972 : xxi). L’accumulation des anomalies l’oblige à reconnaître ce paradigme comme inadéquat, sans toutefois l’enterrer totalement : « whereas I join anyone who criticizes blatant errors in functionalist assumptions, I also feel that the possibilities of functional analysis have not been exhausted » (Ibid. : xxv). 
A. Adler quant à lui se réclame encore aujourd’hui d’un certain fonctionnalisme mais refuse le finalisme ou la téléologie de ces travaux : pour lui, « on ne saurait dire que la sorcellerie est une « main invisible » au service de l’ordre établi, ni non plus affirmer qu’elle ne cherche qu’à le détruire ; il vaut mieux partir de l’idée qu’elle n’a tout simplement pas de finalité sociale » (Adler 2006 : 33). Il dénonce aussi la réduction que ces auteurs ont faite des perspectives très larges ouvertes par Evans-Pritchard. En effet, celui-ci ne cherchait pas qu’à rendre compte de la sorcellerie comme cause du malheur, mais aussi des procédures de connaissances inductives et de reconnaissances intuitives des faits de sorcellerie (les formes de divination par exemple). 

Enfin, des critiques d’un niveau plus général ont été adressées à ce moment de la réflexion anthropologique. Notamment à l’idée de la sorcellerie comme force locale et essentiellement conservatrice dont les accusations serviraient à confirmer le statu quo et contrecarrer la déstabilisation extérieure de l’ordre local. Cela s’inscrit dans la critique plus générale de l’anhistorisme du fonctionnalisme qui refusait d’intégrer la dynamique au sein de l’analyse et même de penser les changements modernes liés au colonialisme notamment. D’autre part, Geschiere (1995 : 18) regrette cette conception des forces de l’occulte qui a toujours prévalue avec une teneur fortement moralisatrice, réduite à une opposition entre bien et mal et que le fonctionnalisme à reproduit avec des oppositions du type sick versus health, équilibre versus désordre.

I.1.4. L’apport de l’analyse structurale

I.1.4.1. Lévi-Strauss et la sorcellerie
Dans un logique d’inventaire de l’histoire des idées, il est devenu un classique d’énumérer les grands courants les uns à la suite des autres, le structuralisme à la suite du fonctionnalisme. Il ne faut cependant pas succomber à ce classicisme pour faire des courants anthropologiques de pensée, des moments antinomiques homogènes, cohérents et bien délimités. Rappelons simplement l’importance du regard rétrospectif dans la formation de cadres homogénéisants pour catégoriser la production disciplinaire antérieure. Pour ce qui concerne le structuralisme, ou plus justement, l’analyse structurale, elle s’est certes développée sous la houlette de son principal sectateur, C. Lévi-Strauss, mais aussi sur la base d’un ensemble de travaux plus ou moins unifiés et convergents.

Précisons d’emblée que l’apport de Lévi-Strauss aux études sur la sorcellerie est beaucoup plus réduit que celui du fonctionnalisme britannique. Il y a juste consacré un chapitre au sein de la partie « magie et religion » dans l’ouvrage qui se veut jeter les bases de l’analyse structurale, à savoir Anthropologie structurale (Lévi-Strauss 1958 : 189-275). En prenant le contre-pied des théories sociologiques de la symbolisation (Durkheim 1985 notamment), il veut montrer que c'est la symbolisation qui est à l’origine du social : ce sont les catégories de la pensée, de l’esprit humain qui construisent la réalité par la classification qui ordonne et donne sens au matériau brut notamment sur le principe d’oppositions binaires du type nature/culture, chaud/froid, cru/cuit. La pensée sauvage c'est-à-dire la pensée à l’état brut, non domestiquée par la culture en vue d’obtenir un rendement, représente cet universel humain d’ordonnancement du monde. Mais dans cet univers où le social est un système symbolique, idéel, du même ordre que le langage et qui préexiste aux individus, quid du sorcier ? Lévi-Strauss s’intéresse principalement à l’efficacité symbolique, c'est-à-dire qu’il cherche à concilier l’efficacité occulte des pratiques d’ordre magique et la rationalité de la pensée sauvage érigée en principe. Pour que la magie soit efficace, il faut pénétrer dans un univers de sens, un système cohérent et intégré de croyances qui concordent vers un même but. Il s’attarde d’abord sur le pouvoir des mots et le cas des morts par conjuration : comment cela peut-il être efficace ? Il opère en fait une minimisation du surnaturel par une explication de type sociologique : l’envoûtement implique la mort sociale par ostracisme qui à terme entraîne la mort physique car, selon lui, l’intégrité physique ne résiste pas à la dissolution de la personne sociale. Il en arrive à deux conclusions : la première est qu’il n’y a pas de raisons que l’on doute de l’efficacité de certaines magies. La seconde est que l’efficacité de la magie réside dans la croyance en la magie, et cette croyance doit être complète de la part à la fois du sorcier, de la victime dans le pouvoir du sorcier et de l’opinion collective dans son ensemble. A partir d’un exemple Zuni du Nouveau-Mexique, il montre comment chacun à besoin de conforter ses croyances, et fait le parallèle avec le fonctionnement de la science toujours en recherche de remise en question selon le principe de falsification de K. Popper. Ensuite, Lévi-Strauss s’arrête sur la cure chamanique pour établir un parallèle avec le traitement psychanalytique. En partant du principe que la croyance précède l’efficacité, le chaman serait une sorte « d’abréacteur professionnel » (1958 : 207) : en le revoyant revivre son expérience extatique initiale, le malade peut faire de même pour sa maladie et le passage à l’expression verbale provoque le déblocage du processus physiologique. 

On peut cependant s’interroger sur la validité de telles assertions, qui reposent uniquement sur des faits très peu représentatifs tant par le nombre que par leur hétérogénéité. Il y a là beaucoup de conjectures et de spéculations relatives au pouvoir absolu accordé à la somatisation ainsi qu’à l’idée qu’il suffit de croire pour que cela fonctionne. D’autres parts cependant,  cette approche jette les bases pour tenter de résoudre la tension de l’universalisme et du particularisme, en identifiant des universaux humains générateurs de formes sociales récurrentes et qui connaîtront une postérité avec les approches de type cognitivistes. Pourtant, avec la généralisation qu’il opère l’objet même de sorcellerie a disparu : il n’est plus quelque chose d’une nature particulière à circonscrire, mais il devient uniquement un lieu, c'est-à-dire un système sémiotique où s’exerce la pensée humaine. Enfin, on peut regretter à la manière de J.L. Brain que l’approche structuraliste que Lévi-Strauss a employé dans son analyse des mythologies amérindiennes, n’ait pas été convoquée pour analyser la sorcellerie en elle-même. Celui-ci l’utilise en partie pour tenter de situer la sorcellerie au sein des rapports d’opposition binaires de la nature et de la culture, du masculin et du féminin, du sauvage et du domestique (Brain 1982 : 373-374).

I.1.4.2. Utiliser l’analyse structurale
En matière d’analyse de la sorcellerie, c'est plutôt comme on vient de l’évoquer, la postérité à la suite de la voie ouverte par Lévi-Strauss qui va apporter quelques pistes de nouveauté, en réalisant notamment le mariage avec les approches de type fonctionnaliste. Nous mentionnerons ici principalement l’apport de M. Douglas que nous avons déjà cité (1972). Celle-ci tout en maintenant dans l’analyse la primauté ontologique et explicative du système social par rapport à l’activité symbolique, récuse les fonctions sociales trop banales souvent accordées aux produits de cette activité. Elle cherche plutôt, en se démarquant d’un certain fonctionnalisme « naïf », à voir dans la logique d’ensemble organisant les classifications à l’intérieur d’une société (influence de l’analyse structurale), le véritable objet d’étude à la base d’un comparatisme réfléchi. Pour ce qui est de la sorcellerie, dans son introduction à l’ouvrage d’hommage à Evans-Pritchard qu’elle dirige, après avoir présenté le champ des études durant les deux dernières décennies, elle s’engage dans ce type de méthodologie. Selon la symbolique de l’inside-outside, elle distingue d’abord deux patterns de croyance. D’abord, le sorcier comme un outsider où la fonction des accusations de sorcellerie est de réaffirmer le groupe, ainsi que les limites du groupe et de la solidarité ; c'est la perspective où l’on peut placer Kluckhohn (1944). Sinon, il y a le sorcier comme un ennemi interne, l’insider, qui fonctionne au sein d’une société plus complexe dotée de factions rivales. Dans ce cas, soit le sorcier est membre d’une faction rivale et sa fonction est de redéfinir les limites de la faction et sa hiérarchie (Marwick 1952 ; Mitchell 1956), soit le sorcier est un dangereux déviant qu’il faut contrôler au nom des valeurs de la communauté (Evans-Pritchard 1937 ; Ardener 1972). C'est cette approche complexifiée qui lui permet de se poser « the difficult question of why, in some cultures, distinctive kinds of witchcraft are allocated to different sectors of society » (1972: xxviii), et ouvre le champ à de nouvelles recherches (Brain 1972 ; Goody 1972 ; Redmayne 1972).

I.1.5. Les continuités  plus récentes

Il est question ici de mentionner les études occupées à explorer la logique interne des systèmes symboliques dans la tradition d’une anthropologie religieuse française concentrée sur l’analyse des systèmes de représentations (Adler & Zempléni 1972 ; Augé 1975). Des travaux encore plus récents, et notamment ceux d’A. Adler manifestent et revendiquent une certaine continuité avec ceux que nous venons de présenter, sans toutefois une certaine critique (Adler 2004& 2006). Il s’agit globalement dans cette optique de réaliser une analyse du système de représentations sorcellaires et des pratiques qui le mettent en œuvre, dans le cadre des structures sociales où elles s’inscrivent. Ce sont bien des aspects structuraux qui retiennent l’attention à savoir la compréhension tant de l’organisation sociale que du système de sorcellerie. Ici, la sorcellerie est un ensemble cohérent de représentations symboliques et de pratiques dont on cherche à saisir la logique interne, en abandonnant ici les présupposés qui prévalaient jusque là sur la fausseté de cet ensemble, ainsi que les erreurs les plus manifestes du fonctionnalisme : téléologie, principe homéostatique, raisonnement tautologique et déterminisme social. 

Plus spécifiquement, en s’intéressant à la relation de la sorcellerie avec les formes politiques d’exercice du pouvoir, c'est-à-dire aux fondements symboliques de la souveraineté, Adler en vient à une certaine réhabilitation de Frazer. Il reprend cette figure du roi-magicien pour présenter celle, paradoxale à ses yeux, du roi-sorcier : « un roi qui est en même temps et en vertu de son statut politique et de ses fonctions un sorcier malfaisant » (2006 : 11). Comment une société peut-elle voir en son roi un sorcier, et le proclamer, sans pour autant le disqualifier ? Il place la notion de force en pivot de l’analyse, comme une manière d’articuler le discours indigène des « forces occultes » manipulées par le sorcier et le discours savant en terme de rapport de force. Du coup, la légitimité n’est pas un prédicat attribué à la force, mais c'est la force elle-même, qui trouve sa source dans le rapport que celui qui possède le pouvoir entretient avec le monde invisible. D’où cette capacité à soutenir l’ordre social, quel que soit la nature de ce rapport. Le détenteur du pouvoir politique a pour rôle de protéger la société contre toutes les forces qui peuvent l’agresser, donc contre la sorcellerie. En ce sens, Adler remet à jour cette idée très frazérienne selon laquelle des pouvoirs magiques plus ou moins étendus, plus ou moins protégés, nécessairement ambivalents, doivent être considérer comme inhérents à la fonction royale et à toute forme de possession du pouvoir politique. Et cela fournit le cadre d’une réflexion sur l’ambivalence à la fois du pouvoir et de la sorcellerie en Afrique : si cette dernière est fondamentalement liée à la question du mal, ce lien n’est pas dénué d’ambiguïté : « on peut affirmer, d’une manière générale, que les idéologies relevant d’une pensée manichéenne (au sens vulgaire du terme) ne se rencontrent guère en Afrique noire » (2006 : 27). Cette idée est également soutenue par un penseur comme K.A. Appiah (1992). Le sorcier est un être méchant, mais il est aussi un homme fort, et cela se condense sous une forme paradoxale dans la figure énigmatique du roi-sorcier.

 Par un usage méthodique du comparatisme ethnologique, ces travaux renouvellent des questions par ailleurs déjà très largement travaillées en anthropologie ; son ouvrage s’attache donc à faire ressortir la grande diversité des articulations entre sorcellerie, parenté et politique en Afrique noire. Cependant il peut paraître regrettable que l’on ne s’intéresse qu’à des cas ethnographiques déjà datés, reprenant cette typologie classique des systèmes sociopolitiques africains qui distingue les sociétés segmentaires à pouvoir lignagers des chefferies et royautés à pouvoir politique autonome. Pour des travaux de respectivement 2004 et 2006, il est à croire que les indépendances n’ont pas eu lieu depuis quarante-cinq ans et qu’il n’existe pas en Afrique de formes politiques fondées sur l’Etat issu de la décolonisation. Rien n’est dit sur les transformations contemporaines de la sorcellerie en Afrique, si ce n’est à la fin où il précise rapidement qu’« avec l’Etat moderne, pas plus qu’avec la chefferie ou la royauté, on ne sort du cercle enchanté de la sorcellerie » (Ibid. : 235). Cela peut paraître bien minimaliste eu égard à l’abondante littérature actuelle sur les formes modernes de la sorcellerie et sur laquelle nous reviendrons largement. Cela aurait pu toutefois lui permettre de sortir en partie la sorcellerie de l’étude de la parenté. 

I.1.6. Echapper à la tension particularisme-universalisme : l’approche cognitiviste

Enfin, dans cet état des lieux, nous nous devons de présenter ici une approche relativement originale, qui en utilisant l’apport des sciences cognitives a renouvelé une part des études sur la sorcellerie. 

En effet, à une échelle élargie, le courant cognitiviste emprunte à Lévi-Strauss l’idée qu’il existe des universaux humains qui régissent le fonctionnement de la pensée et engendrent des formations symboliques dans le monde social. Il s’agit d’une critique du symbolisme sur la base d’une approche cognitive de l’anthropologie des représentations religieuses. D. Sperber (1996) dénonce une approche sémiotique selon laquelle les symboles en eux-mêmes signifient et qui ferai correspondre à chaque symbole une interprétation d’ordre cryptique. Il n’y a pas d’interprétation derrière le symbole, mais que de l’exégèse, du commentaire. Sperber veut débarrasser le symbolisme de son fardeau sémiologique et lancer des hypothèses programmatiques de recherches sur une épidémiologie des représentations. Il se demande pourquoi des représentations sont plus contagieuses que d’autres, c'est-à-dire qu’est-ce qui fait que certaines se transmettent d’un individu à l’autre avec plus de labilité que d’autres. Il propose non une exploration de la société des hommes, mais une étude de l’homme en société, en montrant que « des aspects importants des représentations religieuses sont déterminés et contraints par les propriétés universelles du cerveau-esprit humain » (Boyer 1997 : 6). Cela déplace aussi l’anthropologie de l’herméneutique vers une approche ontologique : il ne s’agit plus d’interpréter, mais d’expliquer.

C'est en ce sens que P. Boyer (1997 & 2001) reprend la vieille question de l’origine de la religion, en allant la chercher dans le cerveau humain et son mode de fonctionnement. Dans les détails, l’homme possède des programmes mentaux communs qui lui permettent d’acquérir de nouveaux concepts et une capacité d’inférence pour catégoriser l’information. Face à un objet nouveau pour lui, il possède des attentes intuitives ainsi qu’un ensemble d’informations d’origine empirique, intégrées à ses catégories ontologiques. Les représentations présentes dans la culture vont soit violer certaines de ces attentes ou alors préserver certaines prédictions des catégories ontologiques. C'est cette combinaison violation/confirmation qui est centrale et fait qu’une représentation est plus transmissible si elle correspond à un nombre d’attentes intuitives plus élevé.


En ce qui concerne précisément la sorcellerie, Boyer s’y intéresse dans un chapitre sur la religion, la morale et le malheur (2001 : 240-291). Que tout le monde atteste la sorcellerie alors que les pratiques réelles soient moindres comme chez les Fang du Cameroun qu’il a étudié, ou que tout le monde la dénie alors que réellement la pratique en est importante (Favret-Saada 1977), Boyer constate que « le concept de sorcier se retrouve dans un peu près tous les groupes humains, sous différentes formes » (2001 : 277). Pour lui, cette quasi-universalité est le pendant d’une tendance que l’on retrouve dans de nombreux groupes : « interpréter les malheurs comme une conséquence de l’envie » (Ibid. : 278). Mais qu’est qui rend convaincant ou plausible le fait que des agents surnaturels soient à la source de nos malheurs ? Ceci est la question de départ. Lorsque les gens trouvent des causes surnaturelles, ce n’est pas faute de connaître les causes mécaniques et biologiques
, mais parce qu’ils posent des questions qui vont au-delà de ces causes. Il y une certaines façons de parler du malheur, tout le monde est très précis sur les motifs de l’action mais peu disert sur la question des moyens employés, celle du comment : ce sont les raisons d’agir des agents surnaturels qui comptent.

En replaçant l’individu comme animal social possédant les capacités mentales que requiert justement la vie sociale, on peut analyser le malheur dans l’interaction sociale (Clément 2003). En fait ce n’est pas seulement l’envie ou la jalousie ni même la peur qu’elle suscite qui génère l’adhésion à la sorcellerie, sinon toutes les situations de différenciation sociale la déclencherait. Les gens pourraient envier n’importe quel écart entre leur sort et celui des autres. Ce qui pose problème ce sont « des différences inattendues dans la situation de personnes ayant en principe un statut social équivalent » (Boyer 2001 : 286). Ce que l’on redoute, ce n’est pas l’envie, mais qu’on nous prenne pour un tricheur c'est-à-dire pour quelqu'un qui s’est assuré un avantage supplémentaire sans en assurer le coût. Dans des situations de vis-à-vis direct entre des personnes en rapports d’échange, toute sorte de différence peut être vue comme une tricherie. F. Clément (2003) affirme à partir d’une analyse fondée sur la théorie de jeux, que l’on possède un processus de détection automatique des tricheurs qui nous permet de s’assurer de la collaboration d’autrui et d’éviter le risque inhérent de triche. Enfin, nous possédons aussi des dispositifs cognitifs de reconnaissance des agents intentionnels, qui nous permettent en cas de malheur de supposer qu’il existe bien un sujet qui le désire. 

Pour répondre à la question de départ, on peut dire que si notre représentation du malheur traite généralement celui-ci comme l’effet d’une violation de l’échange social, elle peut inclure n’importe lequel des agents avec lesquels on interagit. Ainsi les agents surnaturels comme le sorcier, ne seraient pas pertinents pour l’esprit si les gens n’avaient pas déjà interprété le malheur de façon telle que ce sorcier puisse apparaître comme une explication. Le concept de sorcier possède un succès culturel d’autant plus grand qu’il repose sur des capacités mentales que nous utiliserions de toutes manières, sorcier ou pas. Pour cela, Boyer parle de concepts parasites au sens où « leur transmission est grandement améliorée par des capacités mentales qui seraient là, dieux ou pas » (2001 : 291). 

Ainsi donc, face à l’énigmatique présence du malheur, les penchants naturels de l’esprit amènent à discerner une intention maléfique qui dessine en creux l’image d’un responsable, le sorcier (Clément 2003). De là, le désenvoûtement implique une transformation radicale de l’état d’esprit des victimes : l’agressivité réveillée redonne un sens et une énergie à ceux qui se jugeaient sous la dépendance d’une volonté autre. Le désenvoûteur est dépositaire d’un secret, celui de la révélation de la violence au cœur même des relations humaines et que la société cache, et lui seul est en mesure de recoudre le tissu social prêt à rompre sous l’effet de cette violence. Ainsi des approches non cognitives ne nous disent pas autre chose que cela : J. Favret-Saada analyse dans les thérapies de Mme Flora par exemple, « l’embrayeur de violence », ce dispositif formel destiné à compromettre à leur insu les clients avec la violence, le mal et le monde du sorcier (Contreras & Favret-Saada 1990). Ou encore ne sont-ce pas les conclusions de l’initiation d’un E. De Rosny au monde des nganga, qui découvre à l’aide de son maître Din que « les nganga ont une perception décuplée et étonnamment précise des conflits oppressant leur malades, et dans cette société où la censure contre la violence est si bien organisée, les rêves et les veilles sont pour tous le meilleur moyen de défoulement d’un agressivité contrariée » (De Rosny 1981 : 393) ? Même s’il faut savoir rester prudent avec les conclusions de ce père jésuite bien prompt à déceler le Mal au cœur de l’humanité.
Ceci fait que parmi les solutions culturelles retenues au sein de la diversité des groupes humains, il est possible d’observer un surprenant air de famille : la sorcellerie n’est pas particulière à l’Afrique, et ses particularités ethnographiques dans de petites régions doivent à certains invariants de la cognition humaine. Voilà une manière de rompre avec le particularisme d’un primordialisme africain et de banaliser la sorcellerie dans la continuité de la perception quotidienne « en montrant qu’elle est fondée non sur des croyances exotiques mais sur des expériences ordinaires » (Bonhomme 2005 : 260). Cela nous ramène à ce que les phénoménologues comme Husserl nomment une « attitude naturelle », c'est-à-dire que la pratique magique est fondée sur l’expérience ordinaire médiatisée au travers des catégories culturelles. Un exemple remarquable de cette approche nous est fournit par J. Bonhomme qui tire imperturbablement toutes les conséquences du fait qu’avec son équipement biologique universel, l’homme ne peut voir ni derrière lui, ni dans l’obscurité. Il en arrive à la conclusion que dans l’interaction avec des agents intentionnels, la perception visuelle est un pouvoir dangereux si elle n’est pas réciproque car « le mauvais esprit est un agent intentionnel qui se caractérise moins par une identité précise (tel parent) ou une nature substantielle (tel type d’être) que par un mode spécifique d’interaction avec sa victime : la harcèlement par-derrière » qui définit les paradoxes d’une présence invisible de dos comme de nuit (2005 : 268). Non seulement cette approche nous permet de sortir de la tension particularisme-universalisme, mais elle nous permet de voir aussi qu’avec la généralisation des interactions à distance et sans réciprocité visuelle (comme l’Internet ou la téléphonie), la modernité est contaminée par des représentations sorcellaires dont la pertinence cognitive en sort renforcée.

I.2. Circonscrire la sorcellerie comme « fait social total »

Après avoir établi en partie cet état des lieux des études africanistes sur la sorcellerie, il convient avant de continuer, de tenter de circonscrire de manière plus précise et analytique ce à quoi correspond concrètement le système de représentations et de pratiques que l’on associe à la « sorcellerie ». Plus que dans une polémique sur la définition impossible d’un mot, nous chercherons plutôt à caractériser un phénomène protéiforme. Pour cela, nous empruntons à M. Mauss son concept de « fait social total » (1950a) et par lequel on entend spécifier en quoi la sorcellerie est un fait social complexe. A la fois représentation et pratique, c'est-à-dire idée et action, forme et fonctionnement, elle appartient en termes maussiens, autant à la morphologie sociale qu’à la physiologie sociale. Dans cette optique, elle compose un tout social dans lequel une société toute entière se donne à voir en mettant en branle l’intégralité de ses représentations et de ses institutions. A terme, elle informe donc l’action sociale, s’inscrit dans l’organisation sociale tout autant qu’elle donne sa dynamique et participe du changement social. C'est en sens qu’on peut la décomposer à la manière de J. Favret-Saada (1991) en différents pôles analytiques, à la fois comme complexe d’idées et de pratiques, mais aussi d’affects et d’expériences ; tout en sachant que dans l’expérience, ces pôles ne se laissent pas observer en des lieux distinctes mais forment une totalité concrète inextricablement mêlée. Nous nous contenterons ici de présenter en s’appuyant sur la littérature anthropologique chacun de ses pôles ; conscient de la diversité ethnographique des situations sociales et culturelles, ce que nous tentons de circonscrire est plus un effort de clarification fondé sur la méthode des idéel-types wébériens. 

I.2.1. La sorcellerie comme complexe  d’idées

En tant que système de représentations, la sorcellerie, se définit comme un ensemble de théories émiques des relations sociales, de la personne humaine et des échanges conceptualisés en terme de « forces ». Dans son ouvrage sur la sorcellerie bocaine de l’ouest de la France, J. Favret-Saada pose des concepts qui peuvent acquérir valeur de généralité et que nous reprendrons en partie ici lorsque les exemples de la littérature africaniste ne viennent pas les contredire. Une théorie des forces tout d’abord : J. Favret-Saada entend distinguer la force magique de la force vitale, pour séparer cette force magique dont dispose uniquement le sorcier et le désorceleur de celle, vitale, dont quiconque est pourvu. Ainsi, ce qui circule dans une crise de sorcellerie, c'est la force vitale, tandis que c'est la force magique qui la fait circuler. Elle définit ensuite le domaine de l’ensorcelé : il s’agit de l’ensorcelé lui-même auquel est inclus l’ensemble de ses possessions : ses biens, ses richesses, sa santé, son travail, sa famille. Même si l’attaque en sorcellerie touche un être humain (l’épouse, le fils, etc.), ce qui est visé est le possesseur, touché par l’ensemble des attaques qui visent son domaine : son être est solidaire de l’ensemble. Tous possesseur de domaine dispose donc à ce titre d’un capital, ou de ce que Favret-Saada nomme « un potentiel bio-économique » (1977 : 335), c'est-à-dire là encore d’une force vitale qui permet une capacité à la fois de survie (maladies et morts des bêtes et des gens), de reproduction (stérilité des bêtes et des gens) et de production (épuisement de la force de travail et des moyens de production), et c'est ce potentiel dans l’ensemble qui peut être affecté par une attaque sorcière. 

 En termes émiques toutefois, on utilise le plus souvent des concepts relatifs à l’univers de la « force » : puissance-impuissance, nécessité de se « blinder », ainsi qu’un recours au lexique de la manducation : « bouffer », « manger », etc. Rappelons enfin que l’espace est saturé par les potentiels bio-économiques des individus, ce qui amène des conceptions de circulations des « forces » en vase clos. La quantité de forces en présence est limitée, et nécessairement un accroissement du potentiel d’un individu ne peut se faire qu’au détriment de l’affaiblissement du potentiel d’un autre. Ce qui est acquis ne vient pas de nulle part, c'est toujours une redistribution des forces plus qu’une croissance en absolu. Certains ont vu en cela un versant égalisateur des représentations de la sorcellerie (Geschiere 1995 ; Marie 1997a & 1997b).

Les représentations distinguent aussi entre deux mondes, celui du visible et celui de l’invisible. Le sorcier est associé à la nuit, au noir et agit dans l’ombre ; ses attributs de sorcier lui permettent de se mouvoir très rapidement dans le deuxième monde où il retrouve ses acolytes pour s’adonner à des festins de chair humaine. Il existe le plus souvent une contre-société des sorciers qui fonctionne sur la même logique de la dette que la société normale (Marie 1997a), où pour y entrer il faut offrir un membre de sa famille que l’on va dévorer collectivement. L’idée de ce monde sorcier n’est pas une simple opposition entre les conceptions triviales du visible et de l’invisible : c'est une constante que les choses se passent dans le domaine l’invisible, mais cela signifie dans une autre dimension de l’espace et du temps, une sorte de quatrième dimension. Ainsi, au Cameroun, le ndimsi représente ce monde où les sorciers agissent et où on peut les voir à condition d’avoir été initié et donc d’avoir ouvert sa deuxième pairs d’yeux, ce qui est le propre des nganga (De Rosny 1981 & 1992 ; Geschiere 2000). Il y a de fait toujours une dualité du sorcier : il est de ce monde, il peut être votre voisin, ami, frère, etc., mais en même temps participe d’une substance qui n’est pas de ce monde, qui est autre. Un exemple de cette dualité nous est fournit par I. Niehaus qui décrit dans le Transvaal en Afrique du Sud comment on associe des animaux au sorcier, qui s’identifie avec eux. Ainsi la figure simiesque du tokolose symbolise le désir d’une sexualité exubérante et sans entraves alors que celle reptilienne du mamlambo représente celle du désir d’argent ; les deux figures sont comprises en référence aux concepts locaux de dualité, de pouvoir et de désir (Niehaus 1995). La sorcellerie met en jeu des individus potentiellement dévorés de désir, fondamentalement duels donc ambigus dans un monde de pouvoirs occultes.

Enfin, cela amène à considérer que ces représentations africaines s’appuient sur une conception particulière de l’individu et de la personne humaine à laquelle l’européen n’est pas habitué en tant qu’héritier de la philosophie occidentale fondée sur la dichotomie du corps et de l’âme. L’ensorcelé se définit par autre chose que ce par quoi Descartes entendait un sujet, un « je pense » qui serait idéalement distinct de tous les attributs du « je ». Ici, on l’a vu, celui-ci fait corps avec ses biens, le « je » de l’ensorcelé, c'est l’ensemble constitué par lui-même et ses possessions, son potentiel bio-économique. D’autres parts, le sorcier ou le contre-sorcier est un être auquel est associé une idée de puissance et de pouvoir (présente sous la forme idéal-typique de la witchcraft chez Evans-Pritchard). Il en est ainsi du mangu chez les Azandé ou de l’ewusu chez les Douala du Cameroun, qui caractérise au-delà du sorcier et du contre-sorcier, celui qui naît avec un pouvoir attaché à sa personne, c'est-à-dire un privilège individuel qui lui permet d’agir autant pour le bien de la communauté que pour sa perte (Rosny 1981 : 363 ; Geschiere 1995 ; Warnier 1993). « Because witches combine elements from different realms in a disorderly mixture, they transcend the limitations of ordinary human » nous dit I. Niehaus (1995 : 515). Dans ce contexte, l’homme est un, et l’on ne distingue que très peu maladies de l’esprit et maladie du corps. De plus, la sorcellerie repose sur des qualités humaines qui seraient particulièrement exacerbées, comme nous le dit C.W. Olsen : « witchcraft was associated with a range of terms and human qualities: greed, lust, envy, anger, jealousy, malice, suspicion, spite, resentment » (2002 : 541). Ainsi, la distinction ne se fait pas sensiblement entre âme et corps, entre physique et psychique, mais entre visibilité et invisibilité dont on a vu l’importance (Bonhomme 2005). Le monde empirique n’a de sens et ne peut s’expliquer que par ce qui advient dans ce deuxième monde ; il en est tout autant une reproduction, qu’une explication.

En ce sens, les idées émiques relatives à la sorcellerie ne sont pas perçues comme telles, et font partie d’un ensemble plus vaste qui donne sens à l’action des individus dans la sorcellerie vue comme une sorte de travail, « a matter of combining knowledge, skill, technique and effort to produce results in the world » (Ashforth 1998 : 531). Cela nous conduit à affirmer avec A. Adler qui, reprenant les conceptions frazériennes de la magie, nous dit que la sorcellerie est à la fois action et inséparablement système de pensée (2006 : 33) ; ce qui, du reste, ne la distingue pas exclusivement de la plupart des phénomènes sociaux et nous amène à un rapport banalisé avec elle, débarrassé de tout exotisme. 

I.2.2. La sorcellerie comme complexe de pratiques

I.2.2.1. Lutte et prévention contre la sorcellerie
En tant que système de représentations, la sorcellerie n’est pas cantonnée à la sphère de l’idéel, mais implique et génère des actions dans et sur le monde. Un premier type de pratiques engendrées par la présence d’une telle superstructure, pour parler en termes marxiens, c'est la défense contre le danger potentiel incarné dans la figure du sorcier. En effet, celui-ci est toujours là, présent à l’esprit et sa menace oblige à s’en prémunir, et cela engendre tout un ensemble de pratiques préventives. Ce qui passe par un ensemble de rituels qui peuvent être individuels ou collectifs. Au niveau personnel, un individu se protège de la sorcellerie par l’acquisition et la mise en place de fétiches apotropaïques possédant intrinsèquement la force magique nécessaire pour contrer celle potentielle du sorcier. En ce sens le fétiche est devenu un objet doté de puissance, « chargé » de force magique active, et non plus cet objet de culte arbitraire qu’ont voulu voir les premiers ethnologues. Il est devenu un moyen prophylactique dispensé ou détenu le plus souvent par une catégorie de spécialistes, les fameux witch-doctors qui sont capables et légitimes à manipuler la puissance du fétiche, et lui seul connaît les lois de la magie qui permettent de contrôler les accès des sorciers. Ceci peut se faire aussi autour de sanctuaires (shrines) qui deviennent des lieux de purification et de protection (Olsen 2002). Ces fétiches sont bien connus en Europe, qui ont donnés leur vigueur au commerce des arts primitifs et alimentés les collections des musées ethnographiques, et notamment le fameux « fétiche à clou » passé au rang d’une catégorie muséographique bien distincte. Ainsi, non seulement le système symbolique de la sorcellerie génère des objets autour desquels des pratiques ont lieu, mais amène aussi à modeler l’organisation sociale en donnant des raisons légitimes à un groupe de se distinguer

Au niveau collectif, il arrive qu’occasionnellement, toute la communauté cherche une protection contre la sorcellerie. Ainsi, R.G. Willis nous présente les « witch-cleansing cults » comme un pattern africain dans l’ensemble. Il nous décrit ces rituels collectifs, qui ont lieu à échéance régulière pour pacifier la société : les officiants arrivent, mènent des opérations de purification, puis de confessions publique au terme desquelles la sorcière regagne sa place dans la société sans plus de discrimination (Willis 1972). Un lien peut être fait ici avec les cargo cults de type mélanésiens. D’autant plus qu’il arrive aussi fréquemment que ce type de cultes soient menés sous la forme d’une guerre contre la sorcellerie par des idéologies concurrentes, que ce soient les prophètes (Dozon 1995a &1995b) ou les nouvelles religiosités charismatiques comme le mouvement pentecôtiste (Droz 1997 ; Tonda 2000 ; Marshall-Fratani 2001).

I.2.2.2. Thérapie et déssorcellement
D’autre part, la sorcellerie se manifeste concrétement pour les individu que par le fait d’être ensorcelés, d’être « pris dans les sorts » (Favret-Saada 1977). Et là, il ne s‘agit plus de discours, mais il faut rentrer dans cette lutte à mort avec le sorcier qui vous en veut sous peine d’être conduit à sa propre ruine. Sortir de l’état d’ensorcellement nécessite de suivre une thérapie auprès d’un spécialiste que nous avons déjà évoqué. Ce witch-doctors prend un rôle ambigu dans le sens où il se propose de contrer le sorcier en lui opposant sa propre force magique. Cela fait que même s’il lutte contre la sorcellerie, les forces du mal et de la destruction, celui-ci participe tout de même de ce monde des forces et du pouvoir, de la dualité et fait de lui un être fondamentalement ambigu, que l’on respecte tout autant qu’on le craint.

Concrètement ces thérapies et ces séances de guérisons ont été bien observées par E. De Rosny (1981 et surtout 1992) où il nous décrit avec une certaine précision ethnographique les séances menées par les nganga de Douala, qui se font de nuit, et en plusieurs étapes. D’abord la démonstration, c'est-à-dire qu’il s’agit de repérer l’ensorcellement et le guérisseur, en tant qu’expert de l’occulte, de fournir son verdict sur le statut d’ensorcelé de celui qui se dit victime. Puis, vient le tour de la dénonciation où il faut trouver le coupable et le dire car il y a évidemment toujours un coupable qui est quelqu'un de proche et qui vous en veut ; là encore c'est le nganga qui s’en charge par sa connaissance fine du contexte et des structures où se niches les rapports sociaux potentiellement ambigus qui lui permettent de déceler les oppositions latentes entre les individus. Et enfin, la parade proprement dite, qui consiste à l’acte de déssorcellement lui-même, à grand renfort de rituels époustouflants et de mise en scène symbolique (les tirs de barrage de bouffés de feu par exemple). Ces guérisseurs restent au yeux des populations des régulateurs de vie sociale et leur renommé peut être plus ou moins fameuse, et certains d’attirer les foules au point de déstabiliser l’ordre public comme nous le montre A. Redmayne (1972) avec l’exemple de ce Chikanga qui opéra au Nyassaland entre 1956 et 1964 et dont la renommé fut telle qu’on disait de lui qu’aucun sorcier ne lui résistait et attirait des milliers de gens d’au-delà des frontières.

J. Contreras & J. Favret-Saada ont aussi cherché à décrire, pour le contexte bocain, le fonctionnement des thérapies. Pour eux, le thérapeute ouvre « un espace de jeu, un espace mi-fictif, mi-réel, où le trop de réalité du malaise et sa fixité vont commencer à se dissoudre » (1990 : 20). Il suffit que la formation mentale proposé par le thérapeute soit plausible, et l’ensorcelé, ce phobique du mal, va accepter petit à petit de se rebrancher sur son aptitude à la violence pour reprendre en main son univers que les cartes de la voyante ont la capacité de figurer.

I.2.2.3. Sorcery ou magie maléfique
Il serait abusif de dire que la sorcellerie n’existant pas « réellement » elle ne peut donner lieu qu’à des actions directement dirigées contre elle, et non faites en son nom propre. Depuis Evans-Pritchard, on sait que le sorcerer est cet individu qui peut faire du mal au moyen de mauvaises médecines. En effet, il n’est pas exclut qu’il existe des pratiques qui visent directement à l’ensorcellement ou l’envoûtement d’une tierce personne. Et dans beaucoup de société il existe tout un ensemble de magies destinées à cette fins, plus ou moins répandues et plus ou moins détenus par une classe de spécialistes. Ainsi par exemple, nous le rapporte P. Beaujard (1995), dans les sociétés du sud-est de Madagascar, il existe à la fois des charmes de protection et d’agression qui dans tous les cas manipulent des forces dangereuses. Il en distinguent trois formes : les charmes qui s’attaquent à l’état vital d’une personne, ceux qui agissent sur la situation spatiale et sociale de quelqu'un et ceux enfin qui protègent des biens ou des points d’eaux. Dans tous les cas, ils ont partie à lier de très près avec le potentiel bio-économique de la personne qu’ils visent. Un autre exemple de ces formes de « magie noire » nous est apporté par A. Métraux dans sa monographie devenue classique sur le vaudou haïtien. Là encore la frontière entre « magie blanche » et « magie noire » est bien fine : ainsi le houngan (prêtre) qui utilisent trop les loa petro, c'est-à-dire les mauvais loa, est rapidement accusé de « servir des deux mains » c'est-à-dire d’être aussi dans la sorcellerie pour son propre compte (1958 : 77)

Bref, les exemples sont nombreux, et dans tous les cas, la sorcellerie en tant qu’objet d’étude, est entendue comme ce système englobant qui intègre tous un ensemble de pratique qui la fonde, lui donne sa matérialité et son aspect visible, dans le sens d’observable ; même si le sens émique n’entend pas forcément placer dans la sorcellerie toutes ces pratiques, mais seulement celle qui relève du sorcier agissant pour le mal et la destruction.

I.2.3. La sorcellerie comme complexe d’affects

Nous venons de décrire un ensemble de représentations et de pratiques qui ne sauraient dresser un portrait complet de la sorcellerie si nous ne précisons pas le cadre émotionnel et psychologique dans lequel les faits sorcellaires sont vécus. Loin de nous l’idée de revenir aux vieilles théories psychologiques comme explications de l’origine des représentations religieuses, mais il s’agit plutôt de restituer la force et la violence des affects qui se donnent à voir dans les crises de sorcellerie. En effet, celle-ci joue dans le registre de la mort, de la maladie et de la ruine et de ce fait entraîne au niveau des individus la mobilisation d’émotions le plus souvent paroxystiques. Nous ne voulons pas non plus tomber dans le cliché du reportage journalistique à sensation (la critique en a été faite dans Favret-Saada 1977), mais force nous est de reconnaître « l’intensité émotionnelle associée au malheur » (Boyer 2001 : 288). Mais que ce soit la peur des menaces sorcières, le sentiment de désarroi face à l’enchaînement des malheurs ou les thérapies fortement mise en scène, dans tous les cas, les individus vivent la sorcellerie au travers de chocs émotionnels intenses. En témoigne par exemple cet article de B. Muller qui montre que dans le nouveau théâtre Yoruba au Nigeria « les relations de sorcellerie sont au cœur de l’émotion tragique et de l’expérience dramatique » (2003 : 496), d’où le danger d’interprétation par les acteurs, danger perçu par le public, et cela constitue l’un des ressorts émotionnels principaux sur lequel se fonde ce genre théâtral nouveau, le kabeyesi. 

I.2.4. La sorcellerie comme complexe d’expériences

Enfin, toujours dans le vécu des individus, on peut qualifier la sorcellerie de complexe d’expérience, et ce à plusieurs niveaux. D’abord une expérience individuelle et subjective, puisque c'est là que se fait l’expérience du malheur personnel, durable et répété qui se nomme l’ensorcellement, ainsi que l’expérience du rétablissement progressif à la vie normale. Ensuite, il s’agit d’un complexe d’expériences interindividuelles et intersubjectives avec notamment cet affrontement symbolique mais producteur d’effets réels entre les partenaires de la crise sorcellaire dont deux au moins sont des proches topographiques, sociaux ou affectifs (le sorcier et sa victime). La sorcellerie engendre aussi tout un ensemble d’expériences collectives car elle concerne le groupe social comme tel, qui est mis en danger à chaque fois que l’un de ses membres doit subir une attaque sorcière : tout le monde est impliqué : famille, lignage, autorités publiques, ordre moral, et nul ne peut se prétendre non concerné sous peine d’isolement. Enfin, en tant que sa résolution invite à un travail de réinterprétation du passé, on peut affirmer aussi que la sorcellerie constitue une expérience spécifique du temps, que ce soit sur le plan biographique et personnel, que sur le plan social. Dans les deux cas, la nécessité d’instaurer un « cours nouveau » amène les individus ou le groupe à ce travail sur lui-même, à un remaniement de la mémoire, une manipulation de l’hérédité sociale, ce qui a bien été montré par J. Contreras & J. Favret-Saada (1990).

I.2.5. Synthèse

Pour résumé, une crise de sorcellerie consiste en cela : un sorcier entreprend d’attirer à lui, par des moyens magiques, la force vitale d’un individu quelconque, c'est-à-dire d’un individu totalement dépourvu de moyens magiques pour défendre par lui-même sa propre force vitale. Il ne reste donc à ce dernier pas d’autres solutions que soit dénoncer le sorcier publiquement pour qu’il soit châtié comme il le mérite, ou alors d’avoir recours à un spécialiste, justicier magique à fonction thérapeutique: le désorceleur, le nganga, le tradipraticien,  appelons le comme on veut. Inscrites au cœur des structures sociales, les relations entre ces trois individus idéel-typiques, ensorcelé, sorcier et désorceleur, ne se font pas au hasard, et l’on peut retrouver à l’œuvre des logiques sociales : malgré les dérives du modèle homéostatique fonctionnaliste, il n’est pas faux que les accusations de sorcellerie soient dans une certaine mesure patterned : celles-ci ne sont en aucun cas aléatoires, frappent le plus souvent dans un cadre proche (parenté, voisinage) et des catégories sociales bien précises, le plus souvent à la marge de la société: vieillards isolés, veuves et plus récemment enfants des rues, ou alors des individus au statut social ambivalent en contact avec les sphères du pouvoir, de la richesse ou de la réussite : hommes politiques, nouveaux riches, femmes instruites.

Il est à noter que dans l’observation, le sorcier constitue toujours ce tiers absent mais si actif (Rio 2003) ; c'est-à-dire qu’il est très rare d’obtenir les confessions d’un sorcier qui se reconnaît comme tel. Le sorcier est présent dans l’ensemble des énoncés sorcellaires qui lui donne la réalité de sa présence, mais existe-t-il des sorciers « réellement » ? Cette question soulève plusieurs débats : d’abord celui de la réalité de la sorcellerie que l’on traitera ultérieurement ; mais avant d’aller plus loin il faut s’arrêter sur l’importance du langage et des discours dans les faits de sorcellerie. En effet, pour l’anthropologue dont le langage constitue l’objet et le support principal d’études, la sorcellerie apparaît comme un phénomène très intéressant. 

On pourrait commencer par affirmer en bon rationaliste que la sorcellerie n’est que du discours, un discours qui reflète les représentations des agents sociaux.  Dans cette conception le discours, ou l’usage du langage est cantonné à exprimer des idées qui n’auraient pas prise sur le monde, un usage en vase clos du langage. Car contrairement à ce qu’observe J. Favret-Saada qui voit la sorcellerie comme « une parole prononcée dans une situation de crise » et que « l’acte, c'est le verbe » (1977 : 25), en Afrique la situation est quelque peu différente. Mais alors comment rendre compte des effets bien réels que l’on observe empiriquement sur le terrain ? Car la langue est un outil qui sert à la fois à exprimer des idées et des représentations, mais qui appuie aussi la pratique, et on l’a vu, la sorcellerie constitue aussi un complexe de pratiques étroitement enchâssées dans les représentations. J. Favret-Saada donne sa solution pour expliquer la présence-absence du sorcier : selon elle, « il est très probable que la plupart de ceux qui sont accusés d’être sorciers parviennent un jour ou l’autre, à transformer leur histoire en celle d’un ensorcelé ordinaire » (1977 : 328). En ce sens, on est sorcier que relativement à quelqu'un dans un système d’interaction, et dans les énoncés, le sorcier n’a pas de réalité à la première personne. Il n’est que le fruit des systèmes énonciatifs. Or qu’en est-il en Afrique, où la sorcellerie occupe globalement une place plus forte dans les représentations comme explication du monde et où l’on punit réellement des sorciers qui finissent par se confesser et s’avouer comme tels ?

Ainsi, le langage peut aussi en lui-même être producteur d’effets sociaux. P. Bourdieu quant à lui, reconnaît la validité de la théorie néo-kantienne conférant au langage et plus généralement aux représentations, une efficacité symbolique de construction de la réalité. En reprenant le débat sur les énoncés performatifs tel que lancé par le philosophe J.L. Austin
 qui avait mis à jour une catégorie d’énoncé qui n’est ni vraie ni fausse, mais plutôt « heureuse » ou « malencontreuse », Bourdieu apporte une critique. Austin avait vu qu’il existe des conditions de félicité qui conditionnent l’efficacité de tels énoncés, mais parle seulement de conventions, sans tirer plus les conséquences du fait que ces conventions puissent être conçues comme des phénomènes sociaux, impliqués dans des ensembles de relations sociales, imprégnées de pouvoir et d’autorité, mêlés à des luttes et des conflits. Bourdieu propose à la place de convention le terme d’institution qui possède un sens à la fois générale et dynamique, pour désigner  tout ensemble durable de relations sociales qui confèrent aux individus des formes différentes de pouvoir de statut et de ressources. Ainsi, l’efficacité d’un énoncé performatif présuppose tout un ensemble de rapports sociaux, et notamment l’existence d’une institution en vertu de laquelle, un individu particulier, qui est autorisé à parler et auquel d’autres reconnaissent ce droit, est susceptible de parler d’une manière d’une manière que d’autres jugeront acceptable sous certaines circonstances. Dans, ces conditions, si l’on en revient à la sorcellerie, on peut dire qu’une part des énoncés que celle-ci amène à développer ont un caractère performatif : il s’agit d’actes d’institution ou de destitution par lesquels le désorceleur, l’accusateur ou la victime « signifie à quelqu'un qu’il a telle ou telle propriété, lui signifiant du même coup d’avoir à se comporter en conformité avec l’essence sociale qui lui est ainsi assignée » (Bourdieu 2001 : 156). Mais peut-on réduire la sorcellerie entendue sous son aspect générique, à ces quelques énoncés performatifs de guérison ou d’accusation ?

Dans la réalité empirique, la sorcellerie apparaît comme une logique implacable, un discours clos sur lui même qui présente une muraille sans faille toujours capable de retomber sur ses pieds et de fournir des explications plausibles ou cohérentes à n’importe quel fait. Avant tout la sorcellerie se donne à voir comme un discours d’explication du monde et notamment des infortunes qui affectent les individus. L’essentiel de son fait est peut-être plus dans la rumeur envahissante, les ragots et les accusations sans fondements, le maniement du deuxième degré et de la métaphore, que dans les « crises de sorcellerie » telles que les décrit J. Favret-Saada. Loin d’être détruite ou mise en danger par les changements du monde qu’elle permet d’expliquer, la sorcellerie a largement démontré sa capacité à s’adapter et à rendre compte comme nous le verrons en détails des changements et de la dynamique contemporaine des sociétés africaines.

I.3. La place de ces travaux dans la discipline et dans l’évolution du débat anthropologique

I.3.1. Constitution et reconduction du « grand partage »

Cet inventaire ne serait pas complet si nous ne le replacions pas finalement dans le cadre plus général de l’évolution du débat anthropologique et des problématiques soulevées par la discipline. Tout d’abord, il faut savoir reconnaître les continuités intellectuelles fortes qu’entretient la constitution même de la discipline avec la conquête coloniale, et notamment en Afrique. On a souvent parlé de « l’ethnologie, fille du colonialisme », mais qu’en est-il réellement, et quelles conséquences sur les manières de voir l’autre dans ses pratiques magiques ?

Pour cela, on  peut replacer succinctement  les études sur la sorcellerie dans le cadre très globale de l’histoire de l’analyse du fait religieux entendu au sens large, pour  distinguer la sociologie qui a traité presque exclusivement du christianisme et de la sécularisation, reléguant ainsi les religions et les systèmes de représentations symboliques à des phénomènes périphériques. L’anthropologie quant à elle, s’est focalisée largement sur les religions des cultures tribales et a insisté sur ses aspects les plus exotiques, et dans les monographies « there is invariably a chapter on magic and witchcraft » (Morris : 1987 : 2). On observe donc dans le champ académique une distinction de traitement théorique entre les religions tribales et les religions historiques, qui reproduit cette distinction fallacieuse issue de l’évolutionnisme entre religion naturelle et religion révélée. Les premières, parmi lesquelles on peut situer les manifestations sorcellaires, ont été traitées par des théories à la recherche de l’origine et des fonctions des croyances religieuses, avec une discussion sur l’esprit sauvage et la mentalité primitive. A l’inverse les religions historiques mondiales ont été traitées comme des entités conceptuelles au sein d’une étude comparative. Il y eut donc la consécration d’un partage entre des ordres de faits qu’on a jugé théoriquement comme ne relevant pas d’une même essence, n’étant pas comparables, donc nécessitant une analyse différenciée. Ainsi, dans les études menées, « the religion of tribal culture is dismembered and treated piecemeal », et on peut voir que « symbolism, spirit, possession, myth, and witchcraft, for example, are often treated as an autonomous set of beliefs and activities, almost independent of other aspect of the culture » (Ibid. : 3). Un tel découpage a fait long feu.
En effet, malgré son projet de communiquer les idées indigènes et elles seules, Evans-Pritchard échoue en partie car, pour mettre de l’ordre dans les notions et les conduites zandé, il introduit un jeu de concepts (« notion mystique », « notion de bon sens », « notion scientifique », etc.) qui viennent chercher leur références ultimes dans des conceptions européennes de la rationalité et de l’irrationalité, du naturel et du surnaturel, dont il participe. Il ne s’en cache pas d’ailleurs, qui affirme dans une démonstration: « nous devons nous rappeler que la sorcellerie n’a pas d’existence réelle, par conséquent… » (1937 : 132). Cela équivaut à traiter les énoncés sorcellaires comme un système de propositions fausses et de là, à reconduire une incommensurabilité entre « eux » (les Azandé, les africains, etc.) et « nous » (anthropologues et plus largement scientifiques et européens), c'est-à-dire le « grand partage » dichotomique issu de la constitution de l’anthropologie comme discipline, et ce dans le cadre plus général du paradigme de la colonisation qui structure une certaine dialectique du savoir et de pouvoir. Ce « grand partage » n’est jamais théorisé comme tel mais apparaît toujours en filigrane au détour du vocabulaire  et des présupposées, dans l’ensemble des travaux africanistes sur la sorcellerie jusqu’aux années 1970 ; par exemple, en détaillant les représentations des enfants sorciers chez les Bangwa du Cameroun, R. Brain nous dit : « they add embellishment from their own imagination » (1972 :171). On pourrait démultiplier ce genre d’exemple ; et l’ensemble de la littérature, tout en s’accordant le plus souvent le respect des « croyances », est sous-tendu par cette opposition sous-jacente : la césure savoir/croyance où l’on sait bien in fine qui à tort et qui à raison, qui se trompe et qui connaît les causations réelles. A ce propos B. Kapferer nous dit que « externalist perspective from the position of science still dictated the understanding of the magical » (2003a : 6). C'est aussi ce que dit J. Favret-Saada, une des premières à apporter la critique à ce paradigme : « qu’il existe une telle force, c'est un Zandé qui le dit, commente en substance l’ethnographe ; c'est seulement un Zandé qui parle, mais vous et moi sommes bien d’accord sur le fait que cette notion est fondamentalement absurde » (1977 : 332).

I.3.2. La sorcellerie au sein de l’anthropologie religieuse

Indépendamment de cela, l’anthropologie religieuse à connu nombre de développements et de controverses au sein desquels il nous faut replacer la sorcellerie. La première question qui se pose est de savoir si l’on peut ou non ranger la sorcellerie dans le cadre des études du religieux. La définition de Durkheim ne nous aide pas beaucoup, puisque pour lui « la religion est un système solidaire de croyance et de pratiques relatives à des choses sacrées, c'est-à-dire séparées, interdites » (1985 : 65), et comme l’expérience du sacré est inséparable de l’expérience de la communauté, la religion est d’emblée collective et c'est justement ce qui la différencie de la magie. En terme durkheimiens, la sorcellerie n’appartient donc pas au domaine de la religion. C'est Weber qui avec sa sociologie du charisme et malgré sa focalisation sur les grandes religions révélées, nous donne la conception la plus large du religieux et nous ouvre des pistes pour penser la sorcellerie. En effet, pour lui, la religion constitue « une espèce particulière de façon d’agir en communauté » dont il faut étudier les conditions et les aspects. En refusant de s’avancer sur l’essence du religieux, il écarte une question sans réponse pour avancer deux remarques qui nous intéressent : « les formes les plus élémentaires du comportement motivé par des facteurs religieux ou magique sont orientées vers le monde d’ici-bas » (1971 : 429) ; la religion est donc une attitude orientée vers l’ici-bas, c'est-à-dire vers l’action dans le monde. Ensuite il nous dit que « les actes motivés par la religion ou la magie sont des actes, au moins relativement, rationnels » (Ibid.) ; c'est-à-dire qu’il existe différents types de rationalité qui sont portés toujours en référence à des valeurs singulières. Ce cadre conceptuel donne totalement sa place à la sorcellerie et même nous fournit les bases d’une réflexion, à la fois sur la remise en cause du dogme de l’opposition entre religion et modernité, ainsi que sur la force des religiosités comme ressource pour l’action ici-bas.

Parallèlement, l’analyse du lien entre religion et magie a aussi fortement orienté les études. Il y a d’abord ceux qui opposent les deux termes : dans la tradition durkheimienne Mauss reprend avec Hubert, l’opposition entre les valeurs collectives attachées à la religion, et les motivation individuelles qui domine la magie. Pour eux, magie et religion s’opposent comme l’individuel et le collectif, le secret et la communion, le maléfice et le sacrifice, et cela n’est possible que par la réduction qu’ils font de la magie à la sorcellerie. Pourtant, suite à leur analyse de la notion de mana (Mauss & Hubert 1950b), ils affirment que cette opposition n’est pas première c'est-à-dire exclusive, mais que c'est plutôt une disjonction inclusive de deux sous-ensembles qui ont tendance à diverger de plus en plus tout en restant dans le même ensemble. Ils recourent donc à l’expression « magico-religieux » pour signifier le fait que dans sa réalité sociologique aucune religion n’est « purifiée » de toute magie, ni la magie n’est dégagée de tout système de représentations et de pratiques religieuses. Dans cette perspective on se demande comment un A. De Surgy parvient encore à s’étonner de retrouver ce qu’il nomme un « nébuleuse mystique ésotérique » dans les grandes religions qui glissent selon lui vers le « simplement magique » (1997 : 9), et de poser comme but de son ouvrage, une réflexion sur la « compatibilité » des pratiques magiques et occultes avec la religion et la mystique. Comme s’il s’agissait de deux phénomènes substantiels relevant de deux ordres de réalité incommensurables, et qu’il faille s’étonner de les retrouver mêlés l’un à l’autre.

C'est au contraire dans le soulignement du fait qu’il n’existe pas de différence intrinsèque entre religion et magie, que se situe Malinowski, qui dit : « magic and religion are (…) not merely an intellectual body of opinion, but a special mode of behavior, a pragmatic attitude (...), a mode of action as well as a system of belief »
. Cette lignée fut reprise par la suite dans les travaux notamment d’un L. De Heusch, qui affirme qu’il n’y a pas de fossé infranchissable entre religion et magie et qu’il faut s’interdire de rattacher la sorcellerie plus à l’une qu’à l’autre
. Toute cette littérature peut nous aider à distinguer entre des approches intellectualistes de la sorcellerie qui voient en elle une conception du monde exprimée comme telle, et des approches plus matérialistes mettant l’accent sur l’action et voient dans la sorcellerie un moyen de gérer les incertitudes en agissant dessus.
Enfin, on peut élargir le cadre des études de la sorcellerie africaine, à celui des études sur la sorcellerie en général. Un première interrogation est de savoir si partout il existe ou pas des pratiques et des représentations sociales que l’on peut assimiler à de la sorcellerie. Dans l’ouvrage dirigé par Marwick (1970) un des contributeurs affirme que « de telles croyances sont universelles dans le temps et dans l’espace »
. P. Boyer (2001) cherchant à établir sa théorie naturaliste d’une épidémiologie des idées se voit contraint de discuter une telle question, et pour lui le concept de sorcier est présent dans tous les groupes humains, quelle que soit la forme qu’il prend. En tout cas, même si les pratiques de sorcellerie ne sont pas monnaie courante, au niveau minimaliste, le concept est présent dans la culture et ne heurte pas les catégories ontologiques de l’individu. En ce sens il est possible de parler d’universalité de la sorcellerie. Cependant il faut aussi prendre en considération que partout la sorcellerie existe sous des formes particulières qui ne sont pas détachées du contexte social précis où elles s’inscrivent. Il y des sorcelleries européennes, amérindiennes, mélanésiennes, asiatiques, africaines, etc., mais la définition même d’une aire culturelle étant problématique, il faut considérer de plus qu’il n’y a pas unité de la sorcellerie africaine, mais aussi une grande diversité en son sein.

Ce que l’on peut seulement affirmer, c'est que le discrédit historique de la sorcellerie en Europe, que l’on a déjà évoqué, a rejaillit dans un versant moralisateur sur les études africanistes. Désormais, quand l’anthropologue parle du sorcier il s’agit toujours de cet être mauvais par nature qui œuvre à la destruction de son entourage, de la société et du monde.
Comment toutes les limites de ces travaux que l’on vient de mettre à jour ont-elles été surmontées ou prises en considération dans le renouveau florissant depuis presque deux décennies des études sur la sorcellerie en lien avec la modernité ? C'est ce que nous allons voir à présent.

Partie II. Le renouveau des études, vers la prise en compte de l’occulte dans l’analyse des phénomènes économiques

II.1.  Le renouveau des études sur la sorcellerie aujourd'hui

Dans un article de synthèse, F. Bernault et J. Tonda fournissent deux explications à l’intérêt que représente l’étude de la sorcellerie aujourd'hui. D’abord, ce terrain conduit à repenser nombre de présupposés méthodologiques qui viennent questionner la conception d’une science occidentale univoque. Ensuite, la sorcellerie possède cette capacité à coller aux paradigmes en vogue dans les sciences sociales : globalisation, marchandisation, modernité et ubiquité (2000 :13). Nous suivrons ici cette même trame en deux temps.

 A un niveau général cependant, ce regain d’intérêt des études africanistes est mené dans le cadre épistémologique et thématique revivifié par la prise en compte des critiques des travaux classiques, associées ou non à la « crise » ou au courant postmoderne qui débute dans les années 1980. Avec cette critique, il ne s’agit pas d’un point de vue théorique dûment structuré, mais davantage d’une attitude que l’on peut résumer dans la formulation de deux objections fondamentales : d’abord une remise en cause de la dimension textuelle de l’ethnographie et de sa monosémie, puis une critique du statut de l’ethnographe lui-même inscrit sur le terrain dans des relations de pouvoir. La première se fait dans le champ des études littéraires à la suite de C. Geertz, clame la fin des « grands récits » et de la raison universelle totalisante, et nous concerne directement ; de même pour la deuxième dans le champ des études postcoloniales qui explore à la suite de M. Foucault la dialectique savoir/pouvoir et redimensionne notre réflexion sur les ressorts de l’autorité ethnographique.

II.1.1. Un renouveau méthodologique et épistémologique

II.1.1.1. La fin de la césure savoir-croyance
Plus précisément, un premier renouvellement fut possible autour de l’abandon de cette fameuse césure savoir/croyance. Ceci est valable pour toute l’anthropologie religieuse, mais pour ce qui est de la sorcellerie, l’ouvrage très critique de J. Favret-Saada, Les mots, la mort, les sorts, doit être vu comme une rupture. En effet, on peut partir de ces questions qu’un jour un Douala posa à E. De Rosny : « que pensez vous de tout ça ? », « vous même, est-ce que vous y croyez ? » (1981 : 308). Celui-ci croit in fine en l’incapacité de tout langage scientifique et que c'est « ce décalage que l’on constate dans toute expérience entre langage et réalité qui est un signe de l’existence de Dieu » (1981 : 318). Mais la manière dont cet auteur jésuite y répond biaise la réflexion et n’a rien à faire dans le corpus de la littérature dite « anthropologique », seule la question demeure, que l’ethnographe ne peut plus ignorer. J. Favret-Saada en parlant de « force magique » s’interroge : ce n’est là « qu’une définition négative et qui renvoie l’indigène à son altérité, épargnant ainsi à l’ethnographe tout questionnement sur la nature et le mode d’action de cette force magique » ; et d’ajouter : « l’objet de mon livre est, tout au contraire, de prendre la force magique au sérieux, sans qu’il me suffise de la désigner comme une erreur de logique ou comme la croyance de l’autre » (1977 : 332). B. Kapferer va dans le même sens en affirmant que la magie et la sorcellerie sont au cœur de l’épistémologie en anthropologie puisque « they point to matters of deep existential concern in a general quest for an understanding of the human forces engaged in the human construction of lived realities » (2003a : 1). Ainsi, Favret-Saada, s’aperçoit que les bocains, eux, ne font pas cette distinction entre « force magique » et « force vitale » et parlent uniquement de « forces ». Son but est de prendre au sérieux la pensée indigène, et puisqu’ils disent que les choses se passent ainsi, prenons le en considération pour nous aider à voir comment cette manière de voir le monde façonne le monde vécu et crée une réalité bien particulière. Finalement, « parvenir à un exposé de leur système de représentations qui fasse droit à leur choix lexical » (1977 : 332).

Pour elle la fin de cette césure savoir/croyance va de paire avec la remise en cause du grand partage entre « eux » et « nous » dans les travaux anthropologiques. En effet, cette manière de projeter la croyance sur l’autre apparaît comme une stratégie de distanciation du chercheur. Ainsi « sans doute pour préserver l’ethnologue de toute contamination par son objet », l’anthropologie anglo-saxonne n’a cessé de nier depuis plus d’un demi-siècle l’existence d’une sorcellerie rurale dans l’Europe contemporaine » (Favret-Saada 1991). Cette impossibilité de maintenir l’illusion du « grand partage » oblige désormais l’ethnographe à travailler dans la non-distance avec son objet.

Il faut cependant signaler ici que ce genre d’approche trouve son écho dans tout un ensemble de travaux, parmi lesquels ceux de B. Latour, attelé à une anthropologie de la modernité. En s’interrogeant sur la croyance, il remarque qu’il existerait des énoncés échangés entre les hommes dont les référentiels seraient incapables de présenter une valeur de vérité ; pour les philosophes du langage, la croyance est donc un « monstre » logique à éliminer, alors que pour les ethnologues, elle est un monstre, mais intéressant, dont il faut rendre compte en cherchant à restituer un état de normalité au sujet qui s’exprime maladroitement dans sa prétention à parler d’objet. Selon lui, « respecter les croyances », c'est en fait les dissoudre en douceur, rationnellement, scientifiquement, car « nous ne croyons plus au croyances » sauf peut-être en la science, et d’ajouter que « seuls les scientifiques croient que les autres croient à quelque chose comme eux croient à la science » (1990 : 76). En ce sens, la croyance est une notion asymétrique qui suppose par contraste l’existence de savoirs bien formés. En comparant les soucoupes volantes aux trous noirs, il affirme que « ce n’est pas à l’analyste d’imposer cette différence a priori dès le début de son enquête en les traitant différemment » (1990 : 76). En effet, quelqu'un qui part de la conclusion qu’ils ne peuvent que mentir et qui sait, lui, de quoi le monde social et naturel est fait, se met hors-champ. Cette position est possible tant que les sciences exactes ou humaines n’étaient pas examinées ; avec les études symétriques, on réouvre les grands sujets (Latour 1997). Et son article (1990) s’attache à montrer le conflit entre les façons scientifiques et les façons religieuses de construire des référents et d’ajouter que « deux conceptions de la représentation s’opposent et répartissent différemment nos façons de concevoir des preuves, des arguments, des répétitions, des incertitudes » (1990 : 77). Dans la religion, « le signifié peut changer de forme, pourvu que le signifiant demeure intact » (1990 : 90), alors que dans la science, on peut représenter en un point de l’espace-temps tous les autres points uniquement s’il est possible de maintenir intact un signifié, quels que soient par ailleurs ses signifiants successifs. Enfin, suite à son examen il conclut que « la tâche de dénonciation et de réduction des croyances n’est plus nécessaire dès que nous reconstituons de façon symétrique les multiples façons de construire des références et de désigner des représentants » (1990 : 91). Souvent qualifiée péjorativement de « postmoderne », il faut voir dans cette approche plus un moyen de renouveler et de nourrir la réflexivité du chercheur en abandonnant cette césure savoir/croyance plutôt qu’une attaque en coupe réglée contre la science et ses représentants, comme cela éclata aux Etats-Unis lors de la fameuse « affaire Sokal » en 1996.

Pour revenir à la sorcellerie africaine, P. Geschiere, un des auteurs les plus prolixes au sein de ce renouveau de la littérature, consacre quelques réflexions à cette question (1995 : 28-35). Il convoque d’abord certains travaux : P. Pels nous dit que la distinction faite par Evans-Pritchard entre une sorcellerie plus « réelle » qu’une autre s’effondre, et qu’il faut nuancer l’affirmation catégorique de l’inexistence des witches
 ; alors que K. Thomas affirme  qu’il n’y a pas de raison de douter de l’existence des witches car « for some of those accused being witches really had tried to harm others…in intention, at least, witchcraft was not an impossible crime »
. Selon Geschiere, la question de savoir si ces représentations correspondent à la « réalité » est biaisée et nous oblige à tester la pertinence, dans le discours anthropologique sur l’autre, des oppositions entre réalité et fantasme, savoir scientifique et représentations locales, étique et émique. De ce point de vue, K.A. Appiah qui étudie les intellectuels africains nous dit que c'est plutôt la pensée scientifique moderne qui est exceptionnelle car reposant sur « a belief in efficient and impersonal causation » qui est acceptée par une minorité, même dans le monde industrialisé (1992 : 200). Quant à Geschiere, il reconnaît le mérite du père E. De Rosny, sur le plan méthodologique du moins, d’avoir pris au sérieux la menace de la sorcellerie, contrairement à la tradition occidentale de négation de l’existence réelle du sorcier, pour montrer que la démarcation entre imaginaire et réalité n’est pas si nette. Geschiere affirme enfin que la sorcellerie est le domaine par excellence pour sortir de l’opposition entre fantaisie et réalité et propose une démarche en deux temps : d’abord accepter la réalité du discours des informateurs, puis, complémentairement, dépasser partout où c'est possible, le niveau des déclarations et des textes en identifiant des moments où ces notions sont exprimées dans des actions concrètes, même si ces moments sont rares.

On peut conclure avec cette citation du père M. Hebga pour le moins évocatrice du sens émique: « la sorcellerie on n’y croit pas mais on en souffre »
. Elle ne se manifeste pas par l’adhésion à une doctrine quelconque en laquelle on peut croire, mais tombe sous l’évidence et l’on doit s’y résoudre face à l’acharnement sur soi du malheur et de la guigne.

II.1.1.2. Raison, rationalité et action humaine
Ceci ouvre sur une question relativement proche, qui est celle de la rationalité : avec la sorcellerie est-on face à des manifestations de l’irrationalité humaine ? Et ensuite, comment concilier une approche de l’acteur rationnel avec l’étude de la sorcellerie ? On a vu que la première question a été élucidée par Evans-Pritchard qui accorde une rationalité comme explication du monde à la sorcellerie prise en tant que système ; ou aurait pu l’être par une approche à la Weber qui analyse l’action rationnelle en finalité, c'est-à-dire celle que l’on peut définir comme telle en lien avec les valeurs qui la sous-tendent. Avec la maxime de L.S. Senghor qui considère que « l’émotion est nègre comme la raison est hellène », on peut considérer que le temps où des phénomènes tels que la sorcellerie étaient attribués en anthropologie, à un défaut de rationalité ou à une quelconque mentalité primitive pré-logique est révolu depuis un certain temps.

Cependant, la deuxième question pose toujours problème, et selon B. Kapferer, les phénomènes occultes sont au cœur de l’imaginaire conceptuel et théorique de la pensée anthropologique, et depuis les Lumières, l’histoire de l’anthropologie peut être décrite comme une crise durable menée par les changements de certitudes/incertitudes quant à ce qui constitue la raison et la rationalité (2003a : 2). Mais plus précisément, le thème de l’acteur rationnel se pose dans les faits de sorcellerie qui explorent la variété et les limites de la raison pratique. P. Geschiere (1995) soulève la question du paradigme de l’individualisme méthodologique, car les rapports entre sorcellerie et action sont riches en paradoxe. D’une part la sorcellerie dissimule les acteurs derrière le voile des rumeurs et du mystère, tout autant qu’elle se fait en cachette et associée à l’obscurité : on ne peut pas savoir précisément qui fait quoi. Mais, d’autre part, elle tend à lier tout ce qui se passe à des actions humaines, elle opère une personnalisation de l’univers où toute sorte d’évènements qui sont pour nous naturels ou casuels, découlent en fait d’actes humains. On a ce paradoxe de représentations qui portent l’accent sur l’action humaine mais qui en même temps soustraient les acteurs et leurs actes de l’observation. Ce sont des formes de totalisation qui reposent paradoxalement non sur l’irrationalité mais sur un hyper-rationalisme d’où il émerge une conception humano-centrée qui donne toute sa force à l’agencéité (human agency) (Kapferer 2003a). Ainsi, l’analyse de la sorcellerie heurte les limites paradigmatiques de l’individualisme méthodologique et de l’image de l’individu comme acteur rationnel qui essai de réduire les marges de l’incertitude : au contraire la sorcellerie semble s’épanouir sur fond d’incertitude, ce qui nous permet selon Geschiere, d’envisager d’autres conception de l’action humaine, propres à ces sociétés.

II.1.1.3. Questions de terminologie
Etymologiquement le mot sorcier dérive du latin populaire sortiarius, de sors, et désigne à la base celui qui « dit le sort », donc une pratique divinatoire. On a vu qu’il servit historiquement à qualifier l’ensemble des pratiques qui pouvait s’assimiler à du religieux ou de la magie, en opposition à l’orthopraxie chrétienne. De là est née une vulgate du sorcier qui peuple désormais l’imaginaire collectif européen par nombre de productions discursives, littéraires, cinématographiques, etc. Il s’agit de ce magicien à la fois guérisseur, maître de la pluie, chef de tribu, doté des atours les plus fantasques et détenteur de la vérité ou de la justice comme on peut en voir de beaux spécimens entre autres parmi les « indiens » des westerns ou chez Tintin au Congo, ainsi que des  réinterprétations chez Harry Potter ou dans les fêtes de Halloween. Ce que les anthropologues ont nommé « sorcellerie », c'est le soupçon que certaines personnes de la communauté pratiquent des opérations magiques pour attenter à la santé, au bonheur et aux biens matériel d’un individu. Et le sorcier, cet être humain semblable aux siens mais secrètement doué de pouvoirs extra-humains, parfois à son insu, et responsables des malheurs qui frappent ses proches. En ce sens on distingue souvent dans les langues vernaculaires le sorcier du contre-sorcier : si on reconnaît que tous deux participent de la sorcellerie, le jaloux ne se confond pas avec le guérisseur. 

Cependant, le terme de « sorcellerie », ainsi que ceux anglophones de « sorcery » ou « witchcraft », posent aujourd'hui problèmes et sont discutés dans la littérature. Dans cet article sur la guerre du Libéria, S. Ellis récuse empiriquement la distinction entre sorcery et witchcraft en montrant que ce que les acteurs et les observateurs nomment en fait « witchcraft », n’est que le produit de l’articulation complexe entre quatre séquences historiques qu’il démêle avec brio. On observe finalement une banalisation du terme qui s’oppose à la conception occidentale de la sorcellerie comme quintessence du mal, et celle-ci est devenue de fait un instrument acquis par les élites au cours du XXième siècle dans un processus d’assimilation réciproque entre les colons de la côte et les chefferies de l’intérieur, pour former des alliance et se faire la guerre entre elles. En ce sens, « la sorcellerie devient un terme attrape-tout désignant n’importe quelle croyance mystique jugée inacceptable selon les standarts chrétiens orthodoxes, à l’exception de l’Islam » (Ellis 2000 : 74). Et Geschiere souligne lui aussi ce problème que l’on observe sur le terrain, celui de la transmutation d’un terme étique et allogène au départ devenu une réalité émique intégrée au vocabulaire vernaculaire. « La sorcellerie est devenu une sorte de notion passe-partout oblitérant toutes sortes de nuances. On peut regretter un tel nivellement » (1995 : 22). Ceci n’est d’ailleurs pas dénué d’intérêt pour l’analyse des dynamiques dialogiques étique-émique, observateur-observé, c'est-à-dire les processus de rétroaction (feedback) du discours savant sur son objet. Dans ce contexte, que peut apporter de plus la langue de l’ethnographe qu’une parodie conceptuelle du sens commun sur la sorcellerie ? On a vu pourquoi Geschiere souhaite conserver le terme de « sorcellerie » que ce qui compte in fine, c'est plutôt de discerner « les possibilités offertes par ces discours pour s’approprier les changements modernes » (1995 : 22). Mais, les productions scientifiques récentes, soucieuses « de ne pas contribuer au mythe de l’Afrique « cœur des ténèbres » (…) tendent à remplacer les notions anciennes de magie et de sorcellerie, que la multiplicité contemporaine des matrices de sens ne justifierait plus, en construisant celle d’un « occulte » universel et toujours violent » (Henry & Tall 2008 : 18). Ce concept se place dans une perspective d’analyse des mondes occultes à l’échelle mondiale, au sein desquels s’insère la sorcellerie africaine, non comme un exotisme de plus, mais comme une qualité ontologique des formes de la modernité et du capitalisme millénaire mondial (Comaroff & Comaroff 2000). 

Enfin, la sorcellerie tend à devenir de manière de plus en plus prégnante, un langage propre, c'est-à-dire un idiome dans lequel les populations expriment leurs aspirations, inquiétudes, perplexité, besoin et soucis. En ce sens, il y a tout une part de pratiques et de faits nouveaux qui se traduisent dans l’occulte (rumeurs, discours, légendes urbaines, etc.) mais qui se dissocient de plus en plus d’une interrogation sur l’épaisseur matérielle et rituelle, sur la logique propre, la profondeur historique de la sorcellerie elle-même (Bernault & Tonda 2000). On peut conserver cette distinction opératoire entre idiome de la sorcellerie comme lecture discursive du monde et de ses changements, et sorcellerie pratique entendue dans sa matérialité concrète et directement observable.

II.1.1.4. Regard scholastique et pluralisme épistémologique
Une autre question déjà posée par J. Favret-Saada et reprise par P. Geschiere se pose: comment des mots peuvent-ils acquérir une telle puissance ? D’emblée Geschiere (2000) nous répond qu’il faut abandonner toute tentative de classification et adopter une épistémologie pluraliste. En effet pour saisir la question de la résilience de la sorcellerie, c'est-à-dire sa capacité tenace à se maintenir malgré les bouleversements considérables de son environnement, il faut laisser plus d’envergure à l’ambivalence des notions et plus de fluidité dans toute classification de ce champ miné. A posteriori, Geschiere dénonce l’assurance des oppositions structuro-fonctionnalistes et de leurs ardeurs classificatrices qui répondaient cependant aux exigences des principes mêmes de la démarche scientifique. En plus des classifications à teneur morale, il fallait absolument distinguer entre des aspects fonctionnels et des aspects dysfonctionnels. « Or, c'est justement l’ambiguïté morale des discours de la sorcellerie et le glissement continu de toute tentative d’ordonnancement dans ce terrain, qui renforcent le potentiel dynamique de telles représentations » (2000 : 28). C'est de ces glissements de sens que les anthropologues de la génération précédente se protégeaient. 

 Mais prendre la sorcellerie au sérieux comme discours subversif, n’est-ce pas pêcher contre les principes du savoir scientifique ? A cela Geschiere répond par la notion d’ambivalence et de plurivocité. Pour acquérir de la puissance, les mots ne doivent pas être univoques, comme dans la palabre maka qu’il prend en exemple, il faut une confusion pour que tous les problèmes soient exprimés, l’ambivalence et la multiplicité de sens étant les mots-clefs du pouvoir rhétorique du chef notable. Et de conclure : « un tel relâchement du principe scientifique d’univocité s’imposait afin de permettre aux anthropologues d’affronter les glissements conceptuels et les ambivalences qui jouent un rôle clef dans les dynamiques modernes de la sorcellerie » (2000 : 29). Et J. Favret-Saada ne dit pas autre chose quand elle affirme que la sorcellerie, « comme tout discours, trouve à la fois la condition et la limite de son efficacité dans l’occultation d’une part du réel » (1977 : 329). S’impose donc « l’urgence d’un pluralisme épistémologique » pour dévoiler ces ambivalences décisives, ainsi que pour des raisons éthiques : le droit au respect de ceux qui construisent une réalité que le regard scolastique ignore (Geschiere 2001a : 643).

On comprend dès lors aisément que le renouveau des études sur la sorcellerie soit le plus vif dans la filiation de la pensée postmoderne, où la réalité anthropologique est vue comme le résultat provisoire de « négociations » entre le chercheur et ses interlocuteurs et comme des matériaux précaires et soumis à des réinterprétations constantes.

II.1.1.5. Renouveau de la réflexivité méthodologique dans l’enquête ethnographique et les recherches en sciences sociales
Enfin, c'est la pratique même de l’ethnographie, c'est-à-dire la méthodologie de terrain du chercheur qui est remise en cause. On ne peut obvier à présenter ici l’apport de J. Favret-Saada sur cette question, qui dit : « quand la parole c'est la guerre totale, il faut bien se résoudre à pratiquer une autre ethnographie » (1977 : 30). En effet, dans une situation totalement agonistiques où les rapports de forces s’expriment au travers du langage, il apparaît bien vite absurde de maintenir la revendication d’une neutralité de l’observateur qui n’est admissible ni même crédible pour personne. Dans le contexte sorcellaire, la parole, ce média inévitable de l’enquête ethnographique, n’est pas neutre et encore moins transparente : « comme à n’importe quel locuteur, c'est à un sujet supposé pouvoir (un sorcier, un désenvoûteur) ou ne pas pouvoir (une victime, un ensorcelé) qu’on s’adresse lorsqu’on parle à l’ethnographe » (1977 : 29). Et cela, J. Favret-Saada l’expérimentera au travers du piétinement de son enquête à ses débuts, où lorsqu’elle utilise les techniques d’enquête traditionnelles, elle n’obtient au mieux que du mutisme, au pire un récit convenu de la vulgate positiviste sur la vision des sorts dans le bocage. Et ce, jusqu’à ce qu’elle même adopte le double jeu du langage-sorcellerie et rentre dans les sorts, jusqu’à ce qu’on lui annonce qu’elle est « prise », et que de ce fait on lui accorde une place dans le système, on lui fasse jouer un rôle. Dans cette configuration, l’empathie envers l’indigène n’a pas de sens, puisqu’on est pas dans une situation où l’on peut essayer de « se mettre à la place de », mais où c'est justement le rôle que soit même on occupe, qui fait agir et rend possible ou non l’acte même d’interlocution. La mise à jour d’un tel fonctionnement n’est possible que par la tenu méthodique et régulière d’un carnet de terrain qui se prête bien au travail de réinterprétation a posteriori des relations discursives dans le milieu social ; c'est ce qui a poussé Favret-Saada a publier le sien, considérant que celui-ci fait partie intégrante du rendu de l’enquête et que le lecteur doit y avoir accès (Contreras & Favret-Saada 1981). Il n’est pas question d’informateur non plus, puisque on ne vient pas récolter de l’information sur le terrain, mais construire des situations d’interactions dynamiques qui n’existent pas en dehors de l’ethnographe ; celui-ci participe de la réalité dont il cherche à rendre compte. 

Cependant, peut-on généraliser cette étude faite en France, dans un contexte où la sorcellerie est tout sauf publique ? Favret-Saada donne une première inflexion en reconnaissant que Evans-Pritchard en 1937 s’était imprégné de l’idiome de la sorcellerie zandé au point où il reconnu lui-même en être venu à raisonner de la même manière qu’eux. Pourtant, on s’aperçoit in fine que les Zandé lui avait donné sur le terrain un rôle de « prince sans portefeuille », ce qui est rassurant quand on sait que seul un prince peut en ensorceler un autre, et que loin de la cour, Evans-Pritchard, sans charge politique n’avait pas à jouer le rôle de garantie symbolique d’un retour à l’ordre ; « c'est dire qu’il était exclu que l’ethnographe soit partie prenante d’une affaire de sorcellerie » (1977 : 28). En milieu africaniste globalement, la sorcellerie peut se laisser observer sans forcément entrer des les systèmes d’interaction qu’elle compose, tant celle-ci apparaît aujourd'hui de plus en plus mêlée à l’espace public (au sens d’Habermas). 

Cependant, l’enquête ethnographique présente ses difficultés propres et J. Tonda d’affirmer dans un séminaire récent
 qu’il avait cessé de travailler sur ce sujet étant donné son agacement à vivre sous le coup des accusations perpétuelles en sorcellerie qui le visaient de ce fait. Et même d’ajouter que sa présence à ce même séminaire allait, parmi ses étudiants à Libreville, être interprété comme une escapade auprès de ses commensaux sorciers pour acquérir de plus puissants fétiches en Europe. Favret-Saada ne se trouve pas face à cette dimension de la sorcellerie comme idiome interprétatif généralisé qui caractérise la sorcellerie africaine dans son renouveau actuel. Ainsi, par exemple, dans un article sur le vampirisme à Kampala, L. White entend aller à rebours de l’historiographie classique en prônant une autre approche de l’histoire orale. Elle part d’une critique du traitement des matériaux oraux par les historiens comme des sources desquelles il est possible d’expurger une substantifique moelle de vérité historique derrière son habillage métaphysique et légendaire ; ce qui évince le sorcier. Elle se demande alors non sans ironie « comment une méthodologie basée sur la recherche de la vérité dans les discours pouvait-elle se mettre au service de l’étude du faux » (White 2000 : 84). Puis d’affirmer que l’impératif scientifique de domestication des sources orales africaines a participé d’une entreprise plus vaste de « modernisation » qui durant la colonisation tenta de dépouiller la pensée africaine de toute image et idée qu’elle ne parvenait pas à faire entrer dans ses propres schèmes de conceptualisation. Les historiens ont toujours tenu tacitement la parole pour plus fragile que l’écrit alors que ce dernier n’a pas plus de poids que celui que lui donne les interlocuteurs. Finalement, il ne sert à rien de séparer oral et écrit quand les deux communiquent en permanence en milieu urbain, et de plaider pour les vertus heuristiques des « simples bavardages quotidiens et ragots » car « les registres dont jouent ces récits révèlent derrière un apparent embrouillamini, une peinture aussi nette et captivante du pouvoir et de l’autorité » (2000 : 100).

II.1.2. Un renouveau des situations ethnographiques multiplie les études relatives à la modernité de la sorcellerie

II.1.2.1. Penser la relation sorcellerie-modernité
II.1.2.1.a. Regain de la sorcellerie aujourd'hui en Afrique ?
Il faut avant toute chose présenter dans quel cadre s’inscrit ce renouveau de la littérature anthropologique. En effet, à la manière de J.P. Olivier de Sardan (1995), on peut observer des méta-idéologies en présence dans le flot des idéologies qui gouvernent les représentations que l’on se fait de l’Afrique et son évolution, que ce soit en Europe ou en Afrique même ; c'est-à-dire un fondement commun latent au-delà des divergences. On ne peut dissocier les mutations récentes de l’entreprise sorcière, des idéologies développementalistes sous la multiplicité de leurs formes. Celles-ci mobilisent des tropes récurrents et s’inscrivent dans des paradigmes qui tracent une évolution attendue et nécessaire. On peut parler du « paradigme modernisateur » (1995 : 58) pour qualifier cette idée que le développement implique nécessairement le progrès technique et économique, marqué d’une teneur fortement techniciste et évolutionniste. On peut rapprocher cela du « paradigme sécularisateur », qui conduit à analyser les évolutions religieuses contemporaines comme nécessairement déclinantes sous les coups de boutoir de la modernité, et produisant un « désenchantement du monde ». On pourrait donc penser la sorcellerie comme un phénomène obsolète incompatible avec des sociétés tournées vers le progrès économique et social : dans ce cadre méta-idéologique, non seulement le changement social ne peut se faire que dans le progrès, le nouveau implique le mieux (teneur moralisatrice), mais passe de plus nécessairement par un processus de rationalisation, d’individualisation et un rapport de plus en plus transparent au monde, à l’activité et à la gestion de la chose publique. On connaît les limites de ce paradigme, historiquement situé et qu’il ne faut cependant pas caricaturer ; ainsi on se contentera pas de le vouer aux gémonies, mais d’exercer une pensée critique attentive à l’affinement conceptuel et aux données empiriques, en fuyant « les discours pseudo-scientifiques qui, dans le champs de l’analyse politique et économique, prétendent résumer l’Afrique en un seul mot : la crise » (Mbembe 1990).

Les chercheurs ont un temps pensé qu’avec la modernisation la sorcellerie allait disparaître comme toutes les scories de l’archaïsme et de la tradition. A ce titre J. Palou, historien de son état, apparaît caricatural, qui pérore dans une conclusion dithyrambique : « Que par-delà les âges, au-delà de notre propre chair, puisse se refléter la flamme de la Raison ! Qu’il y ait un triomphe de la Lumière sur les Ténèbres » (1980 : 125). On peut citer encore J.-L. Brain (1982) qui conclut un article sur la sorcellerie et le développement par l’évidence que ce dernier ne pourra se réaliser qu’avec l’éradication des croyances et voit la sorcellerie comme un frein au développement, qu’il faut vaincre par l’éducation, dans une prose encore et toujours filant la métaphore de l’éclairage. On remarque que les mutations de l’Afrique contemporaines ont infirmé l’ensemble de ces théories et autres idéologies et que comme dit P. Geschiere « les discours sur la sorcellerie s’articulent de façon souvent surprenante avec les développements modernes » (1995 : 8).

On peut dire à un niveau général que les travaux qui attestent d’un renouveau actuel de la sorcellerie sont, pour le moins, nombreux (De Rosny 1992 ; Comaroff & Comaroff 1993, 1999 & 2000 ; Dozon 1995a & 1995b ; Geschiere 1995, 1998, 2000, 2001a & 2001b ; Marie 1997a, 1997b & 2002 ; Shaw 1997 ; Ashforth 1998 ; Ciekawy & Geschiere 1998 ; Bernault & Tonda 2000 ; De Boeck 2000 ; Tonda 2000 ; Kapferer 2003a & 2003b ; Henry & Tall 2008) et les numéros spéciaux de revues consacrées à la sorcellerie se multiplient comme celui de Politique africaine en 2000 (n° 79) ou celui tout récent de Cahiers d’Etudes africaines (n° 189-190), qui témoignent de l’importance et de la vitalité de cette thématique. Mais pour autant, tous ne s’appuient pas sur les mêmes faits pour assurer ce regain de la prégnance sorcellaire. Ils sont toutefois dans l’ensemble tous d’accord pour affirmer deux choses.

D’abord que les paradigmes sécularisateur et modernisateur sont inaptes à exprimer les changements contemporains de l’Afrique, que modernité ne rime pas forcément avec désenchantement du monde et que la sorcellerie se retrouve avec prégnance dans les instances les plus modernes à la fois de l’urbain et du rural, dans le discours des élites et celui des catégories populaires, dans les mondes scripturaires et ceux de l’oralité. Ensuite, pour reconnaître que les manifestations sorcellaires sont devenues une catégorie incontournable de la vie publique et privée ; à la différence de la sorcellerie bocaine, la sorcellerie africaine envahit aujourd'hui l’espace public : impossible de faire sans, ni de l’éviter, elle est « un enjeu public » (Geschiere 2001b : 27). De ce point de vue, ces auteurs attestent donc une recrudescence de la présence de la sorcellerie dans la vie quotidienne moderne: « il n’est pas de conversation, d’émission de radio ou de presse populaire en Afrique qui ne se fasse aujourd’hui l’écho de peurs et de convoitises liées à la magie, la sorcellerie et la violence quotidienne des forces occultes » (Bernault & Tonda 2000 : 5).

Ceci nous montre l’insertion de la sorcellerie dans les cadres de la modernité, mais on peut aussi s’attarder sur la modernité de la sorcellerie, car d’autres travaux s’attachent à démontrer la nouveauté des formes que prend la sorcellerie désormais, qui viennent suspecter de nouvelles catégories de population. Ils attestent le caractère complexe, multiforme et ductile qu’ont pris les énoncés sorcellaires, dans une sorte de déconstruction de fonctionnalisme : l’ambivalence et la plasticité jouent à plein, les discours s’adaptent et se transforment très vite, sont envahissants et difficilement démêlables. La sorcellerie nouvelle produit aussi des schèmes d’accusations inédits que l’on peut éclairer par les travaux sur la politique moderne et la vie politicienne (Geschiere 1995 & 2001b ; Gruénais, Mouanda Mbambi & Tonda 1995). J. Comaroff et J.L. Comaroff s’intéressent à l’occulte comme recours pour produire de la richesse ; ou encore le développement récent des accusations portées à l’encontre d’enfants (De Boeck 2000 ; N’Koussou 2008 ; Tonda 2008 ; Yengo 2008), ou les rumeurs sur les trafics d’organes et de corps (Comaroff & Comaroff 1997), de zombies (Comaroff & Comaroff  1999) ou encore les rétrécisseurs de sexe (Mandel 2008).

Cependant, y a-t-il un renouveau réel et empirique de la sorcellerie dans les sociétés africaines ou s’agit-il d’une simple transformation de sa visibilité ? En effet, ce regain est analysé avec circonspection par certains. Ainsi, J. Comaroff et J.L. Comaroff se demandent dans le contexte sud-africain ce qui peut faire dire qu’aujourd'hui l’occulte est en hausse, et reconnaissent que « we cannot be sure that brute quantum of occult activity exceeds that of times past » (2000 : 310). Ou encore P. Geschiere qui avoue que « la prolifération supposée de la sorcellerie, bien qu’elle ait provoqué un vent de panique, est difficile à démontrer » (2001b : 27). C'est à ce titre que C. Henry et E.K. Tall (2008) contestent F. Bernault et J. Tonda (2000) qui parlent de la démultiplication médiatique faisant écho aux rumeurs de sorcellerie. Le reproche leur est fait de ne pas analyser pour autant le rôle des médias dans la constitution de la sorcellerie comme catégorie incontournable de la vie publique. On observe pourtant une concomitance troublante, dans les années 1990, celle de « la prolifération des médias privés dans la plupart des pays africains et de l’explosion du nombre des études anthropologiques portant sur les « forces occultes », au point que l’on pourrait presque se demander si les anthropologues n’ont pas abandonné la pratique du terrain pour celle des dossiers de presse » (2008 : 20). Et dans la situation où se trouve l’industrie médiatique actuellement, il n’est pas étonnant qu’elle cède facilement au sensationnalisme, travaillant ainsi à diffuser et à banaliser un imaginaire sorcellaire, à lui donner une crédibilité confirmée par l’autorité des organes de presse. « Quelle que soit son origine, l’auditeur devient vite familier du bwiti et du vodun, de Mami Wata et du komo, de l’evu et du nkisi ». Cette  médiatisation des évènements facilite aussi « l’expression du doute, du scepticisme, de la dérision, de l’humour, et finalement la construction d’un esprit critique » (2008 : 20). Cependant, cela ne doit pas faire illusion, car en effet comment démêler la pratique réelle des discours, qu’une expérience de l’ethnographie nous a appris à ne jamais considérer comme isomorphes ? S’il est aujourd’hui beaucoup plus facile qu’avant de faire « bavarder » autour de la sorcellerie, il est toujours aussi difficile de suivre tous les méandres d’une véritable affaire de sorcellerie,  « car c’est une chose de rire d’un homme politique qui grâce à sa « sorcellerie » a rempli les urnes en sa faveur, et cela en est une autre de se retrouver veuf et accusé d’avoir « bouffé » son épouse » (2008 : 21). 

On pourrait de plus regretter l’absence d’une véritable étude sociologique sur les porteurs des discours sorcellaires : on parle toujours de « représentations populaires », mais qui en sont réellement les porteurs identifiables ? Sont-ce l’ensemble des africains ? Quels sont les caractéristiques sociologiques (sexe, âge, ethnicité, situation professionnelle, maritale, etc.) qui peuvent être corrélées à de tels discours ? Par exemple on pourrait se demander si les africains ressortissant des communautés expatriées tels que les Libanais, les Indiens, les Afrikaners et même les Français ou les Anglais, sont aussi porteurs de tels discours. D’un certain point de vue on peut reconnaître ce mérite à l’étude de T. Dzaka et M. Milandou (1994) qui s’efforce de faire cet effort de distinction sociologique concernant le groupe restreint des entrepreneurs congolais. Ils observent deux attitudes idéel-typiques qui indiquent des degrés différents de sensibilité vis-à-vis de la sorcellerie. La généralisation d’une telle prise en compte nous fournirait les moyens de porter une vision plus lucide sur ces discours, en écartant à la racine nombre de préjugés primordialistes implicites ainsi que des associations plus que douteuses, dans l’imaginaire du chercheur cette fois, du type populaires et occulte, noirs et sorcellerie, européanisés détachés de la sorcellerie. On peut peut-être identifier ici une carence dans la littérature.

II.1.2.1.b. Sorcellerie-modernité, une relation ambiguë
Les deux ouvrages fondateurs de J. Comaroff et J.L. Comaroff (1993) et de P. Geschiere (1995) ouvrent dans les études sur la sorcellerie africaine, un paradigme nouveau, celui du lien entre sorcellerie et modernité. Ils reprennent ce thème ancien que l’on vu, traité par le fonctionnalisme britannique, d’une association entre l’intensification des phénomènes sorcellaires et le changement social, mais en lui donnant une tout autre orientation. Globalement il s’agit pour eux de soutenir l’idée du recours à la sorcellerie comme une réponse locale rendu pertinente par l’impérialisme économique et la globalisation, constitutifs de la modernité. Dans cette optique les travaux sont nombreux et l’on peut citer ceux qui nous en fournissent un survol synthétique (Ciekawy &Geschiere 1998 ; Moore & Sanders 2001
 ; Kapferer 2003a). Il y a plusieurs axes dans une telle approche : d’abord l’idée que la sorcellerie représente un idiome pour signifier les changements modernes, mais aussi celle d’une inscription dans le local et sa diversité, du changement social qui s’impose dans le macro. La question générale qui sous-tend ce paradigme est posée par P. Geschiere notamment, qui se demande « comment et dans quelle mesure ce discours peut permettre ce passage des rapports locaux aux cadres élargies de la vie moderne ? » (1995 : 35). Et cela s’accompagne de cette hypothèse selon laquelle il y aurait une forte convergence entre la sorcellerie qui exprime une ouverture relative de la communauté locale et la globalisation qui ouvre l’accès à de nouveaux horizons (Geschiere 2000).

La question d’abord de la résilience de la sorcellerie apparaît problématique en soi. En effet, Geschiere y consacre un article (2000) pour tenter de penser cette « étrange complicité » entre sorcellerie et modernité : ce lien conceptuel pose problème car on est face à deux termes ambigus. On l’a vu pour la sorcellerie (cf. supra) ; en ce qui concerne la modernité, Geschiere la définit « au sens d’un idéal, d’un mythe même, jamais réalisé dans lequel l’autonomie de l’individu, une approche scientifique qui rend le monde de plus en plus transparent, mais aussi l’accès à la technologie nouvelle et aux biens de consommation industriels, sont des éléments récurrents » (2000 : 18). On remarque que cette conception de la modernité ne fait plus consensus et s’est trouvé largement critiqué au sein de la mouvance postmoderne. Ainsi, H. Englund et J. Leach (2000) dénonce l’illusion d’une transparence de la modernité résultant du discours scientifique, puisque selon eux, l’époque contemporaine nous fournit de plus en plus de métafictions, de récits implicites (meta-narratives) qui orientent l’ethnographie des anthropologues et bloquent la production d’un savoir proprement anthropologique ; le regard serait restreint par une anthropologie tacitement « à thèse ». Geschiere veut dépasser cette critique en affirmant que relier sorcellerie et modernité, n’est pas seulement le produit de l’imagination fantasque du chercheur, mais revient à un constatation empirique à savoir la prolifération de la sorcellerie dans les secteurs dit « modernes » de la société : en ville, en politique, dans l’entreprise, à l’université, à l’hôpital, etc. 

Relier sorcellerie et modernité, c'est comprendre comment l’imaginaire sorcier imprègne la manière dont les gens essaient d’interpeller les changements modernes, au sens de contemporain et de rupture avec un certain passé. Il essai de montrer que les discours sorciers sont centrés autour des notions de flux et d’ouverture et raisonne en trois niveaux. D’abord, la sorcellerie est le versant noire de la parenté, c'est-à-dire que l’instinct de base du sorcier, c'est de trahir ses propres parents au profit d’une personne extérieure. Celui-ci ouvre une brèche plus radicale que l’exogamie dans les effets de clôture mis en place par la communauté pour éviter les fuites de forces vitales vers un extérieur menaçant et hostile. Mais en même temps, la sorcellerie sert à « blinder » les représentants de la communauté qui doivent démontrer leur valeur dans cet extérieur rempli à la fois de dangers et de promesses. Dans un second niveau, le marché mondial, tout comme la sorcellerie, ouvre une brèche dangereuse dans la clôture de la communauté locale « qui semble saper les forces vitales de la communauté tout en offrant des possibilités inédites de promotion et de valorisation personnelle » (2000 : 26). Enfin, au niveau synthétique, puisque la sorcellerie apparaît comme un discours de flux qui transgressent toutes les frontières, elle a donc une facilité intrinsèque à s’articuler avec les processus de globalisation et constitue en ce sens l’idiome le plus efficace pour interpréter et signifier les changements contemporains.

Il ne faut cependant pas céder à une lecture trop simpliste du caractère intrinsèquement sorcier de la modernité : celle-ci ne s’impose pas comme une force transcendante et où les forces de la mondialisation généreraient automatiquement la sorcellerie. Il faut signaler comme le fait Geschiere, que les pratiques de la sorcellerie en Afrique se sont aussi progressivement reformulées pour finir par représenter une des plus grandes voies d’accès à cette même «modernité», dans un espace très vite élargi, d’attentes et de désirs où une «économie de l’occulte » a fourni les moyens de gagner «la guerre des rêves »
. C'est cette «économie» nocturne du désir, qui forme le trait d’union entre une économie locale de la violence en voie d’accélération et l’éruption de la violence de l’économie mondiale.
II.1.2.1.c. L’éclairage de la sorcellerie pour repenser la dialectique modernité-tradition
Qu’on nous permette d’abord un petit aparté. La modernité est l’archétype même ce qu’on nomme un « signifiant flottant », c'est-à-dire un signifiant qui accepte dans le sens commun, une multitude de signifiés, et qui rend difficile son emploi en tant que concept étique. Du moins faut-il le circonscrire et prendre les précautions sémantiques qui s’imposent, sans avoir la prétention de revenir sur toute l’épaisseur de la littérature sur ce thème.

La modernité peut d’abord signifier dans une perspective chronologique, simplement une nouveauté, un changement social qui survient en rupture avec un passé. En ce sens, il est licite dire que la colonisation européenne apporte une modernité en Afrique : un mode d’organisation social, culturel et politique étranger, qui s’impose et bouleverse en profondeur la physionomie des sociétés. Mais la plupart du temps, la modernité signifie un mode d’être constitutif de notre époque, associé à l’espace géographique de son occurrence historique, l’Europe. Il faut se garder d’une telle définition essentialiste qui en assignant la modernité à un objet, déterminerait des propriétés ontologiques aux éléments qui composent cet objet, et où la modernité serait un tout observable et tangible dont le contact aurait pour vertu de dissoudre une autre substance : la tradition. Définir un objet (l’Etat, un téléphone portable ou un individu autonome) comme moderne ne nous dit pas ce qui fait sa modernité ; il s’agit d’un raisonnement tautologique : pourquoi l’Europe est moderne ? Car on y observe les attributs de la modernité. Mais qu’est ce qui fait la modernité ? Un modèle de société organisée selon des principe précis (économie marchande, démocratie, hautes technologies, etc.). Finalement,  l’Europe est moderne car elle possède les attributs de la modernité.

Définir la modernité à la manière de Geschiere en tant qu’idéal, qu’horizon sociétal porté dans les idéologies et les actions des agents sociaux semble plus opératoire. In fine, il s’agit de la modernité comme une éthique, un agencement de valeurs reconnues et prises en charge par des sujets qui les réévaluent et les repensent avec leur propre expérience (l’Etat comme mode d’organisation politique fondée sur l’idée d’un monopole de la violence légitime accepté par tous, le téléphone portable comme objet d’une technologie érigée en valeur associée au progrès, et l’individu autonome mode d’être en société valorisé dans une certaine conception de l’organisation de cette même société). Rappelons enfin qu’en tant qu’éthique, la modernité ne fait pas non plus consensus, elle est bien ce « signifiant flottant » que chacun utilise à sa guise, objet de luttes et de querelles au sein des arènes politique locales. 

La diversité sémantique est donc attestée et c'est ce qui nous fournit la critique la plus facile de cette association entre sorcellerie et modernité : la plasticité et la polysémie des deux concepts autorisent toute comparaison et rend difficile de réfuter la pertinence de leur accouplement (Henry & Tall 2008). D’ailleurs si l’on observe bien, Geschiere associe dans sa démonstration la modernité à la globalisation : ce concept semble préférable à utiliser du fait qu’il subsume plutôt des pratiques bien identifiables correspondant à un mode d’organisation économique, politique et sociétale bien précis. Il semble en effet plus juste d’isoler des phénomènes empiriques bien distincts auxquels on a tendance à associer ce macroconcept englobant et « attrape tout » de modernité, pour justement la déconstruire.

On peut ici avancer l’idée que l’étude de la sorcellerie peut faire progresser la réflexion sur la dialectique de ces deux concepts, modernité et tradition. En effet, Geschiere entre dans ce débat pour critiquer un ouvrage de deux politologues qui avancent l’hypothèse que le renouveau actuel de la sorcellerie participe d’une retraditionalisation de l’Afrique
. Pour eux, la dynamique de la sorcellerie est l’exemple même qu’il est impossible de maintenir en pratique la dichotomie modernité/tradition, puisqu’on assiste à une modernité proprement « africaine » où des éléments traditionnels (ou pseudo-traditionnels) s’articulent à des perceptions plutôt modernes. Geschiere dénonce le concept de retraditionalisation, car voir une modernité africaine, européenne, asiatique, etc., institue une ossification qui n’avance pas à la compréhension plus profonde du rêve de la modernité dont la puissance relève, là encore, de son caractère multiple et paradoxal. De même pour F. Bernault et J. Tonda, qui déconstruisent cette « illusion de l’hypothèse de l’invasion des valeurs culturelles traditionnelles » (2000 : 11) en montrant que la sorcellerie surgit dans des registres non définis par les codes culturels anciens ; ce n’est pas l’horizon de la tradition qui mobilise les énergies, mais celui qui ouvre sur la consommation. La régression dans la tradition n’a pas de sens quand ceux qui sont pris dans l’urgence et la nécessité, bricolent et inventent des solutions inédites, donc non disponibles dans le stock des ressources traditionnelles. L’existence d’une modernité « africaine » qui aurait réussit à trouver sa combinaison propre, le dosage qui lui convient entre modernité et tradition, amène à reconduire la sorcellerie comme « un exotisme de plus » (Bernault & Tonda 2000) et ne remet pas en cause les conceptions essentialistes de la « tradition » et de la « modernité ».

Car en effet, l’Afrique n’est pas si exceptionnelle que ça, et tous les auteurs de ce courant de chercher à montrer que partout, la modernité connaît ses propres formes d’enchantement, qui même si ce n’est pas par la sorcellerie, n’en viennent pas moins troubler le rêve d’une modernisation entendue comme la réalisation progressive d’une transparence accrue. La modernité en tant que contemporanéité ne correspond plus à la modernité en tant qu’idéal social. En ce sens, l’intérêt d’étudier la nouveauté de la sorcellerie africaine se dissout dans un intérêt plus global, celui d’une lecture de la modernité à partir de l’expérience africaine, pour en comprendre son caractère enchanté, sous des formes infiniment variées. C'est ainsi que l’on comprend mieux la récurrence et l’emploi quasi généralisé du terme englobant de « l’occulte » qui permet de penser sous un même sceau, la sorcellerie africaine, les enchantements du capitalisme et d’une économie de casino (Comaroff & Comaroff 2000), les machines de la pub modernes et les conseillers en communication de Bill Clinton (Geschiere 2001b), les discours des télé-évangélistes américains (Tonda 2000), les légendes urbaines et les trafics d’organes (Comaroff & Comaroff 1999) ou encore, l’hystérie et les paniques de masse autour de la pédophilie en Angleterre (Comaroff & Comaroff 1997). Ceci amène un formidable regard en retour sur nous-mêmes, européens, pour analyser les formes d’une même modernité globale, ici et ailleurs, et constitue une véritable entreprise de dé-exotisation de l’Afrique ; ce qui nous amène à conclure avec B. Kapferer qui affirme : « in the contemporary redemptive mood of anthropology, there is a further push to demonstrate that surface differences are also part of the underlying similarities. More than being a metaphor of practices in the metropolitan centre of modernity (a method of self-exoticisation via the Other), the magical is thoroughly integral in the modern or modernity everywhere: the magical structures of the surface are working at depth » (2003a : 18). Et les domaines où cela s’observe sont divers et nombreux, que nous allons présenter maintenant.
II.1.2.2. Sorcellerie et modernité, état des lieux thématique
II.1.2.2.a. Sorcellerie, politique et pouvoir
Il s’agit selon toute évidence de la thématique la mieux étudiée, la plus vaste et sur laquelle la littérature fait légion. On a vu les caractéristiques propres à la sorcellerie et notamment celle de l’ambiguïté : dotée d’un versant égalisateur et d’un versant accumulateur elle exprime à la fois un désir de niveler les inégalités et une volonté d’accumuler pouvoir et richesse. Cela lui fournit une capacité évidente à traduire le politique, à signifier la vie politicienne ou encore à s’identifier à l’essence même du pouvoir. Mais présentons ici plus largement les travaux qui nourrissent ce thème.

On peut dire que parmi les premiers à s’intéresser à un tel sujet, furent M. Rowlands et J.-P. Warnier (1988) qui analyse à une échelle globale les rapports entre sorcellerie et politique. Ils inaugurent en quelque sorte la longue lignée des travaux qui vont reconnaître et étudier la sorcellerie au sein de l’Etat moderne postcolonial. En suivant l’idée (aussi présentée dans Kinata 2004) selon laquelle en refusant de les condamner et en prônant le « respect des coutumes », l’administration coloniale a protégé les sorciers, l’Etat postcolonial se retrouve à présent face à une épidémie sorcellaire qu’il doit parvenir à endiguer : il devient chaque jour de plus en plus difficile à l’Etat d’ignorer les forces occultes qui posent des problèmes de société, et donc de gestion de la chose publique. En cherchant à contrôler le domaine de l’occulte, c'est en fait celui-ci qui s’empare de l’Etat et vient pervertir les nouvelles relations de pouvoir. On assiste selon les auteurs, à une africanisation de l’Etat avec le rétablissement de la vieille association entre pouvoir et forces occultes (cf. supra Adler 2004 & 2006). On comprend combien l’idiome de la manducation a pu être efficace pour caractériser les détournements dont l’Etat est l’objet, notamment à travers le concept de « politique du ventre »
. Il s’agit d’un mode d’appropriation de l’Etat qui s’identifie à une pratique sorcière : on dit que les hommes en place « mangent » ou « bouffent » l’Etat, qui est utilisé dans une stratégie d’accaparement de ressources, un moyen d’accéder à l’accumulation. Même s’il faut nuancer le caractère proprement africain de ce fonctionnement ; là encore, il faut utiliser l’entrée de la sorcellerie pour faire une lecture à un niveau plus général des constantes dans les formes d’organisation occulte autour de l’accès au pouvoir (Geschiere 2001b) ou d’organisation du politique, pour comprendre les liens surprenants entre Afrique et Europe, où dans les deux contextes, « l’intervention de spécialistes bardés de connaissances ésotériques semble éloigner le pouvoir des gens du commun » (Geschiere 1995 : 8).

Dans son ouvrage principal, Geschiere (1995) reproche à M. Rowlands et J.-P. Warnier une certaine généralisation peut-être abusive concernant la question des inégalités régionales. Il prône plutôt une approche « par le bas », « qui met en relief la persistance d’importantes inégalités régionales dans les articulations entre sorcellerie et politique moderne affectant le rôle des différents groupes sur le plan national » (il s’agit du Cameroun ici) (1995 : 26). Un des grands axes de Geschiere est donc de montrer l’importance des variations régionales (Fisiy & Geschiere 1991) tout en montrant le lien étroit que la sorcellerie garde avec la parenté, à la manière de A. Mbembe (1990) qui conteste les explications globales qui ne peuvent aboutir qu’à l’idée de « crise », pour montrer que le poids de la « politique du ventre » ne peut être compris qu’en relation avec les formes variables et rapidement changeantes des contrôles familiaux sur la main d’œuvre, à la base de la société.

Mais, Geschiere (1995) fait la recension de cet article de M. Rowlands et J.-P. Warnier, pour lui reconnaître le mérite d’avoir mis l’accent sur le versant accumulateur des forces occultes, qui prend le contre-pied de la vision classique du versant égalisateur et conservateur. Il souligne lui-même l’importance de l’ambiguïté de la sorcellerie vis-à-vis du pouvoir. Les luttes dans l’occulte pour l’accès au pouvoir deviennent désormais un  thème en soi selon M.-E. Gruénais, F. Mouanda Mbambi et J. Tonda, qui prennent le parti d’une surinterprétation religieuse du politique en RDC en faisant le choix d’une perspective émique, pour montrer que même si les rumeurs et les interprétations ne sont pas objectives, « elles n’en constituent pas moins « un réel » par rapport auquel les hommes politiques sont situés et doivent se situer » (1995 : 164). Ce n’est que reprendre l’analyse « des pouvoirs » telle que lancée par M. Augé qui entend par ce concept caractériser « les vertus efficaces attribuées dans les représentations, aux différentes instances psychiques de la personne, qui sont aussi fonction des positions respectives de l’individu qui est censé les exercer et de celui qui est censé en subir les effets bénéfiques ou maléfiques » (1975 : xxii). Ainsi, les rumeurs, les soupçons et les interprétations sont indissociablement liés à une théorie des « pouvoirs » où les hommes forts sont affublés de « puissances », et les « fétiches » (que ces auteurs veulent réhabiliter en tant que concept comme objet magique ayant une action spécifique) sont au cœur de la compétition entre les grands hommes et définissent un paradigme où peut s’exprimer le politique. En ce sens, on peut apprécier le rôle fondateur des travaux de M. Augé dès 1975, étrangement ignorés par P. Geschiere qui se trouve à redécouvrir ce que M. Augé avait en partie déjà mis à jour. 

Dans cette conception foucaldienne du pouvoir, F. Bernault et J. Tonda affirment qu’il existe un consensus pour dire que la sorcellerie est affaire de pouvoir, qu’elle ordonne les rapports de force dans le concret et dans l’imaginaire même si c'est un pouvoir déstructuré et changeant, car la sorcellerie n’est plus un système ritualisé, monopolisé par une classe de spécialistes et destiné à restaurer l’harmonie sociale. Elle est plutôt « un langage fluctuant autant qu’un nombre de technique sans cesse changeante, offerte à tout venant » (2000 : 7). Ils trouvent plus fructueux d’analyser la sorcellerie comme une ressource c'est-à-dire, une énergie, un capital dont disposeraient ou non les individus en fonction des situations et des positions occupées dans l’organisation des rapports de forces. On se situe ici dans une analyse au niveau du pouvoir quotidien au sein des relations sociales, qui définit les forts et les faibles, les victimes et les agresseurs, bref les inégalités à la base de la société. Et la sorcellerie est instrumentalisée dans toutes ces luttes : toute béance produite dans les structures relationnelles (parenté, village, voisinage), appelle la sorcellerie « en tant qu’elle est simultanément ressource ou capital d’ordonnancement du monde, technique ou moyen de réduction et de réalisation des écarts » (2000 : 8). La sorcellerie comme ressource ne doit pas être réduite à une donnée antédiluvienne indifférente aux recompositions historiques. Dans le processus d’emballement général qu’il observe au Libéria, S. Ellis (2000) observe que ce qui prime, c'est la structure des rapports de force et leur dynamique, qui conduit à la convocations des pouvoirs sorciers et non le contraire : la sorcellerie ne préexiste pas aux rapports de force et n’en est pas séparable. L. White (2000) se situe aussi dans cette optique à propos des rumeurs de vampirisme à Kampala qui exprimeraient en filigrane le bouleversement des relations d’autorité et la crise du pouvoir royal. La même analyse peut être aussi faite des conflits dit « tribalistes » qui mobilisent comme ressource les identités ethniques ; la sorcellerie est aussi utilisée dans ce genre de conflits sur le plan national : les Bamiléké des Grassfields du Cameroun par exemple sont ceux qui possèdent les meilleures sorcelleries, puisqu’ils réussissent si bien, contrairement aux Béti du sud (Fisiy & Geschiere 1991 ; Warnier 1993 ; Geschiere 1996). Dans tous les cas ethnicité et sorcellerie sont employées comme des ressources dans une lutte pour la redéfinition des rapports de domination, et masquent les raisons de leur instrumentalisation (Tonda 1998).

II.1.2.2.b. Sorcellerie, Etat de droit, justice et mondes scripturaires
La dimension de la sorcellerie comme problème de société auquel l’Etat doit répondre, a suscité différents travaux ; on peut citer d’abord A. Ashforth (1998) qui cherche à voir comment les questions relatives à la sorcellerie et à l’Etat sont abordées dans les communautés locales à Soweto. Il observe que la sorcellerie n’appartient pas à l’agenda politique de l’Etat post-apartheid qui cherche à se donner une image de démocratie libérale moderne ; d’où il s’ensuit un décalage entre le discours dominant (politique, management économique, administration publique, jurisprudence) où la sorcellerie est vue comme un activisme primitif, englué dans l’ignorance et l’arriération, alors que parmi les gens ordinaires, « it remains a vibrant concomitant of everyday life » où les pouvoirs sorciers sont bien réels, profonds, responsables du chômage de masse et donc avec lesquels l’Etat doit se battre. On remarque combien la question du rapport que doit entretenir l’Etat de droit postcolonial, avec la sorcellerie est problématique : autant pour les anthropologues, que comme problème politique et social, objet de débats intenses dans nombre de pays africains. Le problème se pose en termes claires, mais difficiles à résoudre. A Soweto comme ailleurs, la sorcellerie est généralement entendue comme une forme d’action, « a mode of perpetrating harm from which the community must be protected ». Or, « protecting community is very close the central notions about the purposes of states in liberal political theory » (Ashforth 1998 : 530). Donc, la société exige de l’Etat une protection face à ce qu’elle juge comme un fléau au même titre que le chômage ou la drogue, et celui-ci doit y répondre à l’aide des instruments normatifs et coercitifs dont il dispose : le droit et la justice. Or ce droit issu du droit rationnel-légal de l’administration coloniale repose sur des principes comme celui de la responsabilité individuelle ou de l’administration de la preuve, que la sorcellerie rend inaptes. Comment dire le droit dans ce cas, face à un objet qui transcende les principes même de ce droit ? En effet, « it’s impossible for state authorities to recognize witchcraft as a form of action (…) without fundamentally compromising the basic principles of evidence and the notions of rationality, agency, and intention that constitute legal doctrines of responsibility » (Ashforth 1998 : 531).

Divers pays ont cependant intégré la sorcellerie au droit et certains travaux ont pris comme objet direct les affaires de justice où celle-ci était portée devant les tribunaux (Geschiere 1995 & 1998). Au Cameroun par exemple l’article 251 du Code Pénal de 1967 établit : 

« Est puni d’emprisonnement de deux à dix ans et d’une amende de 5 000 à 100 000 francs CFA, celui qui se livre à des pratiques de sorcellerie, magie ou divination susceptibles de troubler l’ordre et la tranquillité publics ou de porter atteinte aux personnes, aux biens ou à la fortune d’autrui sous forme de rétribution. » Chapitre II Atteintes à la paix publique

Et C.F. Fisiy de montrer que la criminalisation de la sorcellerie, de la magie et de la divination ne repose sur aucune preuve évidente sinon celle de l’intime conviction du juge, pour le moins subjective. La poursuite des sorciers par les tribunaux a mené à des situations paradoxales où des guérisseurs, par essence eux-mêmes sorciers, ont été convoqués à titre d’experts-témoins ; ce qui a contribué à l’intégration des tribunaux et du droit dans le monde sorcier, et entraîné la confusion grandissante devant la justice entre accusés et accusateurs (1998). En ce sens, la sorcellerie en s’introduisant dans l’univers scripturaire de la production normative et coercitive de l’Etat de droit, se rigidifie pour devenir une réalité substantielle dont les effets performatifs n’ont désormais plus rien d’un mystère.

II.1.2.2.c. Sorcellerie, parenté, solidarité et individualisme
Proche des relations de pouvoir au quotidien, l’individualisation du sujet et de son inévitable virtualité corollaire, l’individualisme viennent se nouer au cœur même de l’ambivalence de la sorcellerie entre versant égalisateur et versant accumulateur. Comment se réalise l’individu dans ce contexte ? Sur ce thème, A. Marie montre que la sorcellerie constitue un avatar de la reproduction et de la socialisation d’une société de type « communautaire ». En effet, il observe que « le noyau structural de la solidarité communautaire » est constitué en Afrique par « le principe de la dette infini en tant que ressort de la solidarité positive, et de l’idéo-logique de la sorcellerie en tant qu’instance de refoulement, de la prohibition et de la sanction de l’individualisme » (1997a : 53-54). 

Avant d’être une valeur, l’individualisme est un trait culturel, historiquement et sociologiquement déterminé qui s’impose aux individus et il établit son idée centrale que les « sociétés communautaires » sont « des sociétés contre l’individualisme » (1997a : 64). Il y a deux choses dans cette assertion : d’abord une théorie de la sorcellerie qui « constitue par elle-même un puissant dispositif idéologique de refoulement de la pulsion individualiste » (1997a : 65) et parlera même de « l’arsenal terroriste (totalitaire) de répression anti-individualisme assurée par la sorcellerie » (2002 : 214). La sorcellerie dans son versant égalisateur exacerbé ici, est vue comme un des dispositifs essentiels du « despotisme collectif » et assure ce « complément répressif de dispositifs plus implicites (…) visant à forger des habitus anti-individualistes c'est-à-dire des habitus communautaires » (1997a : 68) Et d’autre part, le sorcier constitue la figure emblématique, « le signifiant par excellence de l’individualisme » (1997a : 87) : la refoulement de la pulsion individualiste n’est pas total et il reste dans les émotions et les pulsions, tout un monde duplice de non-dits, à la racines des pulsions individualistes des sorciers. La théorie de la sorcellerie constitue en ce sens un cercle vicieux. Mais, l’individualiste ne peut se penser totalement dans une société communautaire, et le sorcier-individualiste lui même participe d’une contre société clandestine organisée sur les principes structuraux du mode communautaire. Ce qui s’avère impensé et impensable dans cette pensée, c'est l’idée du sujet et de ses attributs : l’autonomie, la conscience réfléchie, la responsabilité et l’assomption à la première personne de son agressivité. 

Sa deuxième idée centrale est que le moteur de la socialité et de la socialisation communautaire repose sur le système d’avance-restitution qui fonde la logique de la dette généralisée et infinie. L’imaginaire de la sorcellerie va donc se retrouver au cœur du mécanisme de la dette par quoi la société assure sa propre reproduction, car en effet la crise économique actuelle en Afrique implique une crise de la redistribution communautaire. En l’absence de mécanisme macro-sociaux de redistribution et de solidarité, les manquements accrus aux obligations familiales et communautaires de la dette, viennent s’accuser dans la sorcellerie, puisque le sorcier est cet individu par excellence qui ne peut sortir de la loi de la solidarité communautaire que par la loi mafieuse de la contre-société sorcière. Car là encore le sujet est impensable, et le sorcier reste dans un monde de dette vis-à-vis des autres sorciers, il détruit le lien social en respectant toutefois la loi de la dette, et dans son individualisme, le sorcier reste un altruiste au sens durkheimien, mais pour le pire. Et l’on observe in fine une recrudescence des accusations en sorcellerie et une actualité plus que pertinente des interprétations sorcières du malheur (1997a & 1997b), ou du recours aux eschatologies messianiques thérapeutiques (Tonda 2000)

Plus concrètement, la sorcellerie est encore une fois le résultat des tensions structurelles de la société, médiatisées par un mode de régulation micro-social : la dette, au cœur des rapports de force mis à mal dans les procès d’individualisation. Dans la lutte du sujet pour son autonomie, l’idéo-logique sorcière constitue à la fois un frein égalisateur et le parangon de son impossibilité dans l’image qu’elle fournit de l’individualiste indépendant. Le sujet acteur doit inventer des stratégies de protection contre la sorcellerie dans son entreprise d’émancipation (Warnier 1993 ; Marie 2002 : 218). Cette problématique est illustrée entre autres par E. De Rosny qui observe « l’esprit farouchement individualiste des nganga » (1981 : 175). Aussi par F. De Boeck sur les enfants sorciers, pour qui, la sorcellerie dans des configurations familiales conflictuelles, devient un recours pour accéder à l’indépendance et à la liberté de la rue : c'est l’enfant qui se désinsère lui-même. Il suggère par ailleurs que « les fissures et les fêlures qui se produisent dans la logique urbaine du don peuvent aussi avoir suscité l’apparition et l’expérience collective du phénomène de la sorcellerie enfantine » (2000 : 56). Ou encore par J. Tonda qui remarque que l’individualisme est aussi intimement lié « au capital sorcier, basé lui aussi sur l’exacerbation de l’individu et sur sa relation personnelle et directe avec les forces surnaturelles » (2000 : 60), ce qui nous amène sur le thème du rapport entre sorcellerie et religiosités, au cœur des procès de l’individualisation subjective.

II.1.2.2.d. Sorcellerie, églises  et nouvelles religiosités
Avant d’aller plus en avant, il faut rappeler que si l’Afrique peut se distinguer par un trait culturel particulier, il s’agit de celui d’une religiosité propre. Il faut se garder d’une lecture culturaliste d’un tel propos, il n’existe pas une quelconque africanité qui plane au dessus des individus pour les déterminer à entretenir tel type de comportement religieux. Par religiosité il faut entendre une attitude sociale de pratique et de rapport à la religion, et M. Singleton la définit comme un paradigme « praxéologique » en vertu de l’observation selon quoi, « en Afrique, on a pas à savoir ce que sont les « esprits », on a à faire selon leur bon (ou mauvais) vouloir » (2003: 183). A la différence du monde visible, il n’est pas nécessaire de savoir à qui on s’adresse dans le monde de l’invisible, et il faut rappeler que ces mondes ne sont pas séparés, et sont imbriqués en un seul et unique monde. Ce domaine a longtemps été le lieu de malentendus ethnocentriques pour des européens imprégnés de la tradition philosophique occidentale et des conceptions aristotélo-thomistes de l’invisible et des puissances célestes. Ce qui a le plus surpris, est peut-être l’absence de hiérophanie vis-à-vis de ces puissances au détriment d’une logique instrumentale, et M. Singleton d’ajouter : « quand on a à négocier quelque chose, la nature du négociateur ne fait pas partie intégrante de la négociation » (2003: 186). Cette forme de religiosité ne semble pas céder aux changements contemporains, et s’est très bien adaptée aux entreprises de conversions missionnaires chrétiennes : un dieu de plus pour vous protéger n’est jamais un dieu de trop. 

C'est dans ce contexte qu’on peut comprendre comment les nouveaux mouvements religieux qui prolifèrent en Afrique parviennent à participer d’une même réalité que les recompositions de la sorcellerie. Nous suivrons ici J. Tonda (2000) qui, contre la différence culturaliste érigée entre le Dieu chrétien de la mission civilisatrice et le génie sorcier du paganisme, défend la thèse que ceux-ci participent de la même contemporanéité. Il dénonce tout un ensemble de discours « qui ont en commun de sortir le Dieu chrétien de la structure de causalité du malheur en Afrique » (2000 : 51) et expriment le génie sorcier comme une réalité irréductiblement hétérogène. « En ce sens, nous suggérons de considérer [ces discours] comme participant d’une théodicée » (Ibid.). Et de prendre le contre-pied de cette théodicée pour montrer que « le Dieu historique de la mission civilisatrice et le génie sorcier, en tant que réalités symboliques inscrites dans la dynamique historique et marquées par l’ambivalence, ne se définissent pas dans un rapport d’extériorité irréductible en Afrique » (Ibid.) ; il s’agit bien d’une seule et même puissance qu’il faut conceptualiser en rupture avec les vues normatives de la théodicée. C'est ainsi que Y. Droz présente les migrants Kikuyu du Kenya en analysant leur ethos millénariste : au fond d’une impasse écologique, politique et économique « les migrants gèrent cette situation en projetant dans l’imaginaire religieux et sorcellaire (possibilité d’actions concrètes) la solution des difficultés vécues aujourd'hui » (Droz 1997 : 110). De même pour K. Argyriadis à propos de deux cultes d’origine yoruba à la Havane, dont l’on rejette la sorcellerie sur l’un, la palo, pour glorifier la pureté de l’autre, la santeria. Cependant, il montre qu’au-delà des discours et d’une certaine théodicée, les deux cultes ne sont pas si éloignés que cela : la santeria est une modalité de culte inséparable de la palo, du spiritisme et du catholicisme pragmatique, et s’intègre dans le vaste système de représentations que les urbains nomment « religieux » (Argyriadis 2000). 

On observe ainsi une fragmentation extrême du champ religieux, en une myriade de prophétismes et de « synchrétismes », ainsi que de conflits entre Eglises missionnaires et prophétismes, entre pentecôtismes et catholicismes, etc. Dans toutes ces guerres, Dieu « prend le visage de tous ceux qui sont en conflit, et donc aussi celui du sorcier ». De même, on ne peut pas isoler la sphère religieuse, et J. Tonda ramène la puissance du Dieu chrétien au « génie du Blanc, indifféremment génie du Christ, de l’argent, de la science, de la technique, de la sorcellerie, de l’État colonial et néocolonial, qui constitue le capital sorcier » (2000 : 56). Il propose aussi le concept de « travail de Dieu » pour coller au plus près des configurations locales religieuses entre Dieu, Eglise et travail sorcier. Il s’agit d’un ensemble de procès de reproduction du capital religieux/sorcier qui se décompose en plusieurs aspects : par exemple en faisant des guérissons contre le charlatanisme sorcier, les « travailleurs de dieux » (prêtres, pasteurs) élargissent la sorcellerie puisqu’ils s’intègrent eux-mêmes au monde de la sorcellerie et sont perçus comme tels. Ou encore, la relation entre le chrétien et Dieu encourage l’individualisme subjectif, et l’on sait que le capital sorcier se base sur l’exacerbation de l’individu en relation personnelle et directe avec les forces naturelles (cf. chapitre supra). Et Tonda, à propos d’une secte au Gabon, de restituer les entrelacs que le mythe établit entre Dieu, le Blanc, le magicien et la sorcellerie, pour montrer in fine « comment le travail de Dieu reproduit la sorcellerie comme capital » (2000 : 64). 

Ainsi l’évolution de la sorcellerie est indissociable de celle des nouveaux mouvements religieux, et ce pour deux raisons. Parce que ceux-ci se fondent d’abord en réaction contre la sorcellerie sous la forme de mouvements purificateurs (Dozon 1995a & 1995b ; Kinata 2004) qui permettent de se protéger de la sorcellerie, et A. Marie reconnaît que aujourd'hui « de plus en plus nombreux sont ainsi les citadins qui adhèrent à des religions extra-communautaires (mouvements prophétiques anti-sorciers, associations islamiques, groupes de prière, sectes d’inspiration orientale, franc-maçonneries, églises évangéliques de type charismatique et pentecôtiste...), où l’on apprend à se « dissocier » de certaines traditions » (2002 : 218). Ensuite parce que la sorcellerie se trouve redéfinie par ces nouveaux mouvements : leurs discours apportent une dichotomie manichéenne qui n’existait pas auparavant en Afrique, et se posent en pourfendeurs du Mal associé irréductiblement au fétichisme et à la sorcellerie. Ils contribuent par là à reconstruire cette idée de la sorcellerie résolument anti-moderne et archaïque, comme l’atteste J.-P. Dozon : « volontiers partisans de la modernité comme promesse de bonheur, les prophètes ivoiriens en constatent le non accomplissement et administrent constamment la preuve que la cause de la multiplication des malheurs réside dans le fétichisme et la sorcellerie » (1995a : 310). De même pour F. De Boeck qui observe que les églises fondamentalistes et les mouvements apocalyptiques consacrent une grande attention à la lutte entre le Bien et le Mal ainsi qu’à la figure de Satan, qui amène l’imaginaire collectif de la société congolaise à se restructurer sous la forme d’un « deuxième monde » où les démons se sont alliés dans une guerre totale contre Dieu. Et de constater que « paradoxalement, la diabolisation de la figure du sorcier dans le discours de ces Églises rend le sorcier lui-même encore plus omniprésent dans le champ social » (2000 :40). 

Pour synthétiser ces travaux, replaçons les dans l’optique d’une discussion sur la modernité et ses rapports avec la tradition. Certains avaient d’abord vu dans les nouveaux mouvements religieux une réponse africaine à la colonisation et une revanche sur le colonialisme
, mais cela s’inscrit dans cette tradition d’étude du christianisme africain qui ne le voit que comme superficiel et où les pratiques seraient autant de « génies païens » ; c'est la reprise de la théodicée dénoncée par Tonda. Il y a ensuite tous ces travaux sur l’idée que les individus embrassent ces mouvements comme une solution médiane pour un accès à la modernité en rompant avec certaines traditions, notamment celle de la sorcellerie, tout en se permettant un discours critique sur la modernité (cf. Marie 2002 supra). Mais « la puissance d’étouffement du génie sorcier est renforcée par la coalition des forces misent sur le même plan : les démons, le Diable, les fantômes, les dieux non chrétiens et les marchandises de luxe » (Tonda 2000 : 49) et donc l’opposition avec un Dieu purifié ne tient pas longtemps. Et R. Marshall-Fratani observe que le mouvement pentecôtiste est lui aussi rattrapé par « les mêmes pratiques sorcières et les mêmes forces « d’indocilité » qu’il était censé éliminer » (2001 : 43). Et de conclure qu’on ne peut pas voir le mélange de logique sorcière et de logiques chrétiennes comme une revanche africaine, définie en termes culturalistes, sur une modernité occidentale, mais voir cette articulation comme une composante de la modernité elle-même « à la fois composante et symbolisation d’un système unique » : (Tonda 2000 : 65).

II.1.2.2.e. Sorcellerie, capitalisme et  globalisation
La globalisation, c'est-à-dire l’émergence et le renforcement de forme d’organisation sociales, politiques et économique à l’échelle mondiale et dont la régulation dépasse de plus en plus le cadre des communautés locales, ainsi que son corollaire, le développement du capitalisme comme forme d’organisation économique mondiale, constituent des segments forts associés à la modernité, ou plutôt qui serait producteurs de modernité. Nous utilisons ici le terme de globalisation pour bien spécifier cette idée que les flux qui traversent le local trouvent leur logique non par rapport à ce local, mais dans le translocal et le global qui possède sa logique propre ; pour se distinguer du terme de mondialisation qui portent en lui, l’idée d’une homogénéisation mondiale des pratiques et des représentations qui ne va pas forcément de soi. La complexité de la globalité est liée à certaines disjonctions fondamentales entre économie, culture et politique que les fameux scapes d’A. Appaduraï cherchent à décrire pour isoler analytiquement ces flux de gens, de machines, d’images, d’argent et d’idées de plus en plus disjonctifs, qui montrent que « la déterritorialisation est l’une des principales forces du monde moderne » (2005 : 77). 

Dans ce contexte, la sorcellerie comme on l’a vu avec Geschiere (2000), en tant qu’elle est un discours centré autour des notions de flux et d’ouverture, apparaît comme un idiome de prédilection pour symboliser dans les imaginaires la globalisation et son corollaire économique, le capitalisme, avec tout ce qu’il comporte d’espérances, d’attentes, mais aussi de frustrations, de violences et de domination. Ainsi, cet exemple ethnographique récent fournit par R. Shaw (1997) chez les Temné de Sierra Leone. Parmi les trois régions invisibles de la cosmologie temné, il en est une qui s’appelle « the place of Witches » ; chacun est capable de la décrire comme un monde urbain de richesses sans limites et de mobilité globale très rapide : gratte-ciels rutilants, maisons d’or et de diamants, rues envahies de Mercedes-Benz et de vendeurs rôtissant des brochettes de chaire humaine, aéroports immenses qui envoient sans cesse des avions sorciers partout par le monde, etc. Il s’agit bien de l’évocation d’une topographie moderne globalisée où les voyages internationaux ultra-rapides, les médias high-tech et les coûteuses marchandises importées prennent toute leur place, et qui vient résonner avec la réalité de la Sierra Leone : exploitation minière effrénée, grands magnats du diamant, pauvreté accrue, hémorragie sociale et guerre civile. « Like the place of Witches, European and North American cities represent inaccessible urban landscapes of wealth, power, commodities, technology, mobility and witchcraft » (1997 : 860). Un autre exemple nous est rapporté au travers le récit d’un informateur de F. De Boeck qui nous dit : 

«Notre pays a été vendu quelque part, il a été vendu à un monde mystérieux, à des musées étrangers, même en France, en Égypte, au Maroc, aux États-Unis. Ce sont les lieux stratégiques du mal. Et cette sorcellerie nous a même apporté la guerre. Tout cela parce que nos dirigeants et notre gouvernement ont fait des fétiches en Inde et ailleurs» (2000 : 34).
J. Comaroff et J.L. Comaroff montrent dans ce sens comment les attaques en sorcellerie se font désormais à l’échelle mondiale, et traduisent l’organisation hiérarchisée et les logiques de domination de ce système ; que ce soit une physicienne d’Afrique du Sud ensorcelée par un démon Nigérian qui pompe son compte en banque, ou les trafics clandestins d’organes en Amérique du Sud, ou encore la très grande sensibilité à propos des enfants : « this commerce is seen as a new form of imperialism, the affluent North siphoning off the essence of poorer « others » by mysterious means for nefarious ends » (2000 : 312). Une étude ethnographique serait remarquablement intéressante sur ce thème, concernant « l’affaire » toute récente de l’Arche de Zoé au Tchad. On peut rapprocher cela du « génie du Blanc » qui fonde le « capital sorcier », en confondant sorcellerie, argent, Christ, science et technique sous un même ensemble d’ambivalence, et dont chaque objet qui en est issu se transforme en fétiche ou en médicament (Tonda 2000). Ces objets fascinants qui suscitent envie, haine, jalousie, frustrations et conflits de classe, traduisent en fait la nature extraordinaire de leur producteur : le Blanc, métaphore d’un système qui subsume toute la modernité dans ce qu’elle comporte de violences, de souffrances et de malheurs. « Blanc » est ici un concept qui désigne autant le blanc occidental que le blanc « africain » c'est-à-dire un « évolué » pour reprendre la taxinomie coloniale : des individus « accusés de détenir les magies internationales les plus redoutables » comme la franc-maçonnerie ou la Rose-Croix (2000 : 58). 

Et au sein de la globalisation, la sorcellerie se mondialise, c'est-à-dire qu’il n’est pas question de représentations traditionnelles et immuables venant chercher dans le fond des âges, mais que l’on à recours de plus en plus à des référentiels exogènes et déterritorialisés. On observe des concaténations d’images et de représentations qui circulent très vite à l’échelle mondiale, viennent se réinterpréter dans le local et nourrir les imaginaires locaux. Par exemple, alors que cela n’existait pas une décennie auparavant, on trouve aujourd'hui en Afrique des représentations de sorcières avec des balais, image typiquement européenne à l’origine (Tonda 2008). La sorcellerie est désormais partie intégrante de ces ideoscapes mondiaux dont parle A. Appaduraï (2005) où des flux mondialisés d’image et d’idées viennent nourrir la construction des réalités locales. Ainsi la sorcellerie est un idiome de prédilection pour traduire la globalisation, mais seulement du fait que les configurations sociales, politiques et économiques qui résultent de cette globalisation lui ménagent des espaces de pertinence où elle peut s’exprimer. 

Et ce n’est pas là, encore une fois, une particularité de l’Afrique, mais il s’agit plutôt d’une des caractéristiques intrinsèques du capitalisme globalisé actuel, que de se donner à voir et à vivre dans l’occulte. J. Comaroff et J.L. Comaroff s’attachent à interroger « the distinctly qualities of the messianic, millennial capitalism of the moment : a capitalism that present itself as a gospel of salvation (…) invested with the capacity wholly to transform the universe of the marginalized and disempowered » (2000 : 292). Et ils définissent en tant que concept opératoire ce « capitalisme millénaire » comme « both capitalism at the millennium and capitalism in its messianic salvific, even magical manifestations » (2000 : 293). Et de partir dans une étude générale pour montrer que là encore, les enchantements du capitalisme sont les mêmes partout, ici et là-bas, en Europe ou en Afrique. Par exemple, le capitalisme financier sous ses formes basses comme le jeu (gambling), ou ses formes hautes de l’industrie fiscale et du système assurantiel, repose sur deux éléments inexplicables : la foi dans les probabilités qui est un bien faible moyen de prédire l’avenir à partir du passé et, le système monétaire entièrement dépendant de la « confiance » et de ses effets tautologiques (2000 : 310). 

Ces quelques considérations nous donnent à voir combien l’idiome de la sorcellerie peut s’avouer pertinent pour penser des phénomènes économiques tels que la production, la rétention ou la circulation de valeur, ainsi que les diverses manifestations du capitalisme dont nous avons que très peu parlé jusqu’ici et qu’il convient d’approfondir. 

II.2.  Associer l’occulte à l’analyse des phénomènes économiques

II.2.1. Penser l’économique dans la société

II.2.1.1. L’enchâssement de l’économique dans le social et ses discussions
Avant tout, il faut replacer notre perspective d’étudier les phénomènes économiques à l’aune de l’occulte, dans le cadre plus vaste du débat anthropologique qui lui donne sens. Ce qui revient à vouloir prendre en compte le rôle plus général des imaginaires dans l’analyse des faits économiques : ces imaginaires qui donnent sens à l’activité économique telle qu’elle est vécue, tout en se constituant comme ressources pour l’action économique dans ce monde. Il n’y a qu’à parcourir un instant la vulgate journalistique de l’analyse économique, ou même une partie des travaux universitaires dans ce domaine, pour s’apercevoir que ce n’est pas une perspective qui va forcément de soi, et il nous faut en restituer maintenant la genèse. 

A la suite de K. Polanyi (1983), on peut globalement affirmer que l’idée d’économie est récente. Cela ne veut pas dire qu’il existait auparavant des sociétés sans économie, car nulles ne sauraient exister à ce titre, mais que la capacité de pouvoir penser l’économie comme une catégorie à part au sein du tissu social ne va pas de soi, et se trouve historiquement et idéologiquement située. Et Polanyi d’affirmer dans son ouvrage que « la découverte la plus marquante de la recherche historique et anthropologique récente est que les relations sociales de l’homme, englobent en règle général son économie » (1983 : 74). Et de produire moult exemples tirés de la littérature ethnographique de son époque, et notamment celui de la kula mélanésienne observée par B. Malinowski (1963). En effet, dans d’autres sociétés que la nôtre, ce que nous appelons phénomène économique n’est pas distingué des autres phénomènes sociaux, ni érigé en système autonome comme chez nous, mais se trouve dispersé et étroitement imbriqué (embedded) dans le monde social où les « faits sociaux totaux » chers à M. Mauss, voient s’enchevêtrer les phénomènes économiques, religieux, politiques, juridiques, etc. 

Pour comprendre cette thèse, il faut replacer le contexte historique analysé par Polanyi lui-même : au XIXiéme siècle, on assiste à l’avènement du libéralisme économique comme principe politique, qui amène « la transformation des marchés en un système autorégulateur doté d’une puissance effrayante » (1983 : 89). Une économie de marché ne peut se faire que dans une société de marché, et Polanyi d’observer ce processus où la société tombe sous une gestion qui en fait la simple auxiliaire du marché. Cela est étrange à ses yeux car constituant une rupture et une exception historique : « au lieu que l’économie soit encastrée dans les relations sociales, ce sont les relations sociales qui sont encastrées dans le système économique » (1983 : 88). La « grande transformation » correspond au processus en cours dans les années 1930 par lequel la société se défend de sa propre dissolution, en instituant un certain nombre de règles, de limites et de mécanismes pour lui redonner un pouvoir sur elle-même : il s’agit de réencastrer l’économique dans le social. 

Il faut aussi replacer cela face à toute une tradition intellectuelle concomitante, de l’économie politique, de la philosophie politique et de la sociologie générale qui, à la suite d’A. Smith ont fondé les axiomes de leurs sciences respectives sur le mythe du paradigme du sauvage adonné au troc. Les économistes dans la droite file des classiques (Smith, Ricardo, Stuart Mill ou Malthus), de l’utilitarisme de Bentham, et des néoclassiques du courant marginaliste (Walras, Jevons, Menger notamment), prétendent définir les principes universels de la rationalité économique et élaborer les bases d’une théorie générale de l’économie. Mais en anthropologie ou en histoire cette perspective fit aussi des émules : le courant à la suite R. Firth, D.M. Goodfellow ou encore M.J. Herskovits qui développe une anthropologie économique à partir des thèses formalistes des économistes. Pour ces derniers, l’activité économique rationnelle se caractérise par la recherche de la combinaison optimale d’ajustement de moyens rares à des fins alternatives. Il s’agit simplement de la reprise de la définition que l’on trouve en tête de tous les manuels d’économie politique qui confond « économiser » et « économie ». Pour eux il est possible d’étendre les concepts et les théories formalistes de l’analyse économique libérale à l’ensemble des sociétés humaines.

C'est principalement contre cette idée que va s’ériger Polanyi, dans une querelle vive et désormais célèbre en anthropologie économique, la querelle des substantivistes et des formalistes. En effet Polanyi et sa suite, veulent fonder une approche comparative des systèmes économiques : ils se heurtent d’abord aux culturalistes tel Linton pour qui le caractère unique de chaque culture rend vain et absurde de vouloir les comparer. Puis aux formalistes pour qui le marché apparaît comme l’institution économique par excellence puisqu’il fournit le contexte social le plus propice à l’action économique rationnelle. Ils dénoncent cette apologie de l’économie de marché qui répond d’un préjugé ethnocentrique grossier où « leur propre système économique est posé sinon comme le seul rationnel, du moins le plus rationnel » (Godelier 1984 : 239). Polanyi propose donc un empirisme débarrassé de tout a priori ethnocentriste sur les lieux, les formes et les effets de l’économie sur l’ensemble des sociétés apparues dans l’histoire. 

Il leur reproche de plus d’avoir abandonner la perspective d’une définition substantive de l’économie telle qu’elle avait été lancé par Malinowski, dont il revendique l’héritage. Dans cette suite il définit l’économie comme « le procès institutionnalisé d’interaction entre l’homme et son environnement qui se traduit par la fourniture continue des moyens matériels permettant la satisfaction des besoins »
. Ainsi, l’économie est un processus c'est-à-dire un ensemble de mouvement de production, de circulation et d’appropriation de bien matériels, et ce procès ne peut avoir d’unité et de stabilité que parce qu’il est institutionnalisé : il fonctionne à travers des institutions, c'est-à-dire les rapports sociaux généraux des hommes entre eux. D’où ces trois manières d’institutionnaliser le procès économique dans la société : la réciprocité, la redistribution et l’échange, présents dans toute société à divers degrés, et ce n’est le propre que des sociétés occidentales d’avoir érigé l’échange en principe organisateur fondamental de son économie. 

On peut donc reconnaître le mérite à K. Polanyi d’avoir mis à jour la manière dont l’économie était encastrée dans le social au sein des sociétés « autres », mais on peut lui reprocher de n’avoir pas étendu systématiquement cette hypothèse à l’ensemble des sociétés humaines, et surtout la nôtre, qu’il a continué à considérer comme une économie à part. Sa critique des économistes libéraux porte sur l’aveuglement de leur théorie et la prétention à s’en servir en dehors des cadres historiques où elle s’applique (l’économie de marché généralisée), mais ne révoque pas la validité du contenu intrinsèque de ces théories. La remise en cause de la boite à outils formaliste et la considération que l’économie n’existe pas comme système autonome en dehors des rapports sociaux qui la fondent, doivent désormais constituer des postulats à l’étude de l’ensemble de l’activité économique, nécessaires pour mieux comprendre l’économie contemporaine quelque soit le lieu où on l’observe.

II.2.1.2. Les  modalités de l’agir économique
On se penchera ici sur les considérations théoriques et méthodologiques que l’on peut avancer pour une analyse économiques à l’aune des imaginaires. En ce sens il faut revenir à l’étude pionnière de M. Weber sur L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (2003). Cet ouvrage veut montrer qu’il existe une adéquation significative entre un ethos religieux et les exigences de rationalité de l’accumulation capitaliste, et il faut le replacer dans l’ensemble des études menées par Weber sur les liens entre économie et religions, où il montre les effets économiques du comportement religieux, que ce soit le confucianisme, le taoïsme, l’hindouisme, le bouddhisme ou le judaïsme antique (Weber 1971). 

Pour Weber, il ne s’agit pas de dire que le protestantisme est à l’origine du capitalisme, mais de montrer l’affinité entre un certain type de protestantisme et l’esprit d’entreprise. En étudiant le calvinisme puritain des XVIIième et XVIIIième siècles, il montre comment pour les individus, le salut n’est pas accessible par des efforts humains, mais dispensé par Dieu seul dans son décret insondable : en rejetant la médiation des prêtres et de l’Eglise, le puritain ne se préoccupe que de savoir s’il est sauvé ou non. Ceci le pousse à interpréter sa réussite séculière comme un signe de bénédiction divine, et donc, dans ce contexte, travailler régulièrement et méthodiquement constitue une vocation (Beruf) : il ne s’agit pas d’accumuler des richesses pour la jouissance, mais de mener un ascèse intramondaine consacrée au travail. Le travail comme devoir religieux, l’ascétisme intramondain et la conduite rationnelle forment les trois éléments de l’ethos puritain qui a favorisé, à coté d’autres facteurs (explication multicausale chère à Weber), le développement du capitalisme en Europe occidentale, fondé sur l’accumulation capitaliste et la rationalisation de l’économie. Ainsi, sans nier l’importance des facteurs matériels, Weber nous démontre ici l’importance des facteurs culturels (en particulier religieux) dans l’émergence d’un type de comportement économique, qui lui-même contribue à donner forme à la matérialité économique. 

On peut dire que cette approche a fait long feu et nourri un débat ; dans la querelle qui les a opposés aux substantivistes, les formalistes y ont vu un moyen de corroborer leurs thèses sur la question de la rationalité de l’activité économique
. Mais Weber n’est pas responsable de l’utilisation de son œuvre à sa suite, si bien qu’il peut sembler stérile de l’opposer ici à K. Polanyi, comme on opposerait action rationnelle et institution sociale, individualisme méthodologique et holisme méthodologique. Au contraire, l’utilisation combinée des deux approches, pourrait peut-être nous fournir les cadres méthodologiques d’une étude considérant que l’économique s’encastre dans un système social formé d’institutions qui le stabilisent, et au sein duquel se trouvent des individus porteurs de représentations qui motivent chez eux un comportement orienté vers l’ici-bas, c'est-à-dire une action sur le monde objectivement observable. 

Cela nous amène aussi à une réflexion plus générale sur les rapports l’idéel et le matériel. Si l’on en suit la définition substantiviste de l’économie comme processus qui fonctionne à travers les rapports sociaux généraux des hommes entre eux, on se demande à la suite de M. Godelier quelle est la part des idées, de l’idéel, dans le fonctionnement de ces rapports sociaux. Celui-ci, tenant d’une approche anthropologique marxiste, récuse cependant un matérialisme grossier en défendant le fait que « nulle action matérielle de l’homme sur la nature, entendons nulle action intentionnelle, voulue par lui, ne peut s’accomplir sans mettre en œuvre dès son commencement dans l’intention des réalités « idéelles », des représentations, des jugements, des principes de la pensée qui, en aucun cas, ne sauraient être seulement des reflets dans la pensée de rapports matériels nés hors d’elle, avant elle et sans elle » (1984 : 21). Bref, il existe un part d’idéel au cœur des rapports matériels de l’homme avec la nature : cette part constitue le lieu « où s’exercent et se mêlent trois fonctions de la pensée : représenter, organiser et légitimer les rapports des hommes entre eux et avec la nature » (Ibid.). Le matériel et l’idéel, les choses et les idées ne se déterminent pas dans l’organisation sociale selon un ligne unique, que ce soit celle du matérialisme, ou celle de l’idéalisme, mais M. Godelier restitue la dialectique que les deux entretiennent sous la multiplicité des formes et des lieux qu’ils occupent.  

Ainsi, les rapports sociaux ne sont pas des choses, il n’existent pas en dehors de l’action des hommes pour les produire et les reproduire chaque jour, et à ce titre ils sont « des réalités en flux, en mouvement, et dans ce mouvement, ils se déforment plus ou moins (…), disparaissent ou se métamorphose à un rythme imperceptible ou brutal selon le type de société » (1984 : 30). La thèse défendue ici est que parmi l’ensemble des rapports matériels et idéels que les hommes entretiennent avec la nature, il en est une catégorie qu’il faut isoler : les rapports de production, c'est-à-dire les rapports variés entre les hommes qui assurent trois fonctions : « déterminer la forme sociale de l’accès aux ressources et au contrôle des conditions de production ; organiser le déroulement des procès du travail et répartir les membres de la société entre ces procès ; déterminer la forme sociale de la circulation et de la redistribution des produits du travail individuel ou collectif » (1984 : 31). Et de soutenir une idée qui converge vers Polanyi, que dans certaines sociétés, les rapports de parenté, les rapports politiques ou les rapports religieux peuvent fonctionner comme des rapports de production. 


Au final, que retenir pour notre étude du rôle de l’occulte dans l’économique? En recoupant la perspective holiste et substantiviste de Polanyi, il est possible d’aboutir à une méthodologie qui considère l’acteur en situation. Pour cela, nous suivrons ici les vues de J.-P. Warnier qui dans son étude sur l’esprit d’entreprise au Cameroun, a brillamment explicité l’analyse situationnelle des entrepreneurs qu’il a voulu mener.

Il critique d’abord l’idéologie de l’action rationnelle : si la rationalité est posée comme un invariant indépendant de l’environnement culturel et social, alors les choix opérés par les agents deviennent inexplicables, car en réalité ils sont fait en situation, ils dépendent de la manière dont les agents perçoivent la situation. En ce sens seulement, ces choix sont rationnels, même dans le désintéressement, et certains choix sont intelligibles qu’en fonction de la signification que leur accorde l’acteur, et compte tenu de cette signification, ils peuvent être qualifiés de rationnels : on utilise rationnellement le répertoire culturel disponible.

 Il s’agit de la reprise de l’idée que la rationalité se fait en fonction de valeurs : c'est la distinction rationalité/sens qui fonde la sociologie compréhensive wébérienne. Et J.-P. Warnier d’ajouter qu’une sociologie complète se doit de dépasser le sociologisme et l’économisme c'est-à-dire d’invalider cette dichotomie insignifiante et stérile entre le paradigme de l’acteur rationnel et celui du déterminisme structurel, pour se faire compréhensive, et tenir compte de la subjectivité des agents. Car, « l’acteur en situation procédera à des choix dont la forme a valeur d’énonciation de son identité propre et de la nature de ses relations à autrui. (…) Aucune de ces énonciations ne se fait à neuf et ex nihilo. Elles reprennent et réinventent un répertoire donné et qui a nom civilisation » (1993 : 256). 

Sa méthodologie se veut d’emprunter et de faire la synthèse de plusieurs auteurs classiques : d’abord, en reprenant à N. Elias ce concept de civilisation, il entend que celle-ci fournit trois éléments fondamentaux dans les procédures de choix : les cadres de la perception, des catégories d’objectifs individuels et des habitus (au sens de Bourdieu) c'est-à-dire des répertoires de conduite. Il reprend donc à la sociologie de l’action dans l’histoire de N. Elias cette idée que les conditions historiques, l’ordre moral admis par la majorité et le contrôle des pulsions individuelles, s’ajustent sans cesse et en longue durée. Mais il reprend aussi à M. Foucault sa « démarche archéologique » ou régressive qui analyse la constitution du sujet désirant face à la moral et aux circonstances historiques : celui-ci identifie des modes d’imagination ou d’énonciation du désir, de la sexualité, du pouvoir ou du contrôle, c'est-à-dire ce qu’il nomme des gouvernementalités. Avec Foucault et Elias, la civilisation comme héritage du passé, n’explique pas le présent, qui est affaire non des morts, mais des vivants animés de désirs, guidés par un imaginaire et projetés vers l’avenir par l’obligation d’agir et de faire des choix (qui peuvent être inédits ou novateurs). Cette méthode régressive (avoir accès aux répertoires légués par le passé : formes du désir, imaginaire, morale) semble cohérente avec une sociologie des contraintes et des possibilités de l’acteur en situation ainsi qu’avec une anthropologie plus large du sujet : il s’agit en fait d’évacuer tout « culturalisme comme explication du présent, par la seule anthropologie du personnage culturel, à l’exclusion du sujet agissant » (1993 : 260). Il s’érige aussi contre un fonctionnalisme vulgaire en refusant tout postulat de cohérence : les acteurs bégaient, peuvent se faire piéger, ne connaissent pas un destin conçu sur une ligne unique. Les répertoires mis à jour se caractérisent donc par la multiplicité, la variabilité et la non cohérence. Enfin, il cherche à inscrire ces répertoires dans les durées historiques  telles que différenciées par F. Braudel : celui-ci donne à voir qu’un agent opère ses choix simultanément par rapport à trois sortes de temporalités historiques superposées : le temps court, la moyenne durée et la longue durée. 

Finalement, cette méthode nous semble la plus complète et nous ramène au concept wébérien d’ethos, par quoi il faut entendre un ensemble de bénéfices psychologiques ou de gratifications, procurés par la conduite éthique c'est-à-dire par un ensemble d’objectifs « irrationnels » historiquement déterminés. Il est préférable au terme de « logique » (logique économique ou logique sorcière par exemple) car il induit un polymorphisme irréductible à un principe unique : il subsume à la fois les cadres de la perception, les objectifs éthiques et affectif et les répertoires d’actions ; de plus il naît à la rencontre de la civilisation qui vit en longue durée, et des faits socio-économiques de la situation historique contemporaine c'est-à-dire du temps court. Il est donc un fait de moyenne durée qui connaît des variations importantes d’une génération et d’un groupe à l’autre, c'est-à-dire un focal heuristique pour une analyse anthropologique détachée des faits de conjoncture (Warnier 1993 : chapitre 10).

II.2.1.3. L’évidence du rapport étroit entre sorcellerie et économie
Revenons à présent aux phénomènes sorcellaires en Afrique. La volonté de les utiliser comme éléments de compréhension des phénomènes économiques possède une certaine pertinence, et le choix de cette approche par l’économique n’est pas juste le choix d’une approche nouvelle ou plus originale, mais s’impose avant tout par le constat empirique : la sorcellerie constitue en Afrique un idiome de prédilection pour transcrire la réalité économique et agir en son sein, et ce, de plus en plus fortement eu égard aux processus contemporains du changement économique. 

En effet, dès 1937, Evans-Pritchard reconnaît que chez les Azandé, la sorcellerie est aussi invoquée pour rendre compte de l’échec des entreprises économiques telles que la chasse ou les plantations d’éleusine, et l’on entreprend rien qui ne soit d’envergure en matière économique, sans consulter l’oracle sur les dispositions d’éventuels sorciers. De plus, E. Ardener observe une corrélation entre l’intensité de la production, et les flambés sorcellaires chez les Bakweri (1972). Autre exemple donné par P. & L. Bohannan
 qui étudient les rapports entre échange et sorcellerie chez les Tiv : ils distinguent deux modalités de l’échange. La conveyance (circulation de biens équivalents) est une modalité moralement neutre sans intervention du tsav (sorte de force considérée comme le principe actif de la sorcellerie, mais intraduisible en anglais), alors que la conversion représente un échange inégal et qui s’accuse dans le tsav, entre des objets appartenant à des catégories différentes et au terme duquel l’un des partenaires est gagnant et l’autre perdant. 

Finalement, la forme même de la théorie de la sorcellerie, des forces qui circulent en vase clos entre les potentiels bio-économiques de chaque individus, nous montre comme le dit B. Muller que « la richesse matérielle, tout comme « l’énergie de vie », ne s’accroît pas, mais circule d’une personne à une autre, en enrichissant l’un est en appauvrissant l’autre » (2003 : 499). Dans cette perspective on comprend en quoi la sorcellerie constitue une théorie descriptive et explicative pertinente de la situation économique qui peut nous parler dans son idiome aussi bien de la production de la richesse nationale (la fameuse croissance du PIB), que des inégalités de richesse, de la valeur ajoutée, des techniques d’amélioration de la productivité ou encore des anticipations des agents. Bref, l’économique offre non seulement un champ privilégié pour la prolifération des interprétations sorcières du monde, mais il semble de plus que les mutations économiques contemporaines en Afrique soient désormais dans l’impossibilité d’échapper à son discours envahissant comme nous le dit J.-P. Warnier : « le riche est soupçonné de sorcellerie - à preuve ses richesses. Le pauvre l’est également - à preuve la jalousie qu’éveille en lui la richesse des autres »
.

II.2.2. Restitution du cadre de sens des imaginaires dans l’analyse économique

II.2.2.1. Economies occultes et ambivalences économiques
Nous pouvons commencer en établissant un cadre global, car là encore, l’Afrique ne semble pas plus particulière ou plus exotique en ce qui concerne l’activité économique. Nous suivrons plus en avant J. Comaroff et J.L. Comaroff lorsqu’ils nous disent que l’un des trois corollaires de l’âge du millennial capitalism correspond à la prolifération des économies occultes. Par ce dernier concept, ils entendent caractériser une forme d’organisation de l’économie capable d’accroître la richesse sur la base d’aucune production matérielle tangible. Ils identifient deux axes : un aspect matériel « founded on the effort to conjure wealth or to account for its accumulation by appeal to technique that defy explanation in the conventional terms of practical reason » ; et un aspect éthique « grounded in the moral discourses and (re)actions sparked by the (real or imagined) production of value through such magical means » (2000 : 310). Ces économies occultes ont donc un caractère bipolaire, c'est-à-dire ambivalent, puisqu’à un premier niveau, il s’agit de la recherche constante de moyens magiques pour des fins inatteignables autrement, alors qu’à un second niveau elles vocalisent un désir de sanction fondé sur les conceptions morales du travail et de la valeur. 

Ils appuient leur concept sur une analyse historique : sous le First Coming du capitalisme industriel, la consommation était la marque de la maladie des XVIIIième  et XIXième siècles qui valorisaient la production, tandis que l’éthique protestante et la moralité populaire voyait le jeu (gambling) comme « the epitome of immoral accumulation » (2000 : 295), toujours placé en dehors du domaine du travail et du gain. Avec le Second Coming, la production est obscurcie par le marché et la spéculation tandis que son rôle directeur du capitalisme est remplacé par la consommation. Du point de vue éthique, la figure du jeu est devenue le principe organisateur du système économique mondial, que se soit l’organisation du capitalisme financier ou celle du Welfare State aux Etats-Unis,  « betting has been transformed from a social disease into social policy »
, presque un devoir patriotique. 

Il faut donc aujourd'hui remettre en perspective la prolifération des économies occultes, qu’il est facile d’attester empiriquement, avec l’organisation d’un monde « in which the only way to create real wealth seems to lie in forms of power/knowledge that transgress the conventional, the rational, the moral –thus to multiply available techniques of producing value, fair or foul » (2000 : 316).). Mais il faut aussi faire le lien entre les économies occultes et les cultes de prospérité des nouveaux mouvements religieux qui prolifèrent à travers la planète : on peut considérer comme le dit  E. Kramer  que le pentecôtisme a redéfini l’éthique protestante: « inner-worldly asceticism has been replaced with a concern for the pragmatics of material gain and the immediacy of desire »
. J. Comaroff et J.L. Comaroff expliquent cette prolifération par les principes devenus mystérieux qui organisent le changement sur les marchés et qui ont généré des fortunes inimaginables jusqu’ici. Dans les représentations donc, « more and more people see arcane forces intervening in the production of value, diverting its flow toward a new elect : those masters of the market who comprehend and control the production of wealth under contemporary conditions » (2000 : 316). 

Il nous faut conclure qu’aujourd'hui l’économie mondiale globalisée qui atteint l’Afrique, se donne à voir elle-même et s’offre comme une aubaine, une promesse de prospérité et un champ des possibles qui défient quasiment toute raison pratique, et dont les règles de fonctionnement et d’action en son sein apparaissent de plus en plus mystérieuses pour ses pratiquants. Le rêve de la modernité comme un rapport de plus en plus transparent au monde ne se réalise pas dans le domaine économique, qui construit un rapport de plus en plus opaque à la production, la circulation et la distribution de la valeur et de la richesse. D’un autre coté, la prolifération d’un tel type d’économie engendre la volonté d’une sanction morale qui fait peser la suspicion sur toutes formes de richesse dont il n’est pas possible de comprendre pragmatiquement l’origine. Dans ce contexte, l’ensemble de l’activité économique est frappé du sceau de l’ambivalence. Et quel discours est le mieux placé pour rendre compte d’une réalité fondamentalement ambivalente, si ce n’est celui de l’ambivalence par excellence, le discours sorcellaire des forces occultes ? Si la sorcellerie africaine produit un discours de l’occulte sur les phénomènes économiques contemporains, ce n’est pas par un retour agressif à la tradition, ou par une quelconque re-traditionalisation des sociétés africaines, mais bien parce que vivre sous les formes contemporaines du capitalisme millénaire engendre des espaces de pertinence forts pour tout idiome de l’ambivalence. Voyons ce qu’il en est sur la base de l’étude de quelques aspects des phénomènes économiques. 

II.2.2.2. Sorcellerie, scolarisation et salariat
J. Comaroff et J.L. Comaroff montrent aussi qu’en Afrique du Sud, la manifestation des zombies augmente en proportion avec la compression du marché du travail des jeunes hommes (1999). Comment le comprendre alors que le travail salarié apparaît comme une des mutations économiques structurelles qui affectent l’Afrique actuellement ?

Si l’on suit A. Marie, on sait que la scolarisation et le salariat sont fortement liés aux procès d’individualisation et aux problématiques de l’individu. Selon lui, il faut entendre par individualisation, le processus de « la prise de distance, objective et subjective, de la personne vis-à-vis de ses inscriptions et déterminations sociales, ce qui implique que l’on conçoive la possibilité matérielle de s’affranchir de l’appartenance communautaire et, par suite, la possibilité intellectuelle (et affective) de se mettre à distance réflexive et critique des fondations éthiques qui sous-tendent les ressorts de sa solidarité » (1997a : 73). Dans les faits, le salariat et la scolarisation fournissent souvent à l’individu en milieu urbain, cette « possibilité matérielle » d’affranchissement de ses inscriptions communautaires, et donne de l’ascendant pour renégocier ses solidarités dans le cycle de la dette infini. Ces mutations dans l’organisation économique participent de cette problématisation des solidarités communautaires, dont les tensions viennent s’accuser dans l’idiome de la sorcellerie. 

Les nouveaux modes de vie urbains ne vont donc pas de soi et A. Marie note l’ambivalence de celui qui veut « s’en sortir » : celui-ci est victime d’apories intériorisées car coupable virtuellement de réussir et coupable assurément de ne pas réussir. Il y a donc toujours cette prévalence du schème communautaire anti-individualiste de la responsabilité vis-à-vis des autres (dette) et de la responsabilité de l’autre ; dans ce cadre A. Marie (1997b) met à jour les réévaluations critiques de cette situation où s’insinuent selon lui, des prises de conscience subjectivantes. Il présente divers cas ethnographiques où, soit l’ambivalence est endossée pour que l’individualisation se fasse dans le compromis, l’ethos de la dette est assumé délibérément comme une éthique ; soit l’ambivalence mène à la crise : l’échec de la réussite individuelle à travers l’investissement communautaire dans l’éducation, s’interprète dans les termes de l’idéo-logique sorcière et met à jour les apories latentes de l’individualisation. En ce sens, le salariat, du fait des conséquences profondes qu’il induit sur les conceptions de l’individu, du lien social et du renouement des solidarités, est susceptible de connaître une lecture occulte : quand gagner son salaire, c'est le moyen d’obtenir des liquidités bien à soi, qui ne soient (re)devables à personne, ni aînés, ni dépendants, ni cadets, et qu’elles peuvent être consommées en son nom propre, cela engendre des tensions dans les structures même de la société et posent la défiance sur ces catégories d’individus forcément louches. Là encore, le discours de l’ambivalence sorcière gagne en pertinence face aux évolutions sociétales. 

II.2.2.3. Sorcellerie, consommation et marchandisation
Cela nous mène logiquement à évoquer ce phénomène économique de plus en plus central, à savoir celui de la consommation. En effet, J. Comaroff et J.L. Comaroff observent  que sous le Second Coming du capitalisme industriel la consommation remplace le rôle moteur de la production, et se retrouve marqueur de la modernité, mesure de richesse, de santé et de vitalité (2000). A la suite d’A. Appaduraï, on peut dépasser J. Baudrillard : ce n’est plus que la consommation joue un rôle central dans les sociétés où auparavant la production tenait ce même rôle, mais c'est plutôt que « la consommation est devenue le travail civilisateur de la société postindustrielle » (2005 : 135), c'est-à-dire que la consommation actuelle transforme l’expérience du temps de manière inédite. Non seulement les innovations complexes dans les logiques du prêt ont fait de la consommation un travail et fait glisser les petites périodicités dans le contexte plus large du cycle de vie du consommateur, mais de plus, la consommation est devenue ce qui amène les individus au travail de l’imagination. Et c'est le plaisir qui remplace le loisir comme « principe organisateur de la consommation moderne » et plus précisément le plaisir de l’éphémère qui est « au cœur du dressage du consommateur moderne » (Appaduraï 2005 : 138). On peut ainsi définir un ethos de la consommation par lequel se vit la modernité aujourd'hui. 

Mais F. Bernault et J. Tonda observent la violence que contient cet ethos : dans un monde où les individus sont submergés par les mass-médias mondiaux qui diffusent un éventail d’objet animé et de style de vie, il y a une injonction du message néo-libéral de liberté et de réalisation de soi à travers la consommation. Face aux contradictions entre la pénurie du plus grand nombre et l’exhibitionnisme arrogant d’une minorité possédante, les désirs, les phantasmes et les angoisses de l’ethos de la consommation viennent s’accuser dans l’imaginaire de la sorcellerie. Et l’on ne compte plus les rumeurs où des individus suspects échangeraient des clitoris ou des pénis contre des 4×4 rutilants, des villas ou de l’argent. En réfutant encore une fois l’hypothèse de la re-traditionalisation des sociétés africaines, ils observent que ce n’est pas l’horizon de la tradition qui mobilise les énergies, mais bien celui qui ouvre sur la consommation.

J. Tonda (1998) à propos de la guerre civile en 1997 à Brazzaville, montre qu’en fait les motifs profonds de ce conflit dépassent largement l’ethnicité, et concerne le contenu de la relation des hommes aux choses ; pour les rebelles, ce contenu, c'est la consommation-consumation. Ces deux termes dialectisés résument toutes les raisons matérielles et idéologiques pour lesquelles la vie mérite d’être vécue ou à défaut d’être perdue. Bref, les destructions-pillages dans la guerre révèlent l’accès des guerriers au contrôle des circuits de consommation, ou directement à la consommation. Ainsi, les pouvoirs sorciers dont ils se réclament sont mis au service d’une volonté de s’approprier ou de conquérir des positions de consommateurs, et l’ethos de la consommation-consumation dont ils sont porteurs apparaît clairement comme une logique de classe qui désespère du vol, de l’Etat patrimonialisé ou plutôt du non-Etat. Cet ethos permet, autant aux dominés de vivre par procuration en cultivant le corps « beau » et en légitimant la transgression de l’interdit de piller par la distinction opérée entre le vol et le pillage ; et autant aux dominants « d’incorporer et de reproduire, à travers tous les actes de consommation ostentatoire rendus possibles par la consumation des biens de l’État, la contradiction qui les mène inexorablement à leur perte » (1998 : 67).

L’identité du citoyen en Afrique se définit par la consommation-consumation, « répondant fantasmé du statut de colonisateur et du néocolonisé dirigeant, dominant, et, en même temps, contrainte d’une époque où s’accumule à une fréquence vertigineuse incongruité, non-sens et désespérances » (Bernault & Tonda 2000 : 12). Ainsi, ceux qui vendent des clitoris, ou achètent les organes sexuels des autres, exterminent des enfants et en extorquent cœur, sang, pénis ou crâne, commettent l’inceste avec leur fille ou nièce, n’expriment en fait que les ravages du capitalisme de la consumation  et de l’extension de la marchandisation aux sphères de la parenté et du corps humain, dans les formations sociales africaines actuelles. 

II.2.2.4. Sorcellerie, capital, monnaie et finance
Dans ce contexte, en tant que principal marqueur d’une richesse ostentatoire qui se flamber, on comprend que l’argent et la monnaie occupent une place de choix. Non seulement elles sont l’objet de tous les désirs, comme les marchandises de luxe ou les biens importés, mais de plus leur statut est fondamentalement ambivalent, en ce qu’il ne constitue pas un bien comme les autres, mais un bien qui peut se convertir en tout les autres. I. Niehaus nous donne un exemple ethnographique de ce désir effréné d’argent à travers la figure du serpent mamlambo dans le Transvaal, un des animaux associés aux sorciers et qui symbolise à la fois le désir d’argent dans un contexte de privation sociale et économique, et les effets sociaux destructeurs d’une quête sans fin de la richesse (1995). 

On a vu avec J. Tonda (2000) que l’argent fait partie du « génie du Blanc » indifféremment génie du Christ, de l’argent, de la science, de la technique, ou encore de l’Etat colonial et néocolonial. Mais J. P. Dozon va plus loin en faisant remarquer que l’argent «est une des principales causes des malheurs qui sévissent dans le pays. C’est l’argent qui entraîne les gens à se jalouser et à se détruire, à s’abandonner au fétichisme et à la sorcellerie: l’argent est en quelque sorte le premier fétiche, un fétiche qui ne mène pas forcément au bonheur » (1995b : 166). En effet, l’argent apparaît comme fondamentalement lié aux produits du génie scientifique tels que les voitures, les avions, l’électroménager, ou encore les moyens de télécommunication, il est ce fétiche tout puisant qui permet d’acquérir tous les autres et qui a réalisé ce vieux rêve des alchimistes médiévaux, de changer le papier en or. Un autre exemple ethnographique nous est livré par Y. Droz (1997) qui observe au Kenya comment la rumeur a « découvert » des symboles sorciers sur des documents officiels de l’Etat, et notamment les billets de banque édités par le Trésor national. On pouvait voir un serpent autour du buste du chef de l’Etat, et l’auteur de nous dire que faire des billets des signes sorcellaires, montre bien les cibles privilégiées des rumeurs et notamment la richesse matérielle et sociale dans un contexte de crise économico-écologique, ainsi que l’association récurrente du pouvoir politique au monde de l’ambivalence, quand la monnaie fiduciaire n’apporte plus confiance mais défiance. De même pour le système bancaire au Congo, devenu suspect aux yeux de certains du fait de la diversité des déposants anonymes et auquel on préfère les tontines (Dzaka & Milandou 1994 : 114). 

De plus, l’argent et donc les marchandises, sont liées au Christ : « c'est par eux que sa puissance s’exprime et s’impose positivement ou négativement, toujours dans le cadre de l’ambivalence caractéristique de la pensée sorcière et du capital. (…) Dans cette perspective, la puissance du Christ n’est rien d’autre que la puissance matérielle blanche transfigurée » (Tonda 2000 : 57). En ce sens, le capital économique (argent et marchandise), n’est qu’une composante aux cotés du capital culturel (diplôme et instruction), du capital politique (pouvoir et accaparement de l’Etat) ou du capital religieux et qui constituent globalement le capital sorcier de l’ambivalence. 

On sait que la monnaie n’est pas nécessairement un objet nouveau dans de nombreuses régions africaines, mais ce qui est nouveau, c'est la puissance introjectée dans cette monnaie qui attise tous les désirs, ainsi que la monétarisation qui s’est généralisée à l’ensemble des sphères de l’échange. En d’autres termes la marchandisation croissante de nombreux objets jusque là inaliénables dans le contexte africain (le travail, la terre, ou la monnaie elle-même) ont décuplé la puissance du fétiche « monnaie du Blanc ». E. De Rosny note que « l’argent à Douala, sans doute parce qu’il s’impose dans la vie des relations et qu’il manque, s’est emparé des esprits et vire à l’obsession » (1992 : 98). On peut étayer un tel propos par celui de J.-P. Olivier de Sardan (1996), qui nous dit que si en Europe, les formes quotidiennes de la consommation exigent de mettre sans arrêt la main à la poche alors que les sociabilités quotidiennes sont dégagées de cette exigence, en Afrique on assiste au contraire à une monétarisation complète des sociabilités courantes, « très exigeantes en numéraire » (1996 : 110). Cette sur-monétarisation des relations interpersonnelles quotidiennes se fait sous forte pression sociale et oblige chacun à une quête permanente des « moyens » qui vient brouiller la limite « entre les moyens juridiquement admissibles et les moyens juridiquement condamnables » (Ibid.). Olivier de Sardan se focalise sur une analyse de la corruption, mais on peut lire son constat par le prisme de l’occulte. La recherche de l’argent ou de liquidités est si valorisée que sa poursuite peut se faire au-delà de ce qui est admissible, juridiquement certes, mais aussi moralement et humainement, c'est-à-dire dans le monde occulte. Même suspect, le détenteur de capitaux est toujours un individu puissant, capable de tenir son rang dans les sociabilités ordinaires, de s’attacher des dépendants et par là du pouvoir, par ce que J.-P. Warnier appelle un ethos de la munificence (1993) qui convertit le capital économique en capital symbolique et organise la redistribution des richesses. 

II.2.2.5. Sorcellerie et production
On peut distinguer deux points en ce qui concerne la prise en compte de l’occulte dans l’étude de la production. D’un coté l’occulte offre des perspectives de production marchande de biens et de service : on pourrait presque ici parler de « marché de l’occulte ». En effet, la protection face à la menace sorcière peut apparaître comme un besoin pour les populations, au même titre que l’alimentation, le logement ou l’habillement ; il s’agit d’un besoin de sécurité au sens large, autant physique que morale. En ce sens, se développe une classe de producteur de l’occulte qui fournit des biens et des services pour répondre à ce besoin de protection, ce sont les fameux guérisseurs, exorciseurs, désorceleurs, witch-doctors, marabout, devin, nganga, ndoki, nkisi, etc. En 1937, Evans-Pritchard note chez les Azandé comment la concurrence apparaît rude dans ce domaine, ou le prestige et la renommé se fonde sur la quantité et la qualité des medicines que l’on cherche à détenir pour en retirer des richesses : « ceux qui se sont procurés des médecines tirent grand profit de leurs voisins. Pour cette raison, bien des gens ont acquis des médecines, car ils veulent se faire des richesses aussi » (1937 : 491). Quant à E. De Rosny, il nous rapporte le débat sur la monétarisation des services offert par le nganga : certains affirment que les « vrais » nganga ne se font pas payer, ils doivent mettent leurs dons au service de la société, ce qui fonde leur légitimité. Pourtant, « en ville aujourd'hui, riposte Din [un nganga], tout s’achète au marché, même certaines écorces médicinales qu’il faudrait autrement aller chercher dans la forêt lointaine » (1981 : 60), ainsi celui-ci gardent auprès de lui pour les protéger les clients insolvables, car la guérison ne peut intervenir réellement qu’avec le paiement des honoraires convenus au départ, souvent très élevés par rapport au coût moyen de la vie comme le fait remarquer A. Redmayne (1972). On peut dire que dans les économies africaines contemporaines, la protection contre la sorcellerie s’intègre comme un secteur d’activité parmi d’autres, et qui connaît ses difficultés : économie souterraine, difficulté de trouver un statut juridique, ainsi que concurrence grandissante avec les dispensaires, les hôpitaux et la médecine dites « moderne ». Il ne s’agit pas ici de traduction de la production dans les imaginaires, mais de l’intégration de formes de production qui répondent à des besoins spécifiques issus de cet imaginaire. 

Par contre il existe bien, d’autre part, une lecture occulte de certaines formes de production. Soit que l’on utilise directement l’occulte comme une étape nécessaire intégrée au processus productif comme une étape technique parmi d’autres. On connaît cela depuis le fameux exemple de la pirogue trobriandaise fournit par B. Malinowski (1963), et E. De Rosny nous en fournit aussi un exemple à propos du pont immense qui franchit le Wouri à Douala : la population a exigé que les ouvriers jettent des offrandes dans le fleuve durant sa construction pour en apaiser les esprits aquatiques (1981 : 408). Soit que la production n’est pas perçue publiquement dans sa transparence totale et on peut suivre J. Comaroff et J.L. Comaroff qui disent que sous les conditions du millennial capitalism, la production  « appears to have been superseded, as fons et origo of wealth, by less tangible ways of generating value » (2000 : 295) : le marché et la spéculation comme mode de vocalisation de la production rendent plus opaques les moyens employés pour générer de la valeur. Il faut lier cela à l’univers civilisationnel africain et au temps long qui fournit au personnage culturel des répertoires d’interprétation du présent : on ne peut détacher les interprétations sorcières de la production, de la traite esclavagiste et du pillages colonial et postcolonial des matières premières (Shaw 1997). Quand la production de la richesse s’est donnée à voir à travers la vente des corps ou la spoliation, la violence et le travail forcé, il n’est pas étonnant que quand la transparence disparaît, la production s’accuse dans l’idiome de la manducation et de l’occulte. On introduit ici, à titre d’exemple, une forme bien précise de sorcellerie, sur laquelle on reviendra. Il s’agit de la sorcellerie de l’Ekong : on accuse un individu dont la réussite économique semble suspecte, de tenir son succès de la vente de proches ou d’être humains en générale dans le monde sorcier où ceux-ci travaillent sous forme de zombies, esclaves dans des immenses plantations au profit du sorcier capitaliste (De Rosny 1981 & 1992 ; Fisiy & Geschiere 1991 ; Geschiere 2000). 

II.2.2.6. Sorcellerie et esprit d’entreprise
Cette attention portée à la production nous amène plus particulièrement aux cadres sociaux dans lesquelles la production s’exerce : l’entreprise. Au Mali, R. Vuarin (1997) observe que devenir entrepreneur ne va pas de soi et exige une construction de soi « dans le monde » qui rompt avec certains déterminismes anciens : un détachement à l’égard de la tradition économique dominante des marchands au long cours, autant que du milieu social d’origine. Cela exige la pratique inventive d’une nouveauté sociale toujours ambivalente : en cas d’échec, on accusera à travers l’idéo-logique de la sorcellerie les conservateurs de l’ordre ancien de souhaiter la faillite d’une telle entreprise ; en cas de réussite, celle-ci paraîtra suspecte car se faisant aux prix de la destruction d’un ordre social précis, celui de la dette notamment. En effet, tenir une entreprise selon les standards de la modernité économique exige une réorganisation des pratiques de gestion : gestion monétaire d’abord qui exige non seulement une certaine transparence à travers la comptabilité, mais aussi une séparation d’avec la sphère domestique : interdire à ses dépendants ou ses épouses de piocher dans la caisse du magasin pour aller faire son marché n’est pas une tâche sans risques (Vuarin 1997). Gestion des ressources humaines aussi, qui demande d’adopter une attitude vis-à-vis des ses salariés qui se détache, autant dans le recrutement que dans le management quotidien, des logiques de solidarités familiales et communautaires, au profit d’une attitude fondée sur des considérations techniques plus objectives telles que les compétences ou la productivité du travail (Warnier 1993 chapitre 9). Il s’agit de travaux qui intéressent au premier chef la socio-anthropologie du changement social et du développement (Olivier de Sardan 1995), et ainsi, il ne s’agit pas de faire l’apologie ou encore la critique d’une telle transformation sociale ou de telles pratiques, mais simplement d’observer la dynamique des sociétés africaines pour en comprendre les enjeux. En ce sens, les mutations de l’entreprise sorcière nous interrogent puisque la gestion d’entreprise doit faire face, utiliser ou se défendre de la prégnance des imaginaires sur son activité. Ainsi, T. Dzaka et M. Milandou (1994) observent à propos des entrepreneurs congolais des degrés de sensibilité différents vis-à-vis de la sorcellerie. D’un coté, une forte prégnance du phénomène sorcellaire qui concerne les hommes d’affaires évoluant dans le secteur des services traditionnels (commerçants, transporteurs) qui ressort depuis quelques décennies de l’initiative privée domestique : un groupe faiblement au fait des techniques de management occidentales mais rigoureux dans la gestion empirique des affaires et qui fait du kindoki une référence courante pour expliquer les problèmes et « protéger » son activité. De l’autre coté, une distance au moins apparente avec le monde de l’occulte dans le secteur industriel et celui des services dit « modernes » qui concerne des entreprises récentes avec un patron bien formé aux techniques nouvelles (management, informatique) ; dans les faits, ceux-ci récusent la sorcellerie mais conservent tous une assiduité évidente aux manifestations et pratiques religieuses relevant du christianisme : bibles dans les bureaux, messes tous les matins qui apparaissent que comme autant destratégies de défense ou de protection face à l’ubiquité sorcellaire dans le monde congolais. 

Dans tous les cas, les transformations de l’agir économique à travers le développement de l’esprit d’entreprise, renforcent la pertinence des interprétations sorcières du monde. La conception d’un capital d’entreprise en est l’exemple archétypique, qui ne va pas de soi dans la logique d’un ethos de la munificence. Car, il en est ainsi de l’essence du capitalisme : la logique de capitalisation économique, étrangère à beaucoup de sociétés notamment africaines, introduit une rupture profonde dans les logiques sociales relatives à la richesse. Car, « c'est la remise en jeu perpétuelle du capital dans le circuit économique dans le but d’en tirer un profit, c'est-à-dire d’accroître le capital qui sera à son tour réinvesti, qui est la marque première du capitalisme et qui lui confère cette dynamique et cette force de transformation qui ont fasciné ses observateurs, même les plus hostiles » (Boltanski & Chiapello 1999 : 37). En ce sens l’épargne individuelle résulte d’un choix de sous-consommation qui ne fait pas bon ménage avec un ethos de la munificence (Warnier 1993 : chapitre 1) Cela nous mène au débat plus large qui passe de l’esprit d’entreprise à l’esprit du capitalisme : dans la lignée de Weber, certains ont cherché un « ethos africain » qui motiverait les individus à adopter un certain comportement plus ou moins en adéquation avec l’esprit du capitalisme. J.-L. Amselle notamment émet à propos de l’exemple malien, l’hypothèse d’un ethos africain du capitalisme, enracinée dans la longue durée : en Afrique, ce qui est condamné (et il faut entendre par là une accusation morale avec ses répercussions dans l’occulte), ce n’est pas l’accumulation de la richesse (signe comme dans le puritanisme protestant de la bienveillance des puissances surréelles), ni son ostentation, mais sa rétention abusive ; on se trouve dans la même logique que Weber, mais aux antipodes de l’éthique protestante
. 

Ceci évoque un phénomène majeur que l’on a cesser de contourner jusque là comme la problématique transversale sous-jacente, celle de l’enrichissement personnel, c'est-à-dire de l’accumulation et de la capitalisation pour soi de numéraire. Au cœur des phénomènes économiques, il y a la notion de richesse qui pose l’attention sur les procès de son allocation, à savoir sa production, sa circulation et sa redistribution. Du fait même de sa conceptualisation en terme de flux circulant, il est permis intuitivement d’imaginer les adéquations qu’un tel phénomène économique peut entretenir avec l’idiome sorcellaire. Il s’agit à présent de donner une base plus solide à ces intuitions.

Partie III. les sorcelleries de la richesse : variété et enjeux

III.1.  Présentation ethnographique d’un phénomène
III.1.1. Diversité des formes sorcellaires évoquant la richesse

Qu’on nous permette de commencer en présentant une palette de cas ethnographiques issus de la littérature qui informe le sujet. Un des faits le plus célèbre actuellement semble être celui des cultes de Mami Wata qui ont connu un succès formidable dans les dernières décennies au travers l’ensemble du continent et même jusqu’en Europe. Il s’agit d’une figure issue de la religion africaine relativement instituée du vaudou, originaire du Golf de Guinée (Togo, Bénin et Ghana actuel notamment). Les vaudous sont les représentations des saints par rapport à un dieu tutélaire invisible et créateur du monde, attachés à un lignage et à un territoire, on doit leur faire des sacrifices pour obtenir bénédiction : chaque individu devient adepte d’un vaudou qui lui est assigné et entre dans la congrégation de ses adeptes. Dans ce cadre, Mami Wata représente le grand et puissant vaudou de la mer associé aux éléments aquatiques. L’assimilation de la religion vaudou par le christianisme n’a pas éliminé ces puissances : en Afrique de l’Ouest, aujourd'hui, Mami Wata est une puissance positive et populaire que l’on remercie par des offrandes de lait quand il pleut. Mais, en Afrique centrale, elle est devenue une puissance négative que l’on craint, associée aux pouvoirs sorciers, et Mobutu par exemple savait s’y référer pour impressionner ses adversaires. J. Tonda (1998) rapporte qu’à Brazzaville en 1997, la rumeur vit apparaître dans le fleuve Congo, Mami Wata, la femme blanche dont le bas du corps est une queue de poisson, vivant dans les grandes eaux par où passent les richesses venues d’Europe. Celle-ci est le symbole le plus achevé de la beauté féminine blanche selon les canons coloniaux et possède les hommes (dans tous les sens du terme), par une surabondance de richesse qui vient leur fournir la solution de toutes les misères matérielles. Le pacte avec l’homme se fait sous la seule condition de monogamie : Mami Wata est sa seule épouse, sinon celui-ci meurt et se trouve transformé en esclave à son service, privé de son amour et de ses richesses. J. Tonda rapporte aussi un récit plus ancien à travers le mythe de Mondélé ngulu (littéralement le « Blanc cochon ») qui circulait dans les Brazzavilles noires des années 1960, faisant le récit d’un Blanc qui s’enrichit du trafic de la viande des Noirs après les avoir préalablement réduits à l’état de cochon. 

J. Comaroff et J.L. Comaroff nous fournissent aussi nombre d’exemples issus du contexte sud-africain dans leurs études sur les économies occultes qui témoignent du déploiement toujours plus grand de moyens magiques pour des fins matérielles. Pour eux, « these embrace a wide range of phenomena, from “ritual murder”, the sale of body parts, and the putative production of zombies to pyramid schemes and other financial scams. And they have led, in many places, to violent reactions against people accused of illicit accumulation » (1999: 279). On peut donner comme exemple une personne arrêtée par la police dans un centre commercial à Johannesburg en 1996 après avoir essayé de vendre une paire d’yeux bleu : on a rapidement fait le lien avec plusieurs meurtres d’enfants de la rue, selon les journaux. Il s’agit d’une manière de s’enrichir car des morceaux de corps humains entrent souvent dans la composition de potions de fertilité pour la réussite de ses entreprises économiques ou amoureuses. 

T. Dzaka et M. Milandou de leur coté, rapportent que de nouvelles formes de sorcellerie, ont été introduites au Congo par des femmes commerçantes effectuant de longs voyages en Afrique occidentale (Lomé, Cotonou, Lagos) pour approvisionner leur stocks de marchandises qu’elles revendent sur les marchés de Brazzaville ou de Pointe-Noire. Il s’agit de passer un pacte dans le monde sorcier où l’on vend l’un de ses proches pour s’assurer la réussite matérielle de ses entreprises. Ainsi, une de ces femmes rapporte aux auteurs qu’à l’occasion d’un séjour à Lomé, une de ses collègues reconnut que pour prospérer elle avait du, à la demande d’un initiateur ouest-africain, « vendre » un de ses fils (1994 : 118).

On peut aussi évoquer à la suite de F. De Boeck (2000), le cas des adolescents qui occupent une place de plus en plus importante sur le plan économique. Celui-ci rapporte que dans les années 1990 à Kinshasa, beaucoup de jeunes sont devenus des bana Lunda, (littéralement « enfant de Lunda »), c'est-à-dire qu’ils ont émigré dans la province angolaise de Lunda pour avoir accès aux diamants et aux dollars. De retour au pays avec un pouvoir financier et donc social supérieur à celui de leurs aînés, ceux-ci sont devenus, indépendamment de leur âge, des « patrons », ceux qui ont « lard », c'est-à-dire de l’argent. Il en a résulté inévitablement des accusations de sorcellerie entre les générations déclenchées par des conflits concernant la redistribution de cette richesse nouvelle. En lien avec cette sorcellerie « diamantaire », les rumeurs ont proliféré à propos des « enfants-sorciers de Lunda » (mukishi mwana Lunda) accusés de copuler avec leur mère et de tuer ou de « manger » leurs pères et leurs oncles en échange de diamant et de dollar. Dans ce contexte, la nouvelle richesse des jeunes renverse cette prérogative des aînés, celle de « manger » et ouvre des perspectives nocturnes d’accès immédiat aux fruits de la modernité. Ainsi, ce récit d’un enfant de douze ans qui s’explique sur son goût pour la chair humaine :

«Tout est utile dans le corps humain. Le sang, c’est du carburant, du diesel, du kérosène, et du vin rouge; l’eau qu’on peut trouver dans le corps, c’est de l’huile de moteur, de l’huile de frein, du parfum, de l’eau potable, du sirop pharmaceutique et d’autres médicaments comme des pommades pour se frotter le corps. La colonne vertébrale, c’est une radio, un téléphone portable, un émetteur de radio; la tête, c’est une marmite, le verre dans lequel les patrons boivent, une piscine, un seau pour se laver; les yeux sont un miroir, une télévision, un télescope; avec les cheveux on peut fabriquer un matelas ou un divan pour le salon.» (De Boeck 2000 : 47).
Dans le domaine de l’enrichissement rapide on peut encore citer ce cas des folles années 1970 au Nigeria où le boom de l’industrie pétrolière amène la prolifération des pétro-naira, et des sommes colossales tombent dans les mains de personnes qui n’avaient pratiquement fournit aucun effort pour les produire (Marshall-Fratani 2001). Ceci génère une crise au sein de la classe moyenne qui avait fortement investit dans l’éducation avec comme perspective le fonctionnariat et le professionnalisme pour réussir. Avec une telle prolifération de l’argent facile, on assiste à un processus de délégitimation des discours étatiques du développement et de la modernisation, d’autant plus avec le retour assez rapide des difficultés économiques au début des années 1980 liées à la chute des cours du pétrole et la mise en place des programmes d’ajustements structurels. De tels enrichissements peuvent apparaître a posteriori suspects puisque on ne comprend plus les moyens par lesquels ils sont intervenus. Mais là encore, on ne peut détacher le génie sorcier du Dieu chrétien de la mission civilisatrice pour reprendre la terminologie de J. Tonda, car ici R. Marshall-Fratani mène une enquête sur le pentecôtisme et l’argent de Dieu au Nigéria. Elle conclut son article en faisant remarquer la relation ambivalente qu’il existe entre le travail de Dieu, la réussite, la richesse et les pouvoirs sorciers « partout où se rencontrent la doctrine de la prospérité et la guerre spirituelle mondiale contre Satan » (2001 : 44). 

III.1.2. Origines, nouveautés et particularités des sorcelleries de la richesse

Suite à l’ensemble de ces exemples, on remarque la diversité de configurations sociales bien précises qui peut entrer dans ce que nous avons rassemblé sous le label « sorcellerie de la richesse ». Tout d'abord, quelques précautions sur l’emploi de cette dénomination : nous l’utiliserons uniquement pour qualifier au niveau global un ensemble ethnographiquement hétéroclite de pratiques et de discours qui vont chercher leurs références dans le monde général de l’occulte pour fournir un idiome capable de traduire ou d’accuser les formes contemporaines d’enrichissement individuel dans les sociétés africaines. Ce terme est employé comme tel dans certains travaux (Fisiy & Geschiere 1991 notamment). On est pas loin de ce que les Comaroff entendent par une économie occulte avec à la fois un coté d’enrichissement matérielle opaque et un autre versant du désir éthique de sanction, sauf que cela ne concerne que les formes de la sorcellerie africaine et ne nous sert qu’à désigner une réalité ethnographique, non un concept opératoire. Il ne s’agit en aucun d’une catégorie vernaculaire toute faite, ni même d’une catégorie étique bien construite qui s’offrirait comme telle à l’observation. Rappelons donc d’emblée que nous la proposons pour isoler analytiquement un aspect des mutations contemporaines de l’entreprise sorcière qui nous semble pertinent dans une analyse d’ensemble des phénomènes économiques, et que ce label ne nous sert que de qualificatif général.

Ces formes multiples nous interrogent à plusieurs titres, et d’abord à propos de leur origine. En effet, même si la question de l’origine apparaît galvaudée en anthropologie religieuse, il n’est pas inintéressant à la suite de R. Shaw (1997) de se pencher sur la production de la sorcellerie en tant que réalité historiquement située (cette perspective est aussi défendue par Bernault 2005). Celle-ci entreprend un travail de reconstruction chez les Temné de Sierra Leone des connections historiques entre les rituels anti-sorciers, le commerce atlantique et la circulation globale que ce commerce a engendré. On a trop souvent ignoré la production historique de la sorcellerie en Afrique, toujours intégrée à un corpus culturel de « croyances traditionnelles ». Le renouveau des études sur la sorcellerie que l’on a présenté, s’est quant à lui attaché à replacer la sorcellerie en contexte, celui de l’Etat postcolonial, des mondes scripturaires et urbains, de l’entreprise capitaliste et des migrations du travail ; cependant nous dit l’auteure, l’objectif de détacher la sorcellerie de son atemporalité ethnographique peut être perdue de vue si les formes « modernes » sont lues en opposition à une supposée catégorie de sorcellerie « traditionnelle » ou précoloniale. Et de poursuivre en affirmant que cette prétendue sorcellerie « traditionnelle » renvoie en fait à l’impact de la traite esclavagiste : imagerie de la capture, de la déportation, du travail forcé de l’âme. Et de produire des témoignages de la fin du XVième siècle qui ne mentionnent aucune référence à la sorcellerie sur cette partie de la côte en montrant comment la traite et son intensification progressive entre le XVIième et le XVIIIième siècle entraîna des mutations profondes dans le fonctionnement des sociétés côtières qui vendaient leur esclaves d’abord comme dérivés de leurs propres guerres, avant que cela ne devienne une fin en soi. Bref, les représentations actuelles ne peuvent se comprendre qu’au sein de ce procès historique bien précis, et  « Place of Witches » que nous avons évoquée « may be seen as the “presencing” of a temporally distanced transregional process in which persons were turned into goods and “consumed” on a massive scale: the Atlantic slave trade » (1997 : 857). D’autres auteurs remarquent cette affinité entre les formes sorcellaires contemporaines et les répertoires culturels de représentations issus du passé esclavagiste, comme E. De Rosny : « sans dire qu’il soit [l’esclavage] à l’origine de l’Ekong, il lui aura donné en tout cas une singulière actualité » (1981 : 102) en présentant deux faits à l’appui : quand quelqu'un rêve qu’il est esclave et qu’on l’emmène vers la côte poing liés, il se retrouve très angoissé au réveil et consulte en général un nganga, et, les représentations populaires attribuent à la région côtière l’origine de l’Ekong.

Ainsi, les « sorcelleries de la richesse » doivent être réinscrites dans leur historicité, mais cela ne doit pas nous faire oublier que ces nouvelles formes s’enracinent dans des formes sorcellaires plus anciennes dont elles sont inséparables et fonctionnent globalement de la même manière (rumeurs disruptives, plasticité des discours, rite de protection et de guérison, etc.), sinon qu’elle mettent en jeu des acteurs nouveaux sur la base de motifs innovants. On peut observer à la suite de P. Geschiere des continuités : le lien étroit avec la parenté est conservé dans une certaine mesure (« vendre » l’un de ses proches), ou permanence malgré ses recompositions de la notion de dette (2000 : 24). Ceci à tout de même été critiqué par R. Buijtenhuijs (1995), qui conteste à Geschiere cette permanence de la parenté dans de nombreuses formes de sorcellerie : que ce soit dans la rébellion armée, les matchs de football et surtout de l’enrichissement où il ne s’agit plus de vendre des parents pour « consommer » de la sorcellerie.

Si l’on tente de repérer des constantes, on peut globalement affirmer que ces nouvelles formes de sorcellerie ont une certaine tendance à se détacher de formes lignagères et intra-ethniques pour s’accuser en dehors ou parfois remettre en question le cadre familial, le lignage, le groupe ethnique avec souvent une provenance d’origine étrangère. Que ce soit l’argent du pétrole nigérian, celui des diamants de Lunda, les richesses matérielles de Mami Wata, ou la réussite des commerçantes congolaises, la source et les facteurs de l’enrichissement au niveau local est toujours rapportée à un ailleurs inconnu (respectivement les cours mondiaux du pétrole fixé à Londres, Paris ou New York, une province d’un pays voisin, les marchandises importées d’Europe ou les grands marchés d’Afrique occidentale) et de ce fait ambivalent. L’étranger est en lui-même vecteur de puissance, il n’y a qu’a voir l’engouement populaire qu’il existe pour les marchandises importées, à la différence du « consommer local » en vogue chez le consommateur européen. Aussi, la force des références internationales est manifeste, que ce soit les magies procurées en Europe, en Inde ou ailleurs, ou même la prégnance des sociétés secrètes d’origine européenne telles que la franc-maçonnerie ou la Rose-Croix. 

Enfin, on peut tenter une synthèse et retirer sous la diversité des formes des sorcelleries de la richesse, un noyau commun de représentations : elles fonctionnent globalement sous la forme d’un pacte que le sorcier passe avec ses collègues de la contre-société sorcière, ou plutôt ses commensaux nocturnes. Celui-ci se trouve obligé de « vendre » ses proches dans le deuxième monde pour s’assurer une certaine prospérité économique. Il s’agit d’un nouveau type de sorcier qui ne « mange » plus ses victimes, mais les transforme en sorte de « zombies » qui travaillent pour son compte. On est passé d’une sorcellerie anthropophage à une sorcellerie capitaliste. En ce sens, les sorcelleries de la richesse fournissent des explications pratiques pour rendre compte des enrichissements rapides, ou suspects, ou incompréhensibles, et c'est bien dans ces situations que l’on verra fleurir les accusations. Bref, quand s’enrichir et par là, se distinguer de ses proches, n’est possible qu’au prix du commerce de « la viande des autres »
. On retrouve toutes ces caractéristiques dans une forme de sorcellerie de la richesse sur laquelle on peut s’arrêter plus précisément,  celle de l’Ekong. 

III.1.3. Les sorcelleries de l’Ekong
On se trouve face à une forme d’accusation sorcière qui n’est pas extrêmement récente et C. F. Fisiy et P. Geschiere (1991)
 en retracent une généalogie relativement exhaustive : en effet dès 1972, E. Ardener atteste sa présence chez les Bakweri de la province du Sud-Ouest au Cameroun. Celle-ci mène une étude qui replace dans la perspective historique l’évolution des représentations en lien avec les variations de l’activité économique : avant la colonisation, les Bakweri formaient une société égalitaire : il existait une forme de sorcellerie, le limba, et des cérémonies occasionnelles, ngbaya, où l’on détruisait des quantités énormes de richesse pour gagner du statut car l’accumulation de biens matériels était vu comme cause de la jalousie. Avec la colonisation, le cadre général modifie la prospérité, issue désormais de l’élevage et de la culture de la noix de coco ; pour les Bakweri, c'est le début d’une période qualifiée par les observateurs extérieurs d’apathique, car des excédents de nourritures arrivent des groupes du haut de la montagne (le Mont Cameroun) et des marchandises en provenance de la côte proche. Il s’agit d’une période de déclin, notamment de la fécondité, et les villages se vident, mise à part de zombies. En effet, une nouvelle sorte de sorcellerie apparaît, le nyongo, dont on dit qu’elle a été apportée par de « mauvaises personnes » vers la première Guerre Mondiale : une personne nyongo est toujours quelqu'un de prospère, mais membre d’une association de sorciers qui peut causer des morts dans la proche parenté ou même parmi ses propres enfants. En réalité les nyongo font travailler des esclaves pour leur maître sorcier sur une montagne à une centaine de kilomètre de là, le Mont Kupe, où ils vivent dans une ville qui dispose de toutes les marchandises modernes, et même des camions. « Nyongo people could best be recognized by their tin houses which they had been able to build with the zombie labour force of their dead relatives » (1972 : 147). L’esprit des zombies se manifeste sous forme de vekongi (pluriel) et un sorcier nyongo mort, réapparaît sous forme d’ekong (singulier). Dans ce contexte du début des années 1950, toute initiative économique se trouve fortement affectée par de telles représentations qui jettent le discrédit sur toute forme de succès matériel en faisant le lien par exemple entre la hausse de la mortalité infantile et la possession de maison en fer (tin houses). Ce n’est qu’après 1954, que les Bakweri se lancent dans la monoculture de la banane, et forment des associations villageoises sous formes de coopératives. Cette production faste apporte une rentabilité rapide dont les premières liquidités sont réinvestis immédiatement dans de vastes et coûteuses cérémonies anti-sorcières, ainsi que dans des investissements pour le village qui signent la fin des zombies. 

Pour autant, la représentation du kong, cet individu qui n’est plus qu’un corps qu’on exploite pour l’enrichissement personnel du sorcier capitaliste ne disparaît pas, et un témoin comme E. De Rosny la mentionne à Douala durant les années 1970. Lors de ses pérégrinations nocturnes aux cotés des nganga, il lui arrive un incident en rendant une visite de courtoisie dans un village, et il s’aperçoit qu’on l’accuse de se rendre dans les villages pour acheter des gens. En demandant ultérieurement ce que cela signifie, on lui répond « ça s’appelle l’Ekong » (1981 : 97). Selon l’auteur, l’Ekong aurait été auparavant une association de notables, de commerçants et de chefs, c'est-à-dire le rassemblement de la classe opulente, mais sans la réputation sulfureuse d’aujourd'hui : on faisait une distinction entre la sorcellerie anthropophage qui fait le mal pour le mal et l’Ekong qui se caractérisait simplement par l’amour de l’argent. Aujourd'hui, le pouvoir de vente et d’achat, de manier l’argent n’est plus l’apanage de ces notables, mais s’est fortement démocratisé, créant de dangereuses tentations. 

Selon son témoignage, cette forme de sorcellerie est très répandue sur toute la côte sud du Cameroun et dans l’arrière-pays, jusqu’aux confins de la forêt. Il s’agit simplement de se rendre chez un sorcier pour lui proposer, en échange d’argent, un certain nombre de personnes qu’il se chargera de vous livrer pour en faire vos esclaves, qui travailleront pour vous dans des plantations invisibles sur les pentes du Mont Kupe. Ainsi, le commun des mortels voit les victimes tomber malade, dépérir et mourir, tandis que certaines personnes s’enrichissent et prospère à coté d’elles : « on met un lien de cause à effet entre ces deux situations anormales, sans apporter d’autres preuves que les témoignages des rescapés des camps de la mort » (Ibid). En tant que forme de sorcellerie, l’Ekong trouve toute sa place dans le monde invisible du ndimsi au coté d’autres formes plus ou moins anciennes. Il n’y que dans ce monde qui se rit des distances, du temps et de l’obscurité, que les trafics d’humains sont visibles à condition de posséder la double vue nécessaire (de manière innée ou par initiation). Ainsi un nganga détenteur de ce pouvoir raconte ce que c'est que tomber dans l’Ekong :

« On prend ton nom, tu vas mourir. Ceux qui te tuent achètent quelque chose qui te ressemble parfaitement. On prend ta forme, on fabrique une sorte de grande poupée. Ca te ressemble comme une photo. C'est là sur le lit et tout le monde pleure. Mais toi, tu es à coté et tu vois tout. On t’a mis quelque chose sur la bouche et tu ne peux parler. Tu es comme un chien obéissant à son maître qui l’a tué. Et la famille va enterrer ta copie conforme, en croyant qu’elle t’a enterré. Après l’enterrement, les gens de l’Ekong viennent avec leurs gris-gris, te déterrent, et enlèvent ta forme avec tous les habits. Le cercueil reste vide. On t’amène chez celui qui t’a acheté, on te reconstitue et à dater de cet instant tu travaillera pour lui comme manœuvre » (1981 : 98-99).

Ainsi, l’exemple de ce commerçant grec de Douala, Mukala ndedi, que nous avons fournit dès l’introduction, apparaît exemplaire. P. Geschiere (2000) de son coté actualise les travaux de E. De Rosny pour montrer comment le Mont Kupe par exemple est devenu dans la région un lieu central de l’imaginaire de la richesse nouvelle : positif pour les Bakossi qui vivent à coté, négatif pour les autres groupes il abrite dans tous les cas une ville sorcière des plus modernes (Fisiy & Geschiere 1991). A tel point que des brochures l’utilisent qui prétendent dévoiler les secrets de l’enrichissement, et que l’on parle désormais de kupe comme synonyme d’Ekong. Et de revenir sur le caractère importé de l’Ekong « où l’on tue et où l’on vend », ses affiliations symboliques avec l’histoire de la traite et les changements économiques et sociaux contemporains. A ce titre, le soupçon et l’ambivalence qui repose sur le Blanc n’ont rien d’anodin et Geschiere de noter qu’une forme similaire de cette sorcellerie existe dans le djambe des Maka sous l’appellation de « sorcellerie des Blancs » (Fisiy & Geschiere 1991). Il mentionne aussi une forme similaire à l’Ekong dans les Grassfield, notamment chez les Bamiléké, nommée le famla’. 

On doit plutôt à J.-P. Warnier (1993) l’étude de cette dernière forme qui renvoie selon lui, à la fois à des pratiques vieilles comme la traite esclavagiste, qu’au soupçon qui pèse sur de riches commerçants supposés devoir leur richesse à la vente de leurs proches. L’auteur présente ensuite plus en détail, un autre équivalent du famla’ et des kong, le monde du msa présent dans les sociétés du nord-ouest des Grassfield: il s’agit dans le monde invisible, d’un univers d’abondance et de beauté où toutes les marchandises sont disponibles (maisons en dur, biens de consommation très variés, marchés qui regorgent, argent qui circule en abondance). Il s’agit d’une réplique du monde réel, mais en plus moderne, et où les gens sont d’une perversité peu commune, ce sont des démons. Il y une assimilation de msa avec l’économie de marché ; il s’agit d’un monde où l’inaliénabilité n’a pas sa place et où tout peut s’échanger selon des lois implacables : ainsi ce récit d’un informateur : « à msa, on ne peut effectuer le paiement que d’une seul manière : avec des chèvres ou des poulets, qui sont en fait des personnes (…) Au cas ou un individu faillirait à payer ses dettes, les habitants de msa sont contraints de le faire payer littéralement de sa personne » (1993 : 159). Selon J.-P. Warnier, il est possible de faire une utilisation positive de msa, de la même manière que l’économie marchande n’est pas perçue que négativement : la métaphore de msa illustre selon lui les ambiguïtés des affaires et de l’accumulation et nous amène à nous questionner plus en avant sur de tels phénomènes. 

III.2. Les enjeux autour des sorcelleries de la richesse
III.2.1. Précautions méthodologiques

Avant d’aller plus en avant, il est important de bien spécifier la manière dont on compte aborder cette question des sorcelleries de la richesse. On a affaire à un ensemble de représentations plus ou moins labiles qu’il est difficile d’unifier sous un seul signifiant. D’abord du fait de la diversité des formes concrètes que prend le phénomène, mais aussi par la forme sous laquelle il se manifeste : on a déjà évoqué (cf. supra chapitre II.1.1.3) cette disjonction croissante dans le cadre de la sorcellerie contemporaine, entre le niveau proprement discursif des rumeurs quotidiennes et l’épaisseur matérielle et rituelle de la sorcellerie en elle-même. Ainsi, sous la plasticité, l’abondance et la charge émotionnelle des discours, comment construire une réflexion sereine  sur un tel objet ? 

Il apparaît possible, comme on l’a vu, d’identifier un noyau plus ou moins stable de représentations relatives à certaines pratiques sociales concrètes concernant la richesse, sa circulation et son appropriation. Mais cet ensemble de représentations que l’on dégage ne doit pas nous faire oublier cette méthodologie de l’acteur en situation que l’on a déjà présentée (cf. supra chapitre II.2.1.2) ; en effet, il s’agit ici de se dégager de toutes perspectives culturalistes qui prétendent de manière téléologique, qu’une civilisation détermine tels ou tels comportements individuels ou collectifs. Selon  J.-P. Warnier, le culturalisme constitue un paralogisme du fait qu’il considère la civilisation comme un invariant indépendant, capable cependant d’expliquer des variables dépendantes multiples (par exemple, les trajectoires contrastées du milliardaire en même temps que celle du migrant urbain misérable) ; bref, le culturalisme ne prend en compte aucune médiation entre la civilisation et l’acteur individuel, prétend expliquer tout et son contraire et au final n’explique pas grand-chose. On voit de plus le danger qu’il aurait à adopter une telle perspective pour l’étude des sorcelleries de la richesse : ici, les « africains » seraient alors prisonniers des discours de leur culture, la sorcellerie agirait inévitablement comme un frein à l’activité économique et fournirait une explication aux échecs du développement en Afrique
. Ou alors, l’enrichissement ne peut se faire que dans la violence du fait des représentations en présence dans la culture et l’on retombe dans les conclusions d’une violence primordiale proprement africaine. Si on donne ces deux conclusions ici, c'est bien parce qu’il s’agit de discours courants et tenaces auxquels on recourt le plus souvent pour traduire la réalité africaine. Non seulement, il s’agit d’une perspective essentialiste ou primordialiste de la culture, mais on remarque de plus que cette même perspective peut nous faire aboutir à deux conclusions opposées (possibilité et impossibilité de l’enrichissement). Enfin, il faut ajouter dans cette critique, que cette perspective se fait une représentation biaisée des choses en  confondant la culture avec ce que les gens disent de la culture. 

En effet, peut-on assimiler l’ensemble de la réalité culturelle qui informe les habitus (c'est-à-dire les répertoires d’actions) aux discours que les agents tiennent sur leurs actions ? On peut considérer que rarement la subjectivité des agents sociaux ne dispense en claire le sens de leurs actions, sinon la sociologie consisterait à reproduire verbatim les discours des agents. N’importe quelle expérience ethnographique nous apprend à dissocier ce que les gens disent qu’ils font, de ce que les gens pensent qu’ils font et de ce qu’ils font effectivement : en ce sens, il n’y a pas isomorphies des discours et de l’action, des représentations et de la pratique, des mots et des choses. Il s’agira de prendre en considération la hiérarchie sociale, les groupes en présence et leurs intérêts, les structures familiales, etc. c'est-à-dire les cadres structurels qui orientent au-delà de leur conscience l’action des agents, sans toutefois tomber dans l’excès inverse du monodéterminisme structurel et du holisme idéologique. 

Dans ce cas il nous faut repartir d’une analyse des conditions matérielles d’existence objectivement observables et au sein desquelles se jouent les procès de production, d’appropriation et d’accumulation de la richesse, et d’où émergent un ensemble de représentations qui traduisent l’accès concret des individus à la matérialité dans cette dialectique complexe entre l’idéel et le matériel (cf. Godelier 1984 supra). Ainsi dans beaucoup de cas on observe que ce qui prime, c'est la structure des rapports sociaux et leurs dynamiques propres, et notamment les rapports de production qui définissent en permanence l’accès à la matérialité (consommation, richesse) et par là les hiérarchies de positions et de prestige social ; c'est seulement cela qui conduit à la convocation des pouvoirs sorciers et non l’inverse. En ce sens, sur le plan analytique, les sorcelleries de la richesse ne préexistent pas à l’enrichissement, mais découlent des conditions contemporaines sous lesquels l’accès à la richesse de quelques-uns est rendu possible localement. C'est seulement dans cette optique qu’il nous est possible de nous questionner plus en avant sur un tel phénomène.

III.2.2. Un phénomène qui interroge

Les précautions méthodologiques que nous venons de poser amène globalement à se demander pourquoi une telle actualité des sorcelleries de la richesse ? Qu’est-ce qui les rend si pertinentes sous la période contemporaine qui pourrait rendre compte de leur prolifération ou de leur envahissement de la sphère publique ?

Pour poser les faits : on est face à un phénomène économique (l’accumulation de la richesse) qui localement, dans des configurations sociales bien précises, ne présente pas de transparence quant aux modes de sa réalisation tout en véhiculant parallèlement dans les imaginaires populaire une forte réprobation morale ; il est donc possible ici de reprendre le concept proposé par J. Comaroff et J.L. Comaroff  (2000) d’économie occulte. Ce dernier peut nous aider à penser ce phénomène des sorcelleries de la richesse qui constituent bien selon la définition qu’on a donné des économies occultes. D’un coté, il y a cet aspect matériel qui consiste à rendre compte de l’accumulation de la richesse par une utilisation de techniques défiants toutes explications en termes de raison pratique. Une grande partie des travaux actuels cherchent à montrer comment les formes contemporaines et universelles de la modernité produisent de l’opacité et rendent de plus en plus incompréhensibles les logiques d’action et les lois qui régissent la gouvernance économique. Dans cette perspective, il est donc légitime de se demander comment les formes d’accumulation contemporaines s’effectuent sous un certain rapport de force entre des groupes sociaux,  permettent de contribuer et même de réaliser la prolifération des économies occultes ? En d’autres termes, comment l’enrichissement de certains individus, et l’accroissement subséquent des inégalités sociales, passe par des formes de gouvernance économique non transparentes et vécues dans l’idiome de l’occulte ? Cela amène à renverser d’une part la perspective émique sans la trahir, selon laquelle l’accumulation est tirée de la déprédation sorcière, et d’autre part une certaine perspective d’herméneutique culturaliste faisant de la sorcellerie un horizon indépassable pour l’acteur-individu engagé dans des processus économiques. Mais les économies occultes prennent aussi un aspect éthique fondé sur un discours moral et les réactions déclenchées par la production de richesse (réelle ou imaginaire) par de tels moyens magiques. Cela nous fournit une deuxième piste de réflexion qui soulève d’autres questions sous-jacentes. On peut cette fois se demander ce qui rend condamnable l’enrichissement des individus inscrits dans les rapports sociaux (l’économie institutionnalisée dans le social) au sein de configurations locales bien précises et dont le langage de la sorcellerie fournit une vocalisation de cette sanction morale. 

On voit donc qu’en distinguant l’aspect matériel de production de la richesse de l’aspect éthique de réception sociale et de perception de cette accumulation par l’entourage, on ouvre deux pistes de réflexion. D’abord sur l’aspect éthique, en nous questionnant sur l’ensemble des lectures dans l’imaginaire de l’enrichissement. Pourquoi est-il pertinent de le lire de cette manière. Celui-ci est-il substantiellement suspect ? Qu’est-ce qui le rend ou pas comme tel ? Il y a derrière cela des pratiques et des valeurs portées par les individus capables de générer soit un ethos de la munificence, ou au contraire un ethos de la rétention tout aussi légitime. On se demandera quels sont les mécanismes qui le permettent ? Et, quelle est la situation ethnographique concrète en la matière ? D’autre part sur l’aspect matériel, comment est-ce possible d’accumuler de la richesse sur la base de forces invisibles en dehors de tout effort de production réelle ? Ici le concept de « capital sorcier » (Tonda 2000) devra être convoqué pour éclairer cet aspect matériel, et montrer comment le complexe d’idée et de représentations peut devenir ressource dans une configuration historique précise. On s’inscrit ici dans cette dialectique des rapports de l’idéel au matériel car il serait grossier de voir les représentations sorcellaires uniquement comme un substrat idéologique ou idéel qui résulte de la matérialité des conditions objectives d’existence mais qui n’aurait aucun effet sur elles.

III.3. Les sorcelleries de la richesse comme foisonnement des économies occultes
III.3.1. L’enrichissement, un fait social ambivalent

Ceci mène dans un premier temps à s’interroger sur le statut même de la richesse et de l’enrichissement. En effet, on part d’un constat empirique : l’idiome de l’ambivalence et de l’ambiguïté que constitue les discours sorcellaires sert à parler des formes contemporaines d’enrichissement. Ce serait donc que ces formes expriment en elles-mêmes l’équivoque. Gagner et accumuler de l’argent n’est pas quelque chose qui va de soi dans nombre de contextes sociaux, et l’acteur individuel en situation doit composer avec des répertoires dont la transgression peut se lire sous les idiomes de l’ambivalence ; il s’agit d’une première piste pour rendre compte des sorcelleries de la richesse. 

Il est possible à la suite de K. Polanyi de remonter à Aristote pour reprendre la distinction que celui-ci opère entre administration domestique (oeconomia) et acquisition de l’argent (chrématistique). La production domestique consiste à produire ce qui est nécessaire à sa propre existence, c'est-à-dire la production d’usage et constitue étymologiquement le sens premier de l’économie ; alors que la chrématistique se rapporte à une production tournée vers le gain et dont le mobile principal constitue in fine l’accumulation. Selon Polanyi, en opérant cette distinction, Aristote a su voir les conséquences humaines de cet acte : gagner de l’argent, et de dénoncer en termes aristotéliciens, le principe d’une production sans bornes et sans limites comme « non naturelle » à l’homme. « Aristote mettait en fait le doigt sur le point crucial : le divorce entre un mobile économique séparé et les relations sociales auxquelles ces limitations étaient inhérentes » (1983 : 85).

Il n’est peut-être pas exagéré de dire que le mode de production capitaliste et l’économie de marché fixent comme principe nécessaire et comme idéal de société, l’accumulation de la richesse à travers la croissance de la production ; ce qui constitue sous certaines conditions un fait social universellement ambivalent, en Afrique comme ailleurs. Par exemple, on peut citer cette étude réalisée en France sur les trajectoires des hommes d’affaires et du grand patronat, qui montre que le soupçon est toujours présent dans les imaginaires populaires, sur la réussite et les moyens employés pour parvenir à l‘accumulation : là aussi on retrouve la thématique de la prédation comme mode d’accès à l’enrichissement (Villette & Vuillermot 2005). De même que pour les individus qui gravitent dans les sphères du pouvoir, l’enrichissement est producteur d’une imagerie plus ou moins sulfureuse qui fait peser l’ambivalence sur les motifs et la moralité d’une telle réussite. La suspicion dans ce cadre vient se poser souvent sur des groupes sociaux bien identifiés et identifiables : il n’y a qu’à se rappeler pour cela les fondements de l’antisémitisme en Europe qui ont construit cette imagerie du juif usurier aux grands ongles accapareurs, figure même du ladre qui s’engraisse sur la misère de son entourage, et de là, bouc émissaire tout trouvé. Dans le cadre des théories sorcellaires, cela ce traduit par le fait que toute richesse matérielle est indissociable de l’accumulation de force vitale et donc, forcément suspecte : « pour être fortuné, il est nécessaire d’avoir dépossédé quelqu'un d’autre, puisque l’enrichissement de tous n’est pas concevable dans cette manière de priser » (Muller 2003 : 499). 

On peut revenir à ce débat sur l’ethos africain et l’esprit du capitalisme (cf. chapitre supra II.2.2.6) : ce qui est condamné en Afrique, ce n’est pas l’accumulation, ni l’ostentation, mais la rétention abusive de la richesse. Si l’on replace cela dans le contexte du système de la dette présenté par A. Marie (1997a & 1997b), on comprend la place accordée à la circulation de la richesse. Dans de nombreuses sociétés et au travers les époques, ce n’est pas faire de généralisations abusives de dire que l’accumulation de la richesse passe par des mécanismes de régulation : elle est l’apanage d’une catégorie sociale bien précise, de personnalités qui acquièrent leur notabilité par la maîtrise des réseaux de l’accumulation, en redistribuant la richesse. Sur le modèle du Big Men, le chef, le notable, le patron, ou simplement le patriarche, se doit de s’attacher son entourage, des clients ou des dépendants en organisant la redistribution des richesses dans une logique d’acquisition du statut social, de prestige ou de capital symbolique. Dans ce cas, la richesse est problématisée comme une réalité en flux qui constitue un moyen de générer du social, et non comme un stock qui constituerait une fin en soi.

Les mutations contemporaines viennent mettre en tension une telle organisation sociale et économique avec une relative démocratisation et une conception à la première personne de l’accès à l’accumulation. En ce sens, on assiste à une lutte entre des groupes sociaux pour la redistribution, ou la redéfinition de leurs rapports qui orchestrent l’accès à la matérialité. Ces luttes sont productrices d’espace d’ambivalence car l’enrichissement concerne de plus en plus des personnes vues comme non légitimes dans ce rôle qui dégage la figure d’un individualiste accumulateur et surtout rétenteur, en conflit avec un système social communautaire dont les logiques sont égalisatrices. D’où le fait que la sorcellerie, qui connaît elle aussi cette tension entre un versant égalisateur et un versant accumulateur (Geschiere 1995), constitue l’idiome interprétatif de référence, ou le plus pertinent pour parler de l’enrichissement. L’ambivalence relève bien de la rétention de la richesse, et le sorcier constitue cette figure paradigmatique, ce signifiant par excellence du rétenteur qui pompe et s’accapare l’ensemble des réalités en flux autour de lui, qui transforme le flux égalisateur de la circulations des forces (vitales, richesse, santé, réussite) en capital personnel accumulé. En soi, il y a une condamnation morale de la rétention, qui fait peser l’ambivalence sur toute forme d’accumulation dont il difficile de comprendre les tenants et les aboutissants. L’accumulateur est donc doublement coupable : virtuellement susceptible de basculer dans la rétention, et assurément coupable dans les conflits liés à la redistribution de la richesse. Finalement, la sorcellerie apparaît doublement pertinente concernant l’enrichissement puisqu’elle reflète la tension entre ambition et jalousie, entre « petits » et « grands », élites et village : pour les « petits », la sorcellerie égalisatrice sert comme une arme contre les « grands », et pour les « grands » la sorcellerie accumulatrice sert à réaliser ses ambitions et conforter son ascendance sociale (Geschiere 1996).

Dans ce contexte, les entrepreneurs où les nouvelles élites en situation, doivent tenir compte dans leurs parcours des freins à leurs ambitions que constituent les accusations en sorcellerie. Comment parvenir à une trajectoire de mobilité sociale ascendante réussie sans se couper de son milieu en basculant dans la vente sorcière de ses proches ? En effet, une certaine réussite économique nécessite dans un premier une rétention de la richesse en vue d’investissements productifs à long terme, alors que conserver son réseau de sociabilités et de solidarités familiales, communautaires ou villageoises nécessite une redistribution de la richesse. Comment concilier dans les faits ces deux objectifs apparemment contradictoires ? 

Un certain nombre de travaux s’intéressent à cette question. C.F. Fisiy et P. Geschiere (1991), montrent comment il est possible pour des entrepreneurs nouvellement enrichis, dans le cadre d’une société très hiérarchisée au Cameroun, de parvenir à « blanchir » leurs richesses suspectes accumulées ailleurs. Pour s’attacher cette nouvelle élite roturière tout de même utile au village du fait de son potentiel économique, les chefferies ont créé des titres de noblesse néo-traditionnels, qui s’achètent et permettent de dédier la richesse au chef noble. Ainsi, un parvenu peut se protéger contre les rumeurs de famla’, tout en négociant une nouvelle position sociale. Les auteurs soulèvent cependant le fait que l’avidité avec laquelle les chefs s’allient à ces nouveaux riches, risque de gravement saper leur autorité morale auprès de la population et de conduire à une crise de la chefferie qui se retrouve de fait intégrée comme complice au monde du famla’. Il s’agit là d’une tentative de légitimation a posteriori de l’enrichissement ; mais les accusations frappent aussi au cours du processus même d’accumulation. Ceci a été très bien analysé par J.-P. Warnier dans son étude sur les trajectoires des entrepreneurs Bamiléké au Cameroun (1993). En effet, celui-ci cherche à expliquer la réussite économique des Bamiléké qui apparaissent dans l’imaginaire camerounais comme figures d’exceptions et d’individualistes, un peuple d’entrepreneurs capitalistes qui monopolisent les commerces et l’activité économique nationale, tout en étant suspectés pour cela de détenir les magies les plus puissantes. Comment comprendre ce stéréotype du Bamiléké parcimonieux et accapareur alors que l’on sait que les clichés ne reflètent jamais l’exacte réalité, mais ne sont jamais totalement infondés ? Ainsi, l’auteur montre globalement comment l’idiome de la manducation comme imaginaire de l’Etat et des relations sociales, connaît d’importantes variations régionales, et toutes les sociétés africaines ne relèvent pas de l’ethos de la munificence : l’appétit se trouve en tension avec des valeurs d’austérité. Dans les détails, il s’agit de porter l’attention sur les processus d’accumulation plus ou moins en marge de l’accumulation prédatrice faite sous l’angle de ce qui prend les apparences trompeuses de l’Etat (thématique de la politique du ventre), pour observer comment les entrepreneurs s’inventent comme tels un ethos à travers des stratégies d’acteurs en situation, pour le meilleur comme pour le pire. Plus précisément, J.-P. Warnier montre que la réussite économique de ces acteurs passe par une régularité du comportement d’accumulation : dans la phase de décollage de l’entreprise, c'est-à-dire pour que celle-ci reste viable et durable, l’épargne individuelle ainsi que l’investissement de cette épargne et des premiers revenus de l’entreprise jouent un rôle central. Pour cela, il note qu’il est fondamental que les sociétés inégalitaires des Grassfields mettent à disposition des entrepreneurs, des instruments de contrôle de la désaccumulation et du désinvestissement constituées par la pression de la parentèle ainsi que les obligations de consommations ostentatoires : la légitimation des inégalités sociales et donc d’une certaine hiérarchie de l’accumulation, désamorce partiellement l’obligation de solidarité. De plus, les tontines fonctionnent comme un véritable outil de capitalisation légitime puisque collectives, sur le mode communautaire le plus souvent, et de relativement transparentes. Les trajectoires d’accumulation se font à travers l’émigration des cadets vers la ville (notamment Douala) où ils se retrouvent détachés d’obligation de solidarités en tant que cadet, mais se protégent de l’indépendance individuelle en reformant les réseaux du village dans la ville et en gardant des attaches familiales. L’ouverture du marché foncier permet aux nouveaux enrichis d’opérer ensuite un retour au village, et ils y sont encouragés par la chefferie qui a besoin d’eux pour assurer sa reproduction symbolique. 

Mais, J.-P. Warnier met aussi à jour des mécanismes égalisateurs, et notamment ceux des accusations en sorcellerie à travers le famla’ ; d’après ce qu’ils en disent, les hommes d’affaires n’en tiennent pas compte : « en argent, il n’y a pas de magie. Un laborieux, il a son argent » (1993 : 74). Cependant, J.-P. Warnier distingue six parades contre les mécanismes égalisateurs de la société : la parade nobiliaire qui consiste à acquérir par paiement un titre de noblesse qui vient légitimer la richesse acquise ; l’évergétisme constitué d’actes spectaculaires de générosité publique (financement d’écoles, de dispensaires, etc.) ; la pratique de la solidarité au mérite où ne participent aux réseaux de solidarités que les parents qui ont fournit les preuves de leur mérite ; l’endiguement de la parentèle en embauchant que les parents incontournables dans quelques entreprises périphériques séparées par une cloison étanche de l’entreprise plus spéculative ; la dissimulation des avoirs en prenant l’apparence de l’indigence pour se dérober à ses obligations de solidarité, c'est-à-dire une austérité économiquement profitable et tactiquement utile ; et enfin, le retournement de l’obligation de solidarité au profit de l’entrepreneur qui instaure une réciprocité inégalitaire en sa faveur, comme en donnant du travail à ses frères par exemple (1993 : 74-75). Bref, l’accumulation n’est possible qu’en fonction de la possibilité qu’ont les Bamiléké à choisir leurs solidarités, ou de s’en défendre avec efficacité, c'est-à-dire à pratiquer une solidarité sélective. 

Mais de plus, J.-P. Warnier opère une comparaison entre les Grassfields et les sociétés forestières du Sud, pour montrer une économie grassfield de la rétention en opposition à une économie forestière de la consommation. L’austérité bamiléké relève d’une économie du désir particulière associée à un régime sui generis de la sexualité, et qui conçoit les notables comme des « tirelires vitales » qui retiennent et transmettent la substance de la lignée. Cette métaphore illustre une conception plus générale de l’engendrement où le discours sur la transmission des substances est inséparablement un discours de la rétention, de la contention et de l’endiguement. De ce point de vue, les comportement des entrepreneurs se comprennent à la jonction des effets de structure et des effets de culture ; le migrant bamiléké est définit par la structure démographique et le marché du travail, alors qu’il désir plus ou moins clairement ce que la civilisation grassfield lui offre : l’élection par le père, la participation à la reproduction de la lignée, l’ethos de la notabilité. Ainsi, « consentie en phase d’accumulation, l’austérité pratiquée par un individu ne l’exclut pas de la société grassfield, ne le soumet pas immédiatement à des accusations de pratiques occultes ou à l’action des mécanismes égalisateurs. Elle lui vaut le respect » (1993 : 130) en ce qu’il n’agit pas en « panier percé » cette figure de la désaccumulation, antinomique à la « tirelire vitale » et stigmatisée comme une tare. 

III.3.2. La lecture de l’enrichissement dans l’idiome de l’occulte

Cette mise en  perspective des sociétés grassfields et des sociétés forestières au Cameroun nous amène à évoquer cette piste de réflexion avancée plus haut, celle d’une lecture dans l’occulte de l’enrichissement, ce fait social par nature ambivalent. En effet, l’incompatibilité entre ces deux ethos, celui de la rétention et de la redistribution, entraîne répulsion et haine pour ce stéréotype du Bamiléké pingre et rétenteur. Car, encore une fois, les conceptions locales de l’économie ne distinguent pas celle-ci comme une catégorie à part : la légitimité de l’accumulation chez le Bamiléké « tirelire vitale » repose sur le fait que celui-ci puisse accumuler femmes, terres et capitaux pour les transmettre à un héritier unique. L’objet de rétention-accumulation est indifféremment femmes, enfants, substance vitale, sperme, argent, matériaux de construction, etc., et l’économie du désir est au principe de l’économie tout court. Selon les grilles de lecture des sociétés forestières, ceci apparaît proprement scandaleux et même inquiétant car il s’agit là, évidemment d’un comportement sorcier qui s’accuse dans le famla’, cette tontine des riches à laquelle on contribue au moyen de personnes humaines. Mais cette lecture peut se faire aussi au sein de la société Bamiléké elle-même puisque l’ethos de la rétention tel qu’il est définit ne peut se réaliser pour tous, et n’est possible qu’en restant l’apanage de quelques uns. Ainsi, « la bonne accumulation du néo-notable, qui rapporte au village les bénéfices de ses entreprises, s’oppose à la mauvaise désaccumulation des paniers percés séduit par les mensonges de la ville » (1993 : 161). En ce sens, il est permis de comprendre le msa, ce marché occulte d’où l’initié peut rapporter le meilleur comme le pire au village en fonction de son habilité, comme une déviance quasi mertonienne, c'est-à-dire qui se réalise dans la distance entre les objectifs et les moyens : la société commande d’accumuler mais n’en donne pas les moyens à tous. Et selon J.-P. Warnier, il faut relativiser la prégnance sorcière dans ce cadre, car il existe un énorme pouvoir de critique et de dérision face à l’accumulation, de la part de ces « petits » ou de ces « paniers percés », qui se manifeste dans les productions discursives populaires (chansonniers, épigrammes) ainsi que par une culture de la violence et de l’émeute. 

Cependant on peut tenter ici de comprendre d’une manière générale, ce qu’il y a d’heuristique à s’intéresser à l’imaginaire occulte employé pour rendre compte de l’enrichissement. L’idiome de l’occulte permet de restituer les correspondances symboliques et les éléments mis sur le même plan : la richesse se capitalise au même titre que tout un ensemble de choses, et donc vient interroger des attitudes humaines beaucoup plus vastes. Lire l’enrichissement dans l’occulte, c'est observer que celui-ci ne concerne pas que la logique des simples flux financiers, mais concerne plus globalement l’échange social, les conceptions de la solidarité et de l’individu, les rapports sociaux plus généraux qui ordonnancent l’accès à la matérialité. Ainsi, par exemple, J. Tonda fournit une explication à la prolifération des rumeurs concernant Mami Wata : il ne s’agit en fait que de l’expression symbolique des rapports de domination et de pouvoir quant à l’accès aux ressources pour la consommation dans la société congolaise. Il veut voir dans Mami Wata « la figure phantasmée et fascinante du dominant dont la beauté inquiétante est liée à la possession des richesses désirées par les dominés. De toute façon les dominants, surtout lorsqu’ils disposent d’un capital culturel scolaire ou universitaire et quelle que soit la couleur de leur peau, sont des «  Blancs » (1998 : 63). Ainsi, restituer la complexité des imaginaires et les désirs de sanctions morales véhiculés par les économies occultes, c'est d’une part prendre en compte une partie de la réalité que les chercheurs de l’économie oublient le plus souvent, mais d’autre part se donner les moyens de penser la complexité du social en restituant les interrelations symboliques entre les multiples domaines d’activité. Ici, l’imaginaire de Mami Wata informe sur la perception du « Blanc » et plus généralement sur la perception des rapports postcoloniaux, sur l’ethnicité, sur les luttes pour l’accès aux ressources, sur le « mode populaire d’action politique » qu’est le conflit armé (Buijtenhuijs 1995). En ce sens, une économie occulte offre pour ses pratiquants une opacité complexe sur son fonctionnement, mais s’enchâsse suivant une logique polaniyienne, dans les rapports sociaux qui institutionnalisent l’interaction continue de l’homme avec son environnement.

III.3.3. Le « capital sorcier » comme ressource de l’accumulation
Mais de plus, les économies occultes ne sont pas réductibles au figuratif, à l’allégorique ou au symbolique, et partout, la magie apparaît comme la science du concret qui « aimed at making sense of and acting upon the world » (Comaroff & Comaroff 2000 : 318). En effet, dès le début de sa contribution, F. Bernault reconnaît qu’en « ce début de 21ème siècle, marqué par des crises diverses, propice aux frustrations sociales et économiques, l’opinion publique africaine accuse volontiers hommes politiques et autres « grands » de se livrer à la sorcellerie afin de s’assurer victoire électorale et fortune matérielle. De leur côté, nombreux sont les politiciens qui exploitent la rumeur afin d’affermir leur réputation et imposer, sinon le respect, du moins la crainte » (2005 : 21). Ce qui est dit des politiciens est ici facilement transposable pour l’ensemble des individus à la recherche de l’accumulation matérielle rapide ; rappelons simplement que la carrière d’homme politique est souvent embrassé à cet usage unique (Tonda 1998). 

De ce point de vue, il apparaît intéressant de se pencher sur l’aspect matériel des économies occultes qui parviennent à générer de la valeur sur la base d’aucune production matérielle tangible. Car une des postures qui apparaît la plus simple à tenir face aux interprétations sorcières de l’enrichissement, consiste à se cantonner dans l’analyse de ce qu’on nomme justement des interprétations. Dire que les faits de richesses connaissent une lecture dans l’occulte, revient si l’on ne va pas plus loin, à chercher ce que les gens veulent dire par là, c'est-à-dire à implicitement considérer que les interprétations sorcières de l’enrichissement sont fausses, ou relèvent d’une conception erronée des causes réelles, tout en accordant de la valeur à ce que cela traduit réellement. Bref, une analyse uniquement sémiologique, le sorcier comme figure d’un fait social latent. Cependant, ce serait là, ne pas tenir compte des critiques qui ont porté le renouvellement de la littérature sur la sorcellerie africaine et que l’on a présentées plus haut : la magie et la sorcellerie agissent sur et dans le monde, quoiqu’on en pense. Observer les effets performatifs « réels », c'est-à-dire les changements objectivement mesurables dans les situations concrètes des individus, relève d’un parti pris heuristique nécessaire pour une compréhension totale de l’enrichissement occulte. 

Pour cela, le concept de capital sorcier, proposé par J. Tonda (2000) nous semble intéressant à reprendre. En effet, ce concept permet de ne pas s’en tenir à la richesse, mais de dépasser ce focal étroit pour considérer tout l’ensemble entremêlé de références mobilisées comme ressources dans des stratégies d’enrichissement et d’accès au prestige. L’accès à la richesse ne se fait pas pour l’acteur que par l’emploi de stratégies monétaires ou financières, mais par un usage de la rationalité instrumentale qui rassemble capital économique, politique, religieux, culturel, « génie du Blanc », sous un même label générateur de puissance, le capital sorcier. Et ce capital ce constitue comme tel lorsqu’il « travail » dans ce que J. Tonda nomme le « travail de Dieu » (2000 : 59). Il ne faut pas entendre le capital sorcier ici comme une sorte de « croyance » qui s’imposerait aux individus qui dans la terreur se verraient obliger de s’y soumettre, mais comme un stock de représentations en présence que les individus vont utiliser ; et c'est le plus souvent le recul critique et la dérision face à de telle représentations qui permettent la multiplication des arnaques et des escroqueries participant des économies occultes (Comaroff & Comaroff 1999). Mais aussi car selon J. Tonda, la sorcellerie n’est pas que de l’idéelle ou du symbolique, mais intègre une certaine profondeur matérielle, et c'est dans ce sens qu’il propose d’abandonner le concept de sorcellerie pour réhabiliter celui de fétichisme. Ce dernier concept issu de la pensée d’une réalité africaine au départ, a principalement servi à penser la réalité européenne (fétichisme de la marchandise chez Marx, fétichisme sexuel chez Freud) ; J. Tonda propose donc un dialogue conceptuel détaché des aires culturelles destiné à ne pas faire de la sorcellerie un exotisme de plus, mais bien un fait matérielle concret qui donne sens à l’action fétichiste
.

 Le mérite d’une telle approche est de nous montrer comment tout est lié pour donner les conditions de félicité à la réalisation performative des actes de magie-sorcellerie, et de plus, il ne fait plus sens ici de distinguer religion et magie, ou sorcellerie et religions instituées, car tous participent d’un même ensemble, celui du travail de Dieu, qui sert à reproduire la sorcellerie et les religiosités comme capital au service de l’accès à l’accumulation. Qu’on nous permette de prendre un dernier exemple à travers celui des églises pentecôtistes au Nigéria où R. Marshall-Fratani nous montre comment au milieu des années 1980, des groupes de jeunes des classes moyennes, de retour de séjour dans des églises nord-américaines, apportent une nouvelle vague à travers les doctrines de la prospérité : il s’agit d’un mélange de textes bibliques et de psychologie populaire américaine (notion de self-help et de personal empowerment), qui assure au converti les promesses de Dieu quant à sa réussite et à sa victoire sur toutes les forces coalisées du Mal oeuvrant à la faillite de ses aspirations. Elle montre ensuite comment cette position est devenue une source d’enrichissement fort (et bien tangible) pour les pasteurs, mais aussi une source d’espoir d’enrichissement pour de nombreux fidèles qui viennent investir dans Dieu : « des gens viennent aujourd’hui à l’église dans l’attente d’un miracle, surtout financier. Pour aider à la réalisation de ce miracle, on leur demande sans cesse de donner de l’argent pour le travail de Dieu, un investissement qui leur sera rendu, selon un texte biblique, « au centuple ». La dîme (10 % des revenus mensuels) est de rigueur » (2001 : 34). 

Au final, la présence massive des représentations de l’enrichissement au travers de l’occulte ne doit pas être vu uniquement sous une perspective herméneutique, mais comme un ensemble de ressources potentiellement utilisables par les acteurs en situation pour participer à leur tour d’un accès à la richesse déconnecté de toute production matérielle et par là de reproduire ces économies devenues occultes. 

cONCLUSION

En se donnant comme objet d’étude la sorcellerie en Afrique, nous voulions partir à l’encontre de deux préjugés récurrents : celui du paradigme sécularisateur et modernisateur, et celui de l’économisme dans l’analyse des faits sociaux. Pour en arriver là, nous avons d’abord pu consacrer une première partie à un recadrage général des études africanistes sur la sorcellerie. Nous y avons présenté une historicisation des travaux par un état des lieux chronologique et en tenant compte des divers courants de pensée au sein de la discipline anthropologique. Et de céder ensuite à une approche plus descriptive cherchant à circonscrire la sorcellerie comme fait social total sur la base de cas ethnographiques en milieux africains, se décomposant en complexe d’idées, de pratiques, d’affects et d’expériences. Avant de replacer cela dans le cadre plus vaste de l’évolution des sciences sociales et de ses centres d’intérêts notamment en ce qui concerne les faits religieux. Puis, nous avons pu dans une seconde partie présenter la vitalité qui caractérise le renouveau des études actuelles sur la sorcellerie en Afrique. Pour cela, nous avons montré les implications méthodologiques et épistémologiques des nouveaux travaux, ainsi que la manière dont ceux-ci se faisaient en lien avec l’étude de la modernité en Afrique. Non seulement on a pu voir un nouvel éclairage de la modernité, mais aussi la diversité thématique de ces travaux sur le politique, la justice, l’individualisation, les nouvelles religiosités ou encore la globalisation. Nous avons ensuite choisit d’insister sur les aspects économiques en présentant d’abord des travaux qui aident à penser les liens entre société et économie, puis des études sur la sorcellerie qui informent des faits économiques concrets tels que le salariat, la production, la consommation, l’esprit d’entreprise et l’économie de marché. Enfin, nous avons pu nous concentrer dans une troisième et dernière partie sur la question plus spécifique des sorcelleries de la richesse. Pour cela nous en avons présenté la diversité ethnographique en insistant sur l’une d’elle, l’Ekong, et en historicisant ses origines ; ce constat nous à permis de mener une réflexion sur cet objet bien précis, en dégageant finalement plusieurs axes d’analyse : l’enrichissement comme fait social universellement ambivalent, la lecture de l’enrichissement dans l’occulte et le capital sorcier comme ressource de l’accès à l’accumulation. 

Au terme de ce parcours, on peut retenir que l’évolution des travaux nous montre que la sorcellerie est sortie des cadres stricts des groupes locaux, pour devenir un discours de plus en plus envahissant, plastique, ductile, anonyme et global. Et que l’ardeur classificatoire des générations précédentes de chercheurs doit être aujourd'hui repensée, car «  la sorcellerie récapitule, dans la contemporanéité qui la caractérise, ces deux perspectives : à la fois mythe et action, théorie et pratique, imaginaire et réelle, idéologie et science de mondes préchrétiens et précapitalistes, mais aussi de mondes chrétiens et capitalistes. En elle, se retrouvent sédimentés de façon indiscernable, dans une complicité perverse, ambiguë et ambivalente, plusieurs décennies de doutes et de pratiques de la mission civilisatrice sur l’humanité nègre auxquelles répondent, correspondent, se combinent, se mélangent plusieurs décennies d’imaginaires, de symbolismes et de pratiques de perplexité, de révolte, de désespérance, de soumission, de désir et de souci de valorisation de soi, de refus d’anéantissement, de volonté de puissance » (Tonda 2000 : 55). De plus, la sorcellerie ne doit pas être comprise comme un exotisme de plus concernant le continent africain, mais s’enracine dans l’expérience quotidienne et constitue à bien des égards, une réalité semblable à certaine manière de vivre le politique, l’économique ou les rapports sociaux en Europe et ailleurs. C'est cette remise en perspective qui a dissout la sorcellerie comme catégorie pour l’intégrer dans une étude plus vaste d’un occulte désormais constitutif de la modernité contemporaine. D’où le fait que notre intérêt pour les phénomènes économiques nous amène à renverser notre perspective de départ : d’une curiosité pour la sorcellerie vue sous l’angle économique, nous en somme finalement arriver à éclairer les phénomènes économiques par l’entrée de la sorcellerie.

En effet, notre attention portée aux sorcelleries de la richesse et notre prise de connaissance de la littérature sur ce domaine nous ouvre à présent des perspectives intéressantes pour mener un travail ethnographique sur ce thème. La question de l’enrichissement individuel semble porteuse du fait qu’elle concerne un fait social majeur, celui de la redistribution des accès aux conditions matérielles d’existence. En cela, il est intéressant de se demander et d’observer sur le terrain comment se réalise l’enrichissement. Pour cela, nous faisons le pari heuristique de prendre en compte les imaginaires qui englobent la richesse nouvelle, et nous informent sur ce qui se joue au niveau social dans un tel cas : modification et renégociation des solidarités, des échelles de prestige et du rapport plus globale à la valeur. L’ethnographie restant une discipline empirique, rappelons que nous avançons ces assertions qu’à titre d’hypothèses, et que nous laissons à l’observation d’un milieu bien précis en Afrique centrale, aussi la possibilité de nous étonner. Une telle étude semble aussi pertinente à réaliser dans le cadre d’un renouvellement de l’anthropologie africaniste et de l’étude des dynamiques contemporaines du changement social en Afrique ; donc un objet de recherche encore peu étudié et qui offre des possibilités de combler certaines carences de la littérature ethnographique sur ce thème. 

Et pour conclure, mentionnons simplement que l’idée de posséder des corps qui travaillent pour soi et son enrichissement personnel dans l’invisible, n’est pas aussi ésotérique qu’il le semble à première vue. Le développement actuel des nouvelles technologies de l’information et de la communication, et notamment l’Internet et sa criminalité, offre en effet un parallèle frappant avec les schèmes symboliques de la pensée sorcière. Par exemple, un zombie est une machine à l’intérieur de laquelle un autre individu malveillant s’introduit à l’aide de logiciel espions ou pirates (cheval de Troie, etc.) et s’en rend maître pour faire « travailler » sa puissance à son profit. Le pirate (sorcier) peut créer un réseau sous la forme d’une « armée de zombie » (botnets) et pomper ou « ratirer » une capacité de « travail » pour lui, et donc de nuisance forte : une puissance mondiale d’envoi en masse de courriers non sollicités (spams), ou le vol de données bancaires et identitaires à grande échelle, par exemple. Le parallèle est surprenant du fait que là encore on se trouve dans l’opacité la plus totale, on ne sait qui agit, l’identité des acteurs est totalement masquée voir cryptée, et alimente toutes sortes de rumeurs : on ne sait pas exactement combien de machines sont réellement affectées. Ainsi, le hacker, (pirate informatique) constitue lui aussi cette figure de Janus, cet être fondamentalement ambivalent qui participe de deux mondes, capable à la fois de créer des virus très destructeurs, tout en proposant l’antidote pour s’en protéger, de prendre votre identité et de vous faire agir à distance. Et même si certains spécialistes savent s’y retrouver, pour la majorité des utilisateurs, il n’est pas exagéré de dire que l’Internet peut se vivre aussi comme une économie occulte.
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